
   
 Bureau du sous-ministre 

 

 200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone :  418 380-2136 
Télécopieur : 418 380-2171 

    

 

 
Québec, le 23 février 2024 
 

Objet :  Demande d’accès aux documents  
  N/Réf : 2024-01-24-003 
 
Monsieur, 
 
La présente fait suite à votre demande d’accès aux documents reçue par courriel le 
24 janvier dernier, concernant le contrat accordé pour l’étude prospective dans le 
secteur porcin. 
 
À cet égard, il appert de l’analyse du dossier que nous ne pouvons y répondre que 
partiellement. En conséquence, vous trouverez ci-joint les informations accessibles en 
vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels (chapitre A-2.1) ci-après « Loi sur l’accès », détenues 
par le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation. 
 
Dans les documents qui vous seront transmis, vous constaterez que certains 
renseignements auront été caviardés conformément aux articles 53 et 54 de la Loi sur 
l’accès. Ces articles ne nous permettent pas de donner accès à certaines informations 
puisqu’elles renferment des renseignements personnels, lesquels sont confidentiels au 
sens de cette loi. 
 
Également, nous refusons l’accès et avons caviardé des renseignements en vertu des 
articles 23 et 24 de la Loi sur l’accès. En effet, en vertu de ces articles, nous ne 
pouvons vous communiquer certains renseignements fournis par un tiers sans son 
consentement. 
 
De plus, nous ne pouvons vous transmettre certains documents, puisque ceux-ci sont 
des ébauches visées au deuxième alinéa de l’article 9 de la Loi sur l’accès. 
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Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels 

(Chapitre A-2.1) 
Article 9 
Toute personne qui en fait la demande a droit d'accès aux documents d'un organisme 
public. 
 
Restrictions. 
 
Ce droit ne s'étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document, ni aux 
esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même 
nature. 
 
Article 23 
Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel d'un tiers ou un 
renseignement industriel, financier, commercial, scientifique, technique ou syndical de 
nature confidentielle fourni par un tiers et habituellement traité par un tiers de façon 
confidentielle, sans son consentement. 
 
Article 24 
Un organisme public ne peut communiquer un renseignement fourni par un tiers lorsque 
sa divulgation risquerait vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la 
conclusion d’un contrat, de causer une perte à ce tiers, de procurer un avantage 
appréciable à une autre personne ou de nuire de façon substantielle à la compétitivité de 
ce tiers, sans son consentement. 
 
Article 53 
Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
 
 1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si cette 
personne est mineure, le consentement peut également être donné par le titulaire de 
l'autorité parentale; 
 
 2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l'exercice 
d'une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l'organisme les a 
obtenus alors qu'il siégeait à huis-clos ou s'ils sont visés par une ordonnance de non-
divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 
 
Article 54 
Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne 
physique et permettent de l'identifier. 
 
Article 51  
Lorsque la demande est écrite, le responsable rend sa décision par écrit et en transmet 
copie au requérant et, le cas échéant, au tiers qui a présenté des observations 
conformément à l'article 49. 
 
La décision doit être accompagnée du texte de la disposition sur laquelle le refus 
s'appuie, le cas échéant, et d'un avis les informant du recours en révision prévu par la 
section III du chapitre IV et indiquant notamment le délai pendant lequel il peut être 
exercé. 



 
 

Article 135 
Une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par le 
responsable de l'accès aux documents ou de la protection des renseignements 
personnels peut demander à la Commission de réviser cette décision. 
Une personne qui a fait une demande en vertu de la présente loi peut demander à la 
Commission de réviser toute décision du responsable sur le délai de traitement de la 
demande, sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur l'application 
de l'article 9 ou sur les frais exigibles. 
 
Ces demandes doivent être faites dans les trente jours qui suivent la date de la 
décision ou de l'expiration du délai accordé par la présente loi au responsable pour 
répondre à une demande. La Commission peut toutefois, pour un motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter ce délai. 
 
 







  

Bonjour, 
  
Excellente nouvelle! 
  
Tel que demandé, vous trouverez joints, le formulaire de gestion contractuelle rempli et signé 
par , de même que notre attestation. 
  
  
Cordialement, 
  

 | Analyste - Conseil en management, Services de conseil 
Raymond Chabot Grant Thornton 
Ligne directe +1 514 954-4621  | Mobile  
Tour de la Banque Nationale, 600, rue De La Gauchetière Ouest, bureau 2000 Montréal, QC H3B 4L8 
   

 
  www.rcgt.com | Abonnez-vous à nos publications en cliquant ici 

  
De : MAPAQ « Gestion contractuelle » <gestion-contractuelle@mapaq.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 29 septembre 2023 09:11 
À : @rcgt.com> 
Cc : @rcgt.com>;  

@rcgt.com> 
Objet : Résultat de l’appel d’offres numéro AOI-2023-S-062 
Importance : Haute 
  

Attention - Ce courriel provient d'une source externe. Assurez-vous de connaître l’expéditeur avant de 
cliquer sur les liens ou d’ouvrir les pièces jointes.  
Caution - This email originates from an external source. Click on links or open attachments only if you 
recognize the sender. 

  
Monsieur Plante, 
  
Nous vous communiquons les résultats de l’appel d’offres cité en objet.  
  
Je vous informe que Raymond Chabot Grant Thornton & Cie S.E.N.C.R.L. est le plus bas 
soumissionnaire conforme.  
  
Puisque le contrat est d’une valeur de plus de 100 000 $ nous vous demandons de compléter 
de formulaire « Programme d’obligation contractuelle – Égalité en emploi » joint au présent 
courriel. 
  



Je vous ferai parvenir sous peu le contrat pour signature. 
  
Merci de l’intérêt que vous avez porté à notre appel d’offres. 
  
Bonne journée. 
  
  
Geneviève Larochelle 
Conseillère en gestion contractuelle et en acquisition 
Direction des ressources immobilières, matérielles et des contrats 
Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
200, chemin Sainte-Foy, 8e étage, Québec (Québec) G1R 4X6 
www.mapaq.gouv.qc.ca 

  

Avis de confidentialité  

Ce courriel, ainsi que tout fichier joint, est une communication qui est réservée à l'usage exclusif du destinataire. Il peut 
contenir de l'information confidentielle. Si vous n'êtes pas le destinataire, vous n'avez aucun droit d'utiliser cette 
information, de la copier, de la distribuer ou de la diffuser. Si cette communication vous a été transmise par erreur, 
veuillez la détruire et nous en aviser immédiatement par courriel.  

 Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l'environnement! 

  
  
AVERTISSEMENT SUR LA CONFIDENTIALITÉ relatif à la Loi sur l'accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (L.R.Q., c.A-2.1) Ce courriel ainsi que ses pièces jointes sont strictement réservés à l'usage de la ou du destinataire et peuvent contenir de l'information privilégiée et confidentielle. Si ce courriel ne vous est pas destiné ou qu’il vous a été transmis par erreur, vous êtes par la présente avisé qu'il est strictement interdit d'utiliser cette information, de la copier, de la distribuer ou de la diffuser. Veuillez s’il vous plaît en informer l'expéditeur et détruire le courriel. Merci de votre collaboration. 
Messages de confidentialité Ce courriel (de même que les fichiers joints) est strictement réservé 
à l'usage de la personne ou de l'entité à qui il est adressé et peut contenir de l'information 
privilégiée et confidentielle. Toute divulgation, distribution ou copie de ce courriel est 
strictement prohibée. Si vous avez reçu ce courriel par erreur, veuillez nous en aviser sur-le-
champ, détruire toutes les copies et le supprimer de votre système informatique. Merci. 
Confidentiality Notice This communication (including any files transmitted with it) is intended 
solely for the person or entity to whom it is addressed, and may contain confidential or 
privileged information. The disclosure, distribution or copying of this message is strictly 
forbidden. Should you have received this communication in error, kindly contact the sender 
promptly, destroy any copies and delete this message from your computer system. Thank you  
 
Me désabonner  des messages électroniques commerciaux /  Unsubscr be me  from commercial electronic messages  
Messages de confidentialité Ce courriel (de même que les fichiers joints) est strictement 
réservé à l'usage de la personne ou de l'entité à qui il est adressé et peut contenir de 
l'information privilégiée et confidentielle. Toute divulgation, distribution ou copie de ce 
courriel est strictement prohibée. Si vous avez reçu ce courriel par erreur, veuillez nous 
en aviser sur-le-champ, détruire toutes les copies et le supprimer de votre système 



informatique. Merci. Confidentiality Notice This communication (including any files 
transmitted with it) is intended solely for the person or entity to whom it is addressed, and 
may contain confidential or privileged information. The disclosure, distribution or 
copying of this message is strictly forbidden. Should you have received this 
communication in error, kindly contact the sender promptly, destroy any copies and 
delete this message from your computer system. Thank you  
 
Me désabonner  des messages électroniques commerciaux /  Unsubscr be me  from commercial electronic messages  

























Cc : @rcgt.com>;  
@rcgt.com> 

Objet : Résultat de l’appel d’offres numéro AOI-2023-S-062 
Importance : Haute 
 

Attention - Ce courriel provient d'une source externe. Assurez-vous de connaître l’expéditeur avant de 
cliquer sur les liens ou d’ouvrir les pièces jointes.  
Caution - This email originates from an external source. Click on links or open attachments only if you 
recognize the sender. 

  
 

  
Nous vous communiquons les résultats de l’appel d’offres cité en objet.  
  
Je vous informe que Raymond Chabot Grant Thornton & Cie S.E.N.C.R.L. est le plus bas 
soumissionnaire conforme.  
  
Puisque le contrat est d’une valeur de plus de 100 000 $ nous vous demandons de compléter 
de formulaire « Programme d’obligation contractuelle – Égalité en emploi » joint au présent 
courriel. 
  
Je vous ferai parvenir sous peu le contrat pour signature. 
  
Merci de l’intérêt que vous avez porté à notre appel d’offres. 
  
Bonne journée. 
  
  
Geneviève Larochelle 
Conseillère en gestion contractuelle et en acquisition 
Direction des ressources immobilières, matérielles et des contrats 
Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
200, chemin Sainte-Foy, 8e étage, Québec (Québec) G1R 4X6 
www.mapaq.gouv.qc.ca 

  

Avis de confidentialité  

Ce courriel, ainsi que tout fichier joint, est une communication qui est réservée à l'usage exclusif du destinataire. Il peut 
contenir de l'information confidentielle. Si vous n'êtes pas le destinataire, vous n'avez aucun droit d'utiliser cette 
information, de la copier, de la distribuer ou de la diffuser. Si cette communication vous a été transmise par erreur, 
veuillez la détruire et nous en aviser immédiatement par courriel.  

 Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l'environnement! 

  
  



AVERTISSEMENT SUR LA CONFIDENTIALITÉ relatif à la Loi sur l'accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (L.R.Q., c.A-2.1) Ce courriel ainsi que ses pièces jointes sont strictement réservés à l'usage de la ou du destinataire et peuvent contenir de l'information privilégiée et confidentielle. Si ce courriel ne vous est pas destiné ou qu’il vous a été transmis par erreur, vous êtes par la présente avisé qu'il est strictement interdit d'utiliser cette information, de la copier, de la distribuer ou de la diffuser. Veuillez s’il vous plaît en informer l'expéditeur et détruire le courriel. Merci de votre collaboration. 
Messages de confidentialité Ce courriel (de même que les fichiers joints) est strictement 
réservé à l'usage de la personne ou de l'entité à qui il est adressé et peut contenir de 
l'information privilégiée et confidentielle. Toute divulgation, distribution ou copie de ce 
courriel est strictement prohibée. Si vous avez reçu ce courriel par erreur, veuillez nous 
en aviser sur-le-champ, détruire toutes les copies et le supprimer de votre système 
informatique. Merci. Confidentiality Notice This communication (including any files 
transmitted with it) is intended solely for the person or entity to whom it is addressed, and 
may contain confidential or privileged information. The disclosure, distribution or 
copying of this message is strictly forbidden. Should you have received this 
communication in error, kindly contact the sender promptly, destroy any copies and 
delete this message from your computer system. Thank you  
 
Me désabonner  des messages électroniques commerciaux /  Unsubscr be me  from commercial electronic messages  
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ADDENDA NO 1 

 
Le 2023-09-11 
 
 
 
 

À TOUS LES PRESTATAIRES DE SERVICES 
 
Appel d’offres public numéro : AOI-2023-S-062 
Titre : Étude prospective dans le secteur porcin 

OBJET   Précision(s) au document  
  Modification(s) au document  
  Date de fermeture reportée  
 
 
Veuillez prendre note des précisions, modifications et ajouts au document d'appel d'offres 
mentionné ci-dessus. 
 
Note : Les questions peuvent avoir été modifiées par le MAPAQ afin de ne pas identifier les 
prestataires de services ou pour plus de précisions. 
 
1. Question 
 
Considérant que seulement un prix doit être déposé dans le cadre de cette demande, serait-
il possible d’avoir plus de détails sur vos attentes sur les points suivants (ceci peut avoir un 
impact important sur le budget) : 
 

A. Nombre d’entrevues avec des parties prenantes de la filière au Québec 
Réponse A : 15 

B. Nombre d’entrevues avec des parties prenantes à l’extérieur du Québec 
Réponse B : 10 

C. Nombre de pays / régions à étalonner à l’échelle internationale 
Réponse C : 5 pays, 4 provinces 

 
 
2. Question 
 
Comme AGÉCO en 2020, est-ce que le consultant aura la collaboration des Éleveurs de 
Porcs du Québec et de la FADQ pour notamment l’obtention de données financières ? 
 
Réponse 2 
 
Oui 
 
 
3. Question 
 
Article. 2.1.6) : pouvez-vous préciser ce que signifie « Expertise complémentaire »? 
 
Réponse 3 
 
Nous recherchons l’apport d’une expertise extérieure au secteur porcin québécois. Par 
exemple, l’expertise d’un consultant américain, Canada anglais? ou européen. 
 
 
4. Question 
 
Il est demandé (art. 2.1.6) que l’équipe de travail « ait recourt à une ressource d’une autre 
province canadienne ». Il est également indiqué (art. 3.4) « les sous-contractants doivent 
posséder un établissement au Québec et réaliser les travaux au Québec.» Pourriez-vous 
préciser ce qui est attendu? 
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Réponse 4 
 
Nous voulons que l’entreprise soit basée au Québec mais ait recourt à une ressource 
externe d’une autre province productrice de porc comme l’Ontario ou le Manitoba. La 
ressource hors Québec n’a pas à avoir un bureau au Québec. 
 
 
5. Question 
 
Article 2.3.1 : Exigences relatives à l’exécution du mandat : « Le prestataire de services 
devra démontrer la disponibilité de ses ressources et l’ordonnancement des travaux dans 
un échéancier détaillé présenté avec la proposition ». Selon notre compréhension, le dépôt 
de la proposition ne prévoit pas d’autre document que le formulaire de prix. Comment 
devons-nous faire cette démonstration? 
 
Réponse 5 
 
Il est demandé de fournir un document annexé au formulaire de prix incluant un échéancier 
des travaux. 
 
 
6. Question 
 
Nous aimerions obtenir un certain nombre de précisions afin de mieux évaluer l’ampleur du 
travail attendu et les capacités budgétaires disponibles chez le mandataire, afin de proposer 
la bonne approche méthodologique : 
 

A. Le MAPAQ peut-il fournir un ordre de grandeur attendu pour l’envergure du mandat 
(en $ ou en jours). 
Réponse A : Pas d’ordre de grandeur. 

B. Le MAPAQ peut-il préciser le contenu et le format attendus du ou des livrables finaux? 
Réponse B : Nous attendons que le consultant fournisse un rapport final détaillé qui 
sera révisé par le ministère avant approbation finale ainsi qu’il soit en mesure de faire 
une présentation du rapport pour différentes clientèles (Mapaq, Fadq, EPQ etc.) 

C. Le MAPAQ peut-il préciser combien de rapports d’étape il souhaite obtenir et quel est 
le contenu attendu de chaque rapport d’étape? 
Réponse C : Nous voulons que le consultant organise 3 rencontres de suivi et 
d’orientation en cours de mandat ainsi qu’une présentation avant le dépôt et 
l’approbation du rapport final. 

D. Dans le même sens, la clause 2.3.4 indique : « Une rencontre entre le chargé de projet 
du MAPAQ et le prestataire de services aura lieu en début de mandat afin de préciser 
la demande et débuter les travaux. ». Peut-on obtenir l’ensemble des précisions sur le 
travail attendu afin d’être en mesure de déposer une offre de prix? 
Réponse D : Non 

 
E. Article 2.2.1 : 

Point 1 : 
 Sur quel(s) horizon (s) temporel (s) l’analyse doit-elle être réalisée (5 ans, 10 

ans, autre?)?  
Réponse : 5 ans 

 L’analyse des perspectives d’évolution de la production doit être réalisée pour 
le Québec uniquement ou pour d’autres zones géographiques? Le cas 
échéant, pour combien de zones différentes? 
Réponse : Québec, Canada, et les principaux pays exportateurs de porc qui 
évoluent sur les mêmes marchés que le Québec. (4-5 pays, régions) 
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 L’analyse de l’évolution pour les autres maillons de la filière doit être réalisée 
pour le Québec uniquement ou pour d’autres zones géographiques? Le cas 
échéant, pour combien de zones différentes? 
Réponse : Québec, Canada, et les principaux pays exportateurs de porc qui 
évoluent sur les mêmes marchés que le Québec. (4-5 pays, régions) 

 L’analyse des modèles d’affaires dans une perspective nord-américaine : le 
MAPAQ souhaite-t-il obtenir une analyse à l’échelle des pays ou des 
provinces et États. Dans le dernier cas, combien de régions devront être 
analysées? 
Réponse : Nous souhaitons obtenir une analyse à l’échelle de la province 
mais aussi du marché Nord-américain qui peut être desservi par le Québec. 
Si une particularité d’une région, d’une province ou d’un état demande une 
analyse spécifique, nous voulons la voir dans le rapport final. 

 Qu’entend-on par « régions éloignées »? Peut-on connaitre la liste de ces 
régions? 
Réponse : Les principaux pays où on exporte du porc : États-Unis, Mexique, 
Japon, Chine, Philippine etc. 

 
Point 2 : 

 L’analyse de la capacité concurrentielle des entreprises exportatrices doit-elle 
être nominative et identifiant des entreprises en particulier? 
Réponse : Il serait intéressant d’obtenir le détail de chaque entreprise mais 
considérant la sensibilité de certaines informations, l’analyse pourra se faire 
au niveau sectoriel. 

 Le MAPAQ peut-il préciser quelles dimensions de l’environnement d’affaires 
doivent-être couvertes dans l’analyse (Innovation, R&D, services-conseils, 
santé animale, financement, réglementation, régulation des marchés, 
acceptabilité sociale, autres?)? 
Réponse : Principalement mais sans s’y limiter : modèle d’affaires et chaine 
de valeur, soutien de l’état, réglementation, commercialisation, régulation des 
marchés 

 Quel niveau de segmentation des marchés est attendu pour l’analyse des 
créneaux à développer et jusqu’à quel stade de commercialisation? 
Réponse : Nous souhaitons être en mesure de comprendre le partage des 
marges entre les différents maillons de la filière jusqu’aux étapes de 
transformation et commercialisation les plus avancées telles que la mise en 
marché de produit de salaison. 

 
Point 3 : 

 Peut-on préciser les maillons de la filière qui sont en 3.1 et en 3.2? Est-ce la 
production uniquement? 
Réponse : On s’adresse ici au maillon production mais considérant que les 
grandes entreprises sont intégrées, on ne peut pas faire abstraction des 
autres maillons. 

 
7. Question  
 
A quel(s) acteur(s) doivent s’adresser les stratégies? Au MAPAQ ou aux différents acteurs 
de la filière? 
 
Réponse 7 
 
Au MAPAQ ainsi qu’à l’ensemble de la filière porcine, l’objectif du rapport est de doter la 
filière d’outils pour améliorer la rentabilité et la compétitivité de tous les maillons de secteur.  
 
  



  
 Direction des ressources immobilières, matérielles et des contrats 

 

200, chemin Sainte-Foy, 8ème étage 
Québec (Québec) G1R 4X6 
Gestion-contractuelle@mapaq gouv qc.ca   Page 4 sur 4 

 
8. Question 
 
Le MAPAQ souhaite-t-il obtenir des recommandations sur des objectifs ou des moyens pour 
atteindre les objectifs? 
 
Réponse 8 
 
Oui, des recommandations pourraient être formuler pour la filière en conclusion du rapport 
final. 
 
 
9. Question 
 
Est-il prévu que le MAPAQ et/ou la FADQ partagent des données et autres informations 
permettant de documenter certains éléments de l’analyse à réaliser? 
 
Réponse 9 
 
Oui, le MAPAQ veut prendre part activement au mandat. Le ministère collaborera donc à la 
réalisation de l’étude. 
 
 
 
Modification 
 
La durée du mandat est jusqu’au 1er mars 2024 et non 1er mars 2023. 
 
L’article 2.2.2 du document d’appel d’offres « Étapes du projet et échéancier des 
travaux » se lit dorénavant comme suit : 
 

2.2.2 Étapes du projet et échéancier des travaux 
 

La durée du mandat est jusqu’au 1er mars 2024. 
 
 
 
 
 
La date limite fixée pour la réception des soumissions demeure le 14 septembre 2023, 
avant 15h. 
 
 
 
Geneviève Larochelle 
Conseillère en gestion contractuelle 



De: Larochelle Geneviève (DRIMC) (Québec) 
[/O=EXCHANGELABS/OU=EXCHANGE ADMINISTRATIVE GROUP 
(FYDIBOHF23SPDLT)/CN=RECIPIENTS/CN=USER4DA17C1E] 
Envoyé: 29 septembre 2023 09:21 
À: Gagné Louis-Antoine (DPCI) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 
Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=userc1c5ae49] 
Cc: Thibeault Pierre (DPCI) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 
Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=user5944cda3] 
Objet: AOI-2023-S-062 - Autorisation reçue - Contrat pour signature 
Pièces jointes: AOI-2023-S-062_Analyses résultats_signé GL_AB.pdf; AOI-2023-S-
062_Contrat_VF.pdf 
 
 
Bonjour Louis-Antoine, 
 
Nous avons reçu l’autorisation de Mme Boucher. Tu trouveras donc ci-joint le contrat à faire 
signer par M. Doyle et me retourner afin que je le fasse signer par le prestataire de services. 
Ensuite le mandat pourra débuter. 
 
Merci et bonne journée. 
 
Geneviève Larochelle 
Conseillère en gestion contractuelle et en acquisition 
Direction des ressources immobilières, matérielles et des contrats 
Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
200, chemin Sainte-Foy, 8e étage, Québec (Québec) G1R 4X6 
Téléphone : (418) 380-2100 poste 3811 
Genevieve.larochelle@mapaq.gouv.qc.ca  
www.mapaq.gouv.qc.ca 

 

Avis de confidentialité  

Ce courriel, ainsi que tout fichier joint, est une communication qui est réservée à l'usage exclusif du destinataire. Il peut 
contenir de l'information confidentielle. Si vous n'êtes pas le destinataire, vous n'avez aucun droit d'utiliser cette 
information, de la copier, de la distribuer ou de la diffuser. Si cette communication vous a été transmise par erreur, 
veuillez la détruire et nous en aviser immédiatement par courriel.  

 Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l'environnement! 
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De: Larochelle Geneviève (DRIMC) (Québec) 
[/O=EXCHANGELABS/OU=EXCHANGE ADMINISTRATIVE GROUP 
(FYDIBOHF23SPDLT)/CN=RECIPIENTS/CN=USER4DA17C1E] 
Envoyé: 30 août 2023 08:57 
À: Gagné Louis-Antoine (DPCI) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 
Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=userc1c5ae49] 
Cc: Thibeault Pierre (DPCI) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 
Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=user5944cda3] 
Objet: AOI-2023-S-062 - Autorisations reçues 
Pièces jointes: AOI-2023-S-062_Annexe 2_Signé_SM.pdf; AOI-2023-S-062_Avis 
LGCE_signé_SMA.pdf; Documents d'appel d'offres validé et commenté - AOI-2023-S-
062 
 
 
Bonjour Louis-Antoine, 
 
Je reçu les autorisations préalables pour l’appel d’offres.  
 
Afin de finaliser le document d’appel d’offres et pouvoir procéder à l’envoi de celui-ci aux 
soumissionnaires invités j’aurais besoin que tu valide et répondre aux commentaires que j’ai 
émis dans la version révisée ci-joint. 
 
Tu trouveras la copie du document d’appel d’offres révisé et commenté dans le courriel en pièce 
jointe. 
 
Merci et bonne journée. 
 
Geneviève Larochelle 
Conseillère en gestion contractuelle et en acquisition 
Direction des ressources immobilières, matérielles et des contrats 
Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
200, chemin Sainte-Foy, 8e étage, Québec (Québec) G1R 4X6 
Téléphone : (418) 380-2100 poste 3811 
Genevieve.larochelle@mapaq.gouv.qc.ca  
www.mapaq.gouv.qc.ca 

Avis de confidentialité  

Ce courriel, ainsi que tout fichier joint, est une communication qui est réservée à l'usage exclusif du destinataire. Il peut 
contenir de l'information confidentielle. Si vous n'êtes pas le destinataire, vous n'avez aucun droit d'utiliser cette 
information, de la copier, de la distribuer ou de la diffuser. Si cette communication vous a été transmise par erreur, 
veuillez la détruire et nous en aviser immédiatement par courriel.  

 Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l'environnement! 

 



IDENTIFICATION DE L'ORGANISME

Ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'AlimentationNom :

Numéro : 080

PERSONNE À CONTACTER POUR INFORMATION SUPPLÉMENTAIRE

Nom : Poste :
Geneviève Larochelle (418) 380-2100 3811

Téléphone :

Adresse électronique :
genevieve.larochelle@mapaq.gouv.qc.ca

RENSEIGNEMENTS SUR LE CONTRAT

No de référence (usage interne du MO) :
AOI-2023-S-062

Nature du contrat : Mode de sollicitation :
Appel d'offres sur invitationServices

Type d'adjudicataire :
Inconnu

Titre du contrat :
Réalisation d'une étude prospective dans le secteur porcin

Objet du contrat (description sommaire) :
Il s’agit d’un contrat de services professionnels pour la réalisation d’une étude prospective dans le secteur porcin plus particulièrement 
sur les tendances et facteurs liés à la production et la transformation porcine, et ce pour le compte de la Direction des politiques 
commerciales et intergouvernementales du Sous-ministériat à la transformation, aux marchés, à la main-d’œuvre et aux politiques 
intergouvernementales.

Date de début prévue : Date de fin prévue : Montant initial du contrat :
2023-09-01 2024-03-01 80 000,00 $

Option (renouvellement et/ou acquisition)
Non

Disposition(s) :
LGCE a.16 (Conclusion d'un contrat de services avec une personne physique dont le montant est de 10 000 $ et plus et, pour les autres 
cas de contrats de services dont le montant est de 25 000 $ et plus).

Motifs justifiant l'autorisation :
La présente autorisation est requise en vertu de la Loi sur la gestion et le contrôle des effectifs (LGCE). La LGCE prévoit qu'un organisme 
ne peut conclure un contrat de services si celui-ci a pour effet d'éluder les mesures de contrôle relatives aux effectifs et statue que la 
conclusion de tout contrat de services doit être autorisée par le dirigeant.

Le 18 avril 2023, les Éleveurs de porcs du Québec (EPQ) et les transformateurs ont annoncé une entente pour le renouvellement de la 
Convention de mise en marché des porcs 2023-2026 (Convention). Cette convention s’inscrit dans un contexte où le marché mondial du 
porc subit d’importantes perturbations. Le Québec n’y échappe pas et les acteurs de la filière porcine se sont engagés dans un processus 
de restructuration qui sera déterminant pour sa prospérité.

La complexité du secteur porcin ainsi que l’aspect incontournable de la spécificité du marché orienté à 70 % vers l’exportation demandent 
une expertise des marchés internationaux que nous ne possédons pas au ministère. Le secteur porcin traverse actuellement une période 
de turbulences importantes qui demande un investissement important du ministère en temps et en ressources.

Le contrat de services n’a pas pour effet d’éluder l’objectif de contrôle des effectifs. À cet effet, le contrat :
-n’est pas utilisé pour pallier un manque d’effectifs;
-n’est pas conclu dans le but de remplacer une ressource;
-ne vise pas des activités habituellement réalisées à l’interne;
-la nature du contrat n’a pas pour effet de donner lieu, dans les faits, à un contrat de travail.

Le mandat confié au prestataire de services concerne, notamment :
-une expertise spécifique disponible seulement à l’externe.

La durée du contrat de services est à l’effet que :
-le besoin est ponctuel, ce qui ne justifie pas l’embauche de personnel;
le mandat confié au prestataire de services a une fin déterminée d’avance (ex. : livraison d’un rapport final)?;
-le besoin n’est pas répétitif, soit qu’à la fin du contrat la conclusion d’un nouveau contrat de services ne sera plus nécessaire.

AUTORISATION DU DIRIGEANT DE L'ORGANISME PUBLIC

Signature : Date de l'autorisation écrite :

Titre :Bernard Verret Sous-ministreNom :

Nombre de contrats :
1

Annexe 2 - Fiche d'autorisation du dirigeant de l'organisme

187779Référence :

2023-08-07 10:06:15 1













De: MAPAQ « Gestion contractuelle » [/O=EXCHANGELABS/OU=EXCHANGE 
ADMINISTRATIVE GROUP 
(FYDIBOHF23SPDLT)/CN=RECIPIENTS/CN=6D31B96592424A9FB50818E1813A9
42C-RESSOURCE-B] 
Envoyé: 1 juin 2023 15:53 
À: Gagné Louis-Antoine (DPCI) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 
Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=userc1c5ae49] 
Cc: Thibeault Pierre (DPCI) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 
Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=user5944cda3]; 
Larochelle Geneviève (DRIMC) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 
Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=user4da17c1e] 
Objet: AOI-2023-S-062 : Étude prospective dans le secteur porcin 
 
 
Bonjour M. Gagné, 
 
Le numéro de dossier attribué à votre demande est le : AOI-2023-S-062 
 
Ma collègue Geneviève Larochelle, conseillère en gestion contractuelle, pourra vous assister 
pour la suite des actions à réaliser. 
 
Espérant le tout à votre satisfaction, je demeure disponible au besoin. 
 
 
Frédéric Fortin | Coordonnateur de la gestion contractuelle 
 
Direction des ressources immobilières, matérielles et des contrats (DRIMC) 
Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries, et de l’Alimentation du Québec 
200, chemin Sainte-Foy, 8e étage, Québec (Québec) G1R 4X6 
Tél. : 418 380-2100, poste 3945  
frederic.fortin@mapaq.gouv.qc.ca | www.mapaq.gouv.qc.ca 
 
 
De : MAPAQ « Gestion contractuelle »  
Envoyé : 1 juin 2023 15:26 
À : Gagné Louis-Antoine (DPCI) (Québec) <Louis-Antoine.Gagne@mapaq.gouv.qc.ca> 
Objet : RE: besoin d'un numéro d'appel d'offre 
 
Bonjour M. Gagné, 
Oui, vous pouvez débuter le processus de consultation syndicale. 
Le formulaire approprié est disponible dans notre démarche pas à pas. 
Je vous reviens dès que possible pour l’assignation du dossier à un conseiller de l’équipe. 
 
 
Frédéric Fortin | Coordonnateur de la gestion contractuelle 
 
Direction des ressources immobilières, matérielles et des contrats (DRIMC) 
Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries, et de l’Alimentation du Québec 



200, chemin Sainte-Foy, 8e étage, Québec (Québec) G1R 4X6 
Tél. : 418 380-2100, poste 3945  
frederic.fortin@mapaq.gouv.qc.ca | www.mapaq.gouv.qc.ca 
   
 
De : Gagné Louis-Antoine (DPCI) (Québec) <Louis-Antoine.Gagne@mapaq.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 1 juin 2023 14:58 
À : MAPAQ « Gestion contractuelle » <gestion-contractuelle@mapaq.gouv.qc.ca> 
Cc : Thibeault Pierre (DPCI) (Québec) <Pierre.Thibeault@mapaq.gouv.qc.ca> 
Objet : RE: besoin d'un numéro d'appel d'offre 
 
Bonjour M. Fortin,  
la valeur estimée de l’acquisition de services est effectivement dans la fourchette de 25 000 $ à 
99 999 $. 
Est-ce qu’on peut commencer la consultation syndicale tout de suite afin de sauver du temps ?  
 
 
De : MAPAQ « Gestion contractuelle » <gestion-contractuelle@mapaq.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 1 juin 2023 14:20 
À : Gagné Louis-Antoine (DPCI) (Québec) <Louis-Antoine.Gagne@mapaq.gouv.qc.ca> 
Cc : Thibeault Pierre (DPCI) (Québec) <Pierre.Thibeault@mapaq.gouv.qc.ca> 
Objet : RE: besoin d'un numéro d'appel d'offre 
 
Bonjour M. Gagné, 
 
À la lecture de votre message, je présume que la valeur estimée de l’acquisition de services est 
dans la fourchette de 25 000 $ à 99 999 $. 
 
Comme la valeur estimée a une incidence sur la stratégie d’acquisition et sur le numéro de 
dossier attribué, j’apprécierais que vous me confirmiez l’estimation. 
 
Par la suite, nous assignerons un conseiller pour vous accompagner. 
 
Merci et bonne journée, 
 
 
Frédéric Fortin | Coordonnateur de la gestion contractuelle 
 
Direction des ressources immobilières, matérielles et des contrats (DRIMC) 
Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries, et de l’Alimentation du Québec 
200, chemin Sainte-Foy, 8e étage, Québec (Québec) G1R 4X6 
Tél. : 418 380-2100, poste 3945  
frederic.fortin@mapaq.gouv.qc.ca | www.mapaq.gouv.qc.ca 
 
 
 



De : Gagné Louis-Antoine (DPCI) (Québec) <Louis-Antoine.Gagne@mapaq.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 26 mai 2023 11:31 
À : MAPAQ « Gestion contractuelle » <gestion-contractuelle@mapaq.gouv.qc.ca> 
Cc : Thibeault Pierre (DPCI) (Québec) <Pierre.Thibeault@mapaq.gouv.qc.ca> 
Objet : besoin d'un numéro d'appel d'offre 
 
 
Bonjour,  
Nous aimerions débuter un processus d’appel d’offre sur invitation pour des services techniques 
et professionnels pour une étude prospective dans le secteur porcin.  
Est-ce qu’il serait possible d’avoir un conseiller pour nous accompagner dans la démarche svp.  
 
Merci  
 
 

 

Louis-Antoine Gagné, agr. 
Secteur porcin 
Direction des politiques commerciales et intergouvernementales 
Sous-ministériat à la transformation, aux marchés et aux politiques intergouvernementales 
200, chemin Sainte-Foy, 9e étage 
Québec (Québec) G1R 4X6 

 Téléphone : 418 380-2100, 6664 
louis-antoine.gagne@mapaq.gouv.qc.ca 

Suivez le MAPAQ!    

         

 

 
 
 
 



De: Larochelle Geneviève (DRIMC) (Québec) 
[/O=EXCHANGELABS/OU=EXCHANGE ADMINISTRATIVE GROUP 
(FYDIBOHF23SPDLT)/CN=RECIPIENTS/CN=USER4DA17C1E] 
Envoyé: 22 août 2023 09:14 
À: Gagné Louis-Antoine (DPCI) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 
Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=userc1c5ae49] 
Cc: Thibeault Pierre (DPCI) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 
Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=user5944cda3] 
Objet: AOI-2023-S-062 - mode de paiement 
Pièces jointes: S-062_paiement.docx 
 
 
Bonjour Louis-Antoine, 
 
Le Logic est toujours en circulation afin d’obtenir les autorisations préalables à l’envoi de l’appel 
d’offres aux prestataires de services potentiels. Entre temps je finalise le document d’appel 
d’offres et j’aurais besoin de savoir quel mode de paiement vous allez privilégier pour ce 
mandat (voir les deux choix dans le fichier joint). 
 
Merci et bonne journée. 
 
Geneviève Larochelle 
Conseillère en gestion contractuelle et en acquisition 
Direction des ressources immobilières, matérielles et des contrats 
Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
200, chemin Sainte-Foy, 8e étage, Québec (Québec) G1R 4X6 
Téléphone : (418) 380-2100 poste 3811 
Genevieve.larochelle@mapaq.gouv.qc.ca  
www.mapaq.gouv.qc.ca 

Avis de confidentialité  

Ce courriel, ainsi que tout fichier joint, est une communication qui est réservée à l'usage exclusif du destinataire. Il peut 
contenir de l'information confidentielle. Si vous n'êtes pas le destinataire, vous n'avez aucun droit d'utiliser cette 
information, de la copier, de la distribuer ou de la diffuser. Si cette communication vous a été transmise par erreur, 
veuillez la détruire et nous en aviser immédiatement par courriel.  

 Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l'environnement! 

 



MODALITÉS DE PAIEMENT 
 
Ou – Contrat à forfait  
La somme forfaitaire prévue à l'article Erreur ! Source du renvoi introuvable. sera versée au « Prestataire de 
services » selon les modalités suivantes : 
 le « Prestataire de services » doit présenter une facture au « Ministre », le premier de chaque mois, d'un 

montant proportionnel au degré d'avancement des travaux décrits au présent contrat; 
 la facture doit indiquer clairement le montant net en fonction du prix soumis et les taxes de vente fédérale et 

provinciale (TPS et TVQ); 
 la facture doit être accompagnée de tous les documents de contrôle nécessaires, tels que : 

 nom du bien livrable; 
 nom du responsable de la réalisation du bien livrable; 
 date d’approbation; 
 le montant net total de la facture; 
 les taxes de vente fédérale et provinciale (TPS et TVQ) indiquées séparément. 

 
Après vérification, le « Ministre » verse les sommes dues au « Prestataire de services » dans les trente 
(30) jours qui suivent la date de réception de la facture accompagnée de tous les documents requis. 
 
Le « Ministre » règle normalement les demandes de paiement conformément aux dispositions prévues au 
Règlement sur le paiement d'intérêts aux fournisseurs du gouvernement (RLRQ, chapitre C-65.1, r. 8). 
 
Le « Ministre » se réserve le droit de procéder à toute vérification ultérieure des demandes de paiement déjà 
acquittées. 
 
Ou - Contrat à forfait - avec échéancier précis  
La somme prévue à l’article Erreur ! Source du renvoi introuvable. sera payable au « Prestataire de services » 
en (écrire en lettres) (écrire en chiffres) versements ainsi répartis : 
 
 (compléter) % du prix du contrat lorsque l’étape X aura été complétée et aura été approuvée par le 

« Ministre »; 

 (compléter) % du prix du contrat lorsque l’étape X aura été complétée et aura été approuvée par le 
« Ministre »; 

 (compléter) % du prix du contrat à la remise du produit final et après approbation finale par le « Ministre ». 
 
 
 
 



À : Gagné Louis-Antoine (DPCI) (Québec) <Louis-Antoine.Gagne@mapaq.gouv.qc.ca> 
Cc : Thibeault Pierre (DPCI) (Québec) <Pierre.Thibeault@mapaq.gouv.qc.ca>; Larochelle 
Geneviève (DRIMC) (Québec) <Genevieve.Larochelle@mapaq.gouv.qc.ca> 
Objet : RE: AOI-2023-S-062 
 
Bonjour Louis-Antoine, 
 
Voir mes commentaires mineurs sur ton formulaire de demande d’avis LGCE. 
Tu pourras par la suite me le faire parvenir en pdf, signé par ton directeur. 
Je pourrai ensuite le faire cheminer pour signature de Mme Boucher. 
 
Nous devons attendre le retour du document signé avant de lancer l’AOI. 
 
Je laisse les autres documents au soin de Geneviève à son retour de vacances. 
 
Merci.  
 
Jonathan Thibodeau 
Conseiller expert en gestion contractuelle et en acquisition  
Direction des ressources immobilières, matérielles et des contrats (DRIMC) 
Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
200, chemin Sainte-Foy, 8e étage, Québec (Québec) G1R 4X6 
Téléphone : (418) 380-2100 poste 3277 
jonathan.thibodeau@mapaq.gouv.qc.ca |www.mapaq.gouv.qc.ca 
 
 
 
De : Gagné Louis-Antoine (DPCI) (Québec) <Louis-Antoine.Gagne@mapaq.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 17 juillet 2023 16:18 
À : Thibodeau Jonathan (DRIMC) (Québec) <Jonathan.Thibodeau@mapaq.gouv.qc.ca> 
Cc : Thibeault Pierre (DPCI) (Québec) <Pierre.Thibeault@mapaq.gouv.qc.ca> 
Objet : AOI-2023-S-062 
 
Salut Jonathan,  
Voici les documents demandés pour vérifications, validations, etc..  
 
Je t’ai joint les 4 documents, mais il est possible que soit ajouté un soumissionnaire sur la liste.  
 
J’espère ne rien avoir oublié.  
 
 





Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
200, chemin Sainte-Foy, 8e étage, Québec (Québec) G1R 4X6 
www.mapaq.gouv.qc.ca 

Avis de confidentialité  

Ce courriel, ainsi que tout fichier joint, est une communication qui est réservée à l'usage exclusif du destinataire. Il peut 
contenir de l'information confidentielle. Si vous n'êtes pas le destinataire, vous n'avez aucun droit d'utiliser cette 
information, de la copier, de la distribuer ou de la diffuser. Si cette communication vous a été transmise par erreur, 
veuillez la détruire et nous en aviser immédiatement par courriel.  

 Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l'environnement! 

 

 





Titre du projet : Étude prospective dans le secteur porcin 
Numéro de l’appel d’offres : AOI-2023-S-062 Page 2 sur 44 

TABLE DES MATIÈRES 
 
PREMIÈRE PARTIE : L’APPEL D’OFFRES ET LA PRÉSENTATION DES SOUMISSIONS .................... 4 

1 RENSEIGNEMENTS PRÉLIMINAIRES ..................................................................... 4 
1.1 Limitation .................................................................................................................................... 4 
1.2 Procédure de réception et d’examen des plaintes..................................................................... 4 
1.3 Délai de l’appel d’offres et lieu de réception des soumissions .................................................. 4 
1.4 Réception des soumissions ....................................................................................................... 4 
1.5 Réunion d’information générale ................................................................................................. 4 
1.6 Le représentant du MAPAQ ....................................................................................................... 4 
1.7 Regroupement d’organismes publics ........................................................................................ 4 
1.8 Lieu d’ouverture publique des soumissions ............................................................................... 4 
1.9 Avertissement ............................................................................................................................ 5 
1.10 Autorisation de contracter .......................................................................................................... 6 
1.11 Attestation relative à la probité du soumissionnaire .................................................................. 6 
1.12 Déclaration concernant les activités de lobbyisme .................................................................... 6 
1.13 Collecte et utilisation des renseignements personnels et confidentiels .................................... 6 
1.14 Regroupement des prestataires de services (consortium) ........................................................ 7 
1.15 Questionnaire de non-participation à l’appel d’offres ................................................................ 8 

2 DESCRIPTION DES BESOINS.................................................................................. 9 
2.1 Contexte de réalisation du mandat ............................................................................................ 9 
2.2 Description détaillée des travaux à réaliser ............................................................................. 12 
2.3 Modalités d’exécution et de gestion du mandat....................................................................... 12 

3 INSTRUCTIONS AUX PRESTATAIRES DE SERVICES ......................................... 14 
3.1 Définition des termes ............................................................................................................... 14 
3.2 Examen des documents .......................................................................................................... 15 
3.3 Élaboration et présentation de la soumission .......................................................................... 15 
3.4 Sous-contrat ............................................................................................................................. 16 
3.5 Système d’assurance de la qualité .......................................................................................... 16 
3.6 Développement durable et environnement .............................................................................. 16 
3.7 Garantie de soumission ........................................................................................................... 16 
3.8 Garantie d’exécution ................................................................................................................ 16 
3.9 Attestation de revenu Québec ................................................................................................. 16 
3.10 Programme d’obligation contractuelle-égalité en emploi ......................................................... 17 
3.11 Politique gouvernementale relative à l’emploi et de la qualité de la langue française dans 

l’administration ......................................................................................................................... 17 
3.12 Durée de validité de la soumission .......................................................................................... 18 
3.13 Retrait d’une soumission .......................................................................................................... 18 
3.14 Ouverture des soumissions ..................................................................................................... 18 
3.15 Propriété matérielle de la soumission ...................................................................................... 18 
3.16 Conditions d’admissibilité des prestataires de services .......................................................... 18 
3.17 Conditions de conformité des soumissions ............................................................................. 19 
3.18 Transmission aux prestataires de services de la raison du rejet de leur soumission .............. 19 
3.19 Soumission dont le prix est anormalement bas ....................................................................... 19 
3.20 Défaut du prestataire de services ............................................................................................ 20 
3.21 Choix de l’adjudicataire ............................................................................................................ 21 
3.22 Droit de réserve ....................................................................................................................... 21 
3.23 Publication du résultat des soumissions .................................................................................. 21 

DEUXIÈME PARTIE : L’ADJUDICATION .................................................................................................. 22 

4 CONDITIONS GÉNÉRALES .................................................................................... 22 
4.1 Autorisation de contracter ........................................................................................................ 22 
4.2 Collaboration ............................................................................................................................ 22 
4.3 Inspection ................................................................................................................................. 22 
4.4 Registres .................................................................................................................................. 22 
4.5 Vérification ............................................................................................................................... 22 
4.6 Conflits d’intérêts ..................................................................................................................... 22 
4.7 Sous-contrat ............................................................................................................................. 22 
4.8 Cession de contrat ................................................................................................................... 23 
4.9 Lien d’emploi ............................................................................................................................ 23 
4.10 Lois et règlement ..................................................................................................................... 23 
4.11 Remboursement de dette fiscale ............................................................................................. 23 
4.12 Politique gouvernementale relative à l’emploi et à la qualité de la langue française dans 

l’administration ......................................................................................................................... 23 
4.13 Confidentialité .......................................................................................................................... 23 
4.14 Computation de délais ............................................................................................................. 23 
4.15 Ordre de priorité des documents contractuels ......................................................................... 24 

5 CONDITIONS GÉNÉRALES COMPLÉMENTAIRES ............................................... 25 
5.1 Chargé de projet (du prestataire de services) ......................................................................... 25 
5.2 Registre des résultats .............................................................................................................. 25 
5.3 Application de la TPS et de la TVQ ......................................................................................... 25 
5.4 Paiement .................................................................................................................................. 25 



Titre du projet : Étude prospective dans le secteur porcin 
Numéro de l’appel d’offres : AOI-2023-S-062 Page 3 sur 44 

5.5 Responsabilité du prestataire de services ............................................................................... 25 
5.6 Délais et retards ....................................................................................................................... 25 
5.7 Résiliation ................................................................................................................................. 26 
5.8 Ressources : remplacement et limitation ................................................................................. 26 
5.9 Programme d’obligation contractuelle-égalité en emploi ......................................................... 26 
5.10 Maintien du respect des exigences liées à un système d’assurance de la qualité et/ou au 

développement durable et à l’environnement .......................................................................... 27 
5.11 Assurances .............................................................................................................................. 27 
5.12 Propriété matérielle et droit d’auteur ........................................................................................ 27 

6 CONTRAT À ÊTRE SIGNÉ ...................................................................................... 28 
7 LES ANNEXES ........................................................................................................ 37 

1. Schéma de présentation de la soumission .............................................................................. 38 
2. Attestation relative à la probité du soumissionnaire ................................................................ 39 
3. Déclaration concernant les activités de lobbyisme exercées auprès de l’organisme public 

relativement à l’appel d’offres .................................................................................................. 42 
4. Soumission............................................................................................................................... 43 
5. Engagements de confidentialité ............................................................................................... 44 

 



Titre du projet : Étude prospective dans le secteur porcin 
Numéro de l’appel d’offres : AOI-2023-S-062 Page 4 sur 44 

PREMIÈRE PARTIE : 
L’APPEL D’OFFRES ET LA PRÉSENTATION DES SOUMISSIONS 

 
 
1 RENSEIGNEMENTS PRÉLIMINAIRES 
 
Le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec, ci-après appelé le 
« MAPAQ », sollicite des soumissions pour l’acquisition de services professionnels pour la 
réalisation d’une étude prospective dans le secteur porcin, dans le cadre du mandat décrit ci-
après. 
 
1.1 Limitation 
 
Le prestataire de services ne doit pas être une personne qui a participé directement ou 
indirectement comme prestataire de services ou comme sous-contractant d’un prestataire de 
services ou de toute autre manière à la rédaction ou à l’élaboration du présent appel d’offres. 
 
Ne peut être présentée dans la soumission ou affectée à l’exécution du mandat toute ressource 
qui a participé directement ou indirectement à l’élaboration ou à la rédaction du présent appel 
d’offres. 
 
1.2 Procédure de réception et d’examen des plaintes 
 
Non-applicable 
 
1.3 Délai de l’appel d’offres et lieu de réception des soumissions 

 
Les soumissions concernant le présent appel d’offres doivent être présentées dans un seul 
document en format électronique (PDF) avant 15h heure locale, le 14 septembre 2023 par 
courriel à l’adresse suivante : gestion-contractuelle@mapaq.gouv.qc.ca 
 
1.4 Réception des soumissions 
 
Le prestataire de services doit faire parvenir sa soumission à l’intérieur du délai fixé dans les 
documents d’appel d’offres. 
 
Toutes les soumissions reçues après ce délai seront retournées aux entrepreneurs sans avoir été 
ouvertes. 
 
1.5 Réunion d’information générale 
 
Non-applicable 
 
1.6 Le représentant du MAPAQ  
 
Afin d’assurer l’uniformité d’interprétation des documents d’appel d’offres et de faciliter l’échange 
d’information, le MAPAQ désigne la personne suivante pour le représenter. 

 
Geneviève Larochelle 
Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries  
et de l’Alimentation du Québec 
Direction des ressources immobilières, matérielles et des 
contrats 
200, chemin Sainte-Foy, 8e étage 
Québec (Québec) G1R 4X6 
gestion-contractuelle@mapaq.gouv.qc.ca 

 
1.7 Regroupement d’organismes publics 
 
Non-applicable 
 
1.8 Lieu d’ouverture publique des soumissions  
 
Non-applicable 
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1.9 Avertissement 
 

 Le prestataire de services doit soumettre toute question ou toute demande de 
modifications relatives aux documents d’appel d’offres par écrit au représentant du 
MAPAQ avant l’heure et la date limites de réception des soumissions. 

 
Ainsi, en déposant sa soumission, le prestataire de services accepte les termes, 
conditions et spécifications des documents d’appel d’offres. 
 
Toutefois, le représentant du ministre se réserve la possibilité de ne pas considérer une 
demande de précision formulée par le prestataire de services et transmise moins de 3 
jours ouvrables avant la date et l’heure limites fixées pour la réception des soumissions. 

 
 Ne peut être affectée à l’exécution du mandat, toute ressource qui, au cours des deux 

années qui précèdent le dépôt de la soumission, a été à l’emploi du MAPAQ, et : 
- a occupé des fonctions susceptibles d’interagir avec le présent appel d’offres ou de 

susciter une situation de conflit d’intérêts; ou 
- a participé directement ou indirectement à l’élaboration du devis faisant l’objet du 

présent appel d’offres. 
 

 Toute soumission ne satisfaisant pas à l’une ou l’autre des conditions d’admissibilité des 
prestataires de services ou des conditions de conformité des soumissions, décrites 
notamment aux articles 3.16 et 3.17 des instructions aux prestataires de services, sera 
rejetée. 

 
 Tout prestataire de services qui est inscrit au registre des entreprises non 

admissibles aux contrats publics (RENA) ne peut présenter une soumission pour la 
conclusion du contrat visé par le présent appel d’offres. Ce registre peut être consulté 
sur le site Internet de l’Autorité des marchés publics à l’adresse suivante : 
https://amp.gouv.qc.ca/ 

 
 Il est fortement suggéré au prestataire de services de faire sa demande d’attestation 

de Revenu Québec le plus rapidement possible afin de pouvoir résoudre tout 
problème éventuel relatif à son obtention avant la date et l’heure limites fixées pour 
la réception des soumissions. En effet, conformément à l’article 3.9 des instructions 
aux prestataires de services, l’attestation du prestataire est valide jusqu’à la fin de la 
période de trois mois qui suit le mois au cours duquel elle a été délivrée. 
 
De plus, l’attestation du prestataire ne doit pas avoir été délivrée après la date et l’heure 
limites fixées pour la réception des soumissions. 
 

 Un prestataire de services ne peut transmettre une attestation de Revenu Québec qui 
contient des renseignements faux ou inexacts, produire pour lui-même l’attestation d’un 
tiers ou faussement déclarer qu’il ne détient pas l’attestation requise. 

 
Il est interdit d’aider une personne, par un acte ou une omission, à contrevenir aux 
dispositions du paragraphe précédent ou, par un encouragement, un conseil, un 
consentement, une autorisation ou un ordre, de l’amener à y contrevenir. 

 
La violation des dispositions des deux paragraphes précédents constitue une infraction 
suivant le Règlement sur les contrats de services des organismes publics (RLRQ, 
chapitre C-65.1, r. 4). Un constat d’infraction est délivré par le ministre du Revenu à 
quiconque contrevient à l’une de ces dispositions. Quiconque commet une telle violation 
est passible d’une amende de 5 000 $ à 30 000 $ dans le cas d’une personne physique 
et de 15 000 $ à 100 000 $ dans les autres cas. En cas de récidive dans les cinq ans, le 
montant des amendes minimales et maximales prévues est doublé. 

 
 Toute offre, tout don ou paiement, toute rémunération ou tout avantage en vue de se 

voir attribuer le présent contrat est susceptible d’entraîner le rejet de la soumission ou, 
le cas échéant, la résiliation du contrat. 
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 À titre de garantie de soumission, seul le cautionnement et la lettre de garantie 

irrévocable sont acceptés lors de la transmission d’une soumission par voie 
électronique. Aucune autre forme de garantie n’est acceptée avec ce mode de 
transmission. Si les documents d’appels d’offres prévoient une autre forme de 
garantie de soumission et que le prestataire de services souhaite s’en prévaloir, la 
soumission devra être transmise exclusivement sur support papier. 

 
1.10 Autorisation de contracter 
 
Non-applicable 
 

 
1.11 Attestation relative à la probité du soumissionnaire 

 
Par le dépôt du formulaire « Attestation relative à la probité du soumissionnaire » joint à l’annexe 2 
dûment signé, le soumissionnaire déclare notamment, avoir établi la présente soumission sans 
collusion et sans avoir établi d’entente ou d’arrangement avec un concurrent allant à l’encontre 
de la Loi sur la concurrence (L.R.C. 1985, c. C-34) édictée par le gouvernement fédéral, entre 
autres quant aux prix, aux méthodes, aux facteurs ou aux formules utilisés pour établir les prix, à 
la décision de présenter, de ne pas présenter ou de retirer une soumission ainsi qu’à la 
présentation d’une soumission qui, volontairement, ne répond pas aux spécifications de l’appel 
d’offres. Le soumissionnaire déclare également que ni lui, ni une personne qui lui est liée, n’ont 
été déclarés coupables dans les cinq années précédant la date de présentation de la soumission, 
d’un acte criminel ou d’une infraction énoncés au point 9 de l’Attestation. 
 
1.12 Déclaration concernant les activités de lobbyisme  

 
Par le dépôt du formulaire « Déclaration concernant les activités de lobbyisme exercées auprès 
de l’organisme public relativement à l’appel d’offres » rempli et signé par le soumissionnaire, ce 
dernier déclare : 
 
- que personne n’a exercé pour son compte, que ce soit à titre de lobbyiste d’entreprise, de 

lobbyiste d'organisation ou de lobbyiste-conseil, des activités de lobbyisme, au sens de la Loi 
sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre T-11.011) et des 
avis publiés par le commissaire au lobbyisme, préalablement à cette déclaration relativement 
au présent appel d’offres; 
 

ou 
 

- que des activités de lobbyisme ont été exercées pour son compte et qu’elles l’ont été en 
conformité avec cette loi, avec ces avis ainsi qu’avec le Code de déontologie des lobbyistes 
(chapitre T-11.011, r.2). 

 
 

1.13 Collecte et utilisation des renseignements personnels et confidentiels 
 

La collecte et l’utilisation des renseignements personnels et confidentiels s’effectueront dans le 
cadre de l’application de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (chapitre A-2.1), ci-après désignée « Loi sur l’accès », 
et sous réserve des exceptions qui y sont prévues. 
 
Aux fins de l’évaluation et de la validation des soumissions déposées dans le cadre de cet appel 
d’offres, des renseignements personnels et confidentiels peuvent être recueillis et transmis par le 
prestataire de services tels que le curriculum vitæ de ses ressources ainsi que certains 
renseignements d’affaires. Lorsque de tels renseignements sont transmis, ils sont accessibles aux 
personnes siégeant au comité de sélection, au personnel concerné de la direction des ressources 
immobilières, matérielles et des contrats, à la direction des politiques commerciales et 
intergouvernementales, aux représentants du MAPAQ et au représentant concerné de la direction 
des affaires juridiques. 
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Une fois le contrat adjugé, lorsqu’un renseignement personnel et confidentiel est recueilli ce 
renseignement est accessible à la personne qui doit en prendre connaissance pour les fins liées à 
la réalisation du contrat ou pour s’assurer du respect des obligations qui incombent aux parties 
quand celle-ci a la qualité pour le recevoir lorsque ce renseignement est nécessaire à l’exercice 
de ses fonctions et utilisé aux fins pour lesquelles il a été recueilli ou que la loi autorise son 
utilisation. 
 
La personne concernée par un renseignement personnel détenu par un organisme public peut y 
avoir accès et le faire rectifier, le cas échéant. 

 
1.14 Regroupement des prestataires de services (consortium) 

 
Non-applicable 
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2 DESCRIPTION DES BESOINS 
 
Titre du projet  Étude prospective dans le secteur porcin 

 
 
2.1 Contexte de réalisation du mandat 
 

 Cadre organisationnel du donneur d’ouvrage 
 
Le MAPAQ est constitué de cinq sous-ministériats. De plus, cinq organismes autonomes relèvent 
directement du ministre. 
 
Sur le plan administratif, le MAPAQ est sous la responsabilité du sous-ministre, qui veille à la 
réalisation de sa mission et ses orientations. Il est assisté de sous-ministre adjoints ou associés 
responsable des sous-ministériats. 
 
Les différentes directions du MAPAQ ont des mandats spécifiques. Elles jouent des rôles précis 
dans l’application des politiques nécessaires au développement du secteur agroalimentaire. 
 
Sous-ministériats 
 
- Sous-ministériat à la santé animale et à l’inspection des aliments;  
- Sous-ministériat à la transformation, aux marchés, à la main-d’œuvre et aux politiques 

intergouvernementales;  
- Sous-ministériat au développement durable, territorial et sectoriel;  
- Sous-ministériat aux politiques bioalimentaires, aux programmes et à l'innovation;  
- Sous-ministériat aux pêches et à l’aquaculture commerciales. 
 
Directions sous la responsabilité directe du sous-ministre 
 
- Secrétariat général, gouvernance ministérielle et capital humain; 
- Évaluation de programmes et vérification interne; 
- Direction générale de la transformation numérique et ressources informationnelles; 
- Direction des affaires juridiques; 
- Direction des communications. 
 
Organismes qui relèvent directement du ministre 
 
- La Financière agricole du Québec; 
- Commission de protection du territoire agricole du Québec; 
- Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec; 
- Conseil des appellations réservées et des termes valorisants;  
- Institut de technologie agroalimentaire du Québec. 
 
L’organigramme du MAPAQ est disponible à l’adresse suivante : 
http://www.mapaq.gouv.qc.ca/fr/Ministere/organigramme/Pages/organigramme.aspx 
 
La mission du MAPAQ consiste à favoriser la prospérité du secteur bioalimentaire et veiller à la 
qualité des aliments dans une perspective de développement durable. 
 
Au Québec, la responsabilité du développement du secteur bioalimentaire est confiée au MAPAQ. 
Ce secteur englobe les activités de production agricole et de capture, de transformation et de 
distribution des aliments, y compris le commerce de détail et les services alimentaires destinés 
au réseau de l’hôtellerie, de la restauration et des institutions. Le MAPAQ est responsable 
d’exercer une surveillance de toute la chaîne alimentaire aux fins de la protection de la santé 
publique de même qu’à l’amélioration de la santé et du bien-être des animaux. De plus, il est 
impliqué dans la formation collégiale spécialisée en agriculture et en agroalimentaire. 
 
Pour ce faire, le MAPAQ peut compter sur le savoir-faire et la connaissance de plus de 1 600 
employés issus de disciplines variées. Une proportion importante de son effectif travaille en 
région. Ainsi, plus de la moitié de son personnel régulier est situé à l’extérieur des agglomérations 
de Québec et de Montréal. 
 
Les interventions du MAPAQ touchent une clientèle étendue et diversifiée :  
- les consommateurs;  
- les producteurs agricoles;  
- les pêcheurs et les aquaculteurs;  
- les transformateurs alimentaires;  
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- les distributeurs, les grossistes et les détaillants en alimentation;  
- les manipulateurs d’aliments et les restaurateurs;  
- les fournisseurs de services à la production;  
- les étudiants du domaine bioalimentaire;  
- les instances régionales impliquées dans le développement bioalimentaire, dont les 

municipalités. 
 
Le secteur bioalimentaire joue un rôle majeur dans l’économie du Québec et de ses régions, et 
contribue à la prospérité de la société québécoise. Les activités du bioalimentaire québécois 
comptent directement pour près de 8 % du produit intérieur brut (PIB). Ce secteur procure de 
l’emploi à plus de 532 000 personnes. De plus, le secteur bioalimentaire est au cœur de la vie 
économique dans 14 des 17 régions administratives du Québec puisqu’au moins 10 % de l’emploi 
lui est attribuable. 
 
En fonction de ce contexte, de sa mission et de la disponibilité de ses ressources, le MAPAQ a 
identifié, dans son Plan stratégique 2019-2023, deux enjeux et trois orientations auxquels ses 
efforts seront consacrés en priorité, soit : 
 
Premier enjeu : Un secteur bioalimentaire dynamique à l’écoute des consommateurs 

  
- Orientation 1 : Répondre aux attentes des consommateurs d’ici et d’ailleurs 
- Orientation 2 : Soutenir les entrepreneurs et les partenaires du secteur 
 
Deuxième enjeu : Une organisation adaptée à un environnement d’affaires évolutif 

 
- Orientation 3 : Renforcer la cohésion et la performance organisationnelles 
 

 Structure administrative de l’unité responsable du mandat 
 
Le présent mandat à octroyer est sous la responsabilité de la Direction des politiques 
commerciales et intergouvernementales (DPCI), laquelle fait partie du Sous-ministériat à la 
transformation, aux marchés, à la main-d’œuvre et aux politiques intergouvernementales. Les 
intervenants à l’interne du MAPAQ apparaissent dans l’organigramme suivant : 
 

 
  

Ministère de l’Agriculture, 
des Pêcheries et de l’Alimentation 

 

Direction des politiques 
commerciales et 

intergouvernementales 
 

Sous-ministériat à la 
transformation, aux marchés, à la 

main-d’œuvre et aux politiques 
intergouvernementales 

 

Sous-ministre 
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 Identification du domaine visé par le mandat  

 
Le MAPAQ requiert, par le présent appel d'offres, des services professionnels pour réaliser une 
étude qui permettra : 
  

- De mieux comprendre les perspectives économiques de la filière porcine; 
- D’analyser les nouvelles réalités des marchés locaux et d’exportation; 
- D’identifier des pistes pour assurer la compétitivité de la filière en maximisant la création 

de valeur.  
 

 Situation actuelle  
 

Le secteur porcin est le premier secteur agricole en importance parmi ceux qui ne sont pas sous 
gestion de l’offre. En 2022, au Québec, le secteur était responsable de 15,9 % des recettes totales 
de marché, de 12,7 % des livraisons manufacturières bioalimentaires totales et de 13,0 % de la 
valeur totale des exportations bioalimentaires. De plus, le Québec abat 35,3 % de la totalité des 
porcs au Canada et représente 37,7 % de la valeur totale des exportations canadiennes. En 2022, 
85,9 % de la viande provenant de porcs abattus au Québec est livrée vers d’autres provinces ou 
exportées, soit 24,8 % vers d’autres provinces1, 27,6 % sur les marchés des États-Unis et du 
Mexique, ainsi que 47,6 % sur les autres marchés internationaux.  
 
Le 18 avril 2023, les Éleveurs de porcs du Québec (EPQ) et les transformateurs ont annoncé une 
entente pour le renouvellement de la Convention de mise en marché des porcs 2023-2026 
(Convention). Cette convention s’inscrit dans un contexte où le marché mondial du porc subit 
d’importantes perturbations. Le Québec n’y échappe pas et les acteurs de la filière porcine se 
sont engagés dans un processus de restructuration qui sera déterminant pour sa prospérité. 

 
 Objectifs et orientations de mise en œuvre  

 
Le 31 juillet 2020, le Groupe AGÉCO a déposé une étude au Ministère sur l’identification de 
mesures favorisant le développement d’une filière porcine concurrentielle et durable. Un portrait 
comparatif sur dix ans de l’évolution microéconomique et macroéconomique de la productivité et 
de l’environnement d’affaires des éleveurs de porcs québécois, canadiens et nord-américains 
avait notamment été produit. Il considérait entre autres les derniers changements 
socioéconomiques et commerciaux. 
 
Le secteur fait face à plusieurs nouveaux enjeux afin d’assurer sa pérennité pour les années à 
venir, dont : la mise en œuvre de la nouvelle convention de mise en marché; le contexte 
démographique et l’évolution du bassin de main-d’œuvre; l’acceptabilité sociale de la production; 
l’adaptation aux attentes des consommateurs; le contexte géopolitique et l’instabilité du marché 
international; et l’attractivité pour la relève. 
 
Dans ce contexte, le MAPAQ souhaite obtenir une analyse, complémentaire à l’analyse de 2020, 
sur les perspectives de compétitivité du secteur et de ses produits sur les marchés locaux et 
internationaux pour les années à venir. 

 
 Structure de réalisation (rôle de chacune des parties) 

 
Le prestataire de services sera responsable de la rédaction de l’étude. Celui-ci devra avoir recourt 
à une ressource d’une autre province canadienne ayant une expertise complémentaire pour la 
réalisation du mandat. 
  

 
 
1.  Calculé à partir des données de 2020. 
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2.2 Description détaillée des travaux à réaliser 
 

 Biens livrables à produire ou type de services à fournir 
 
Une analyse prospective et comparative avec les principaux concurrents internationaux portera 
sur :  

1. Les grandes tendances en production porcine : 
- présentant, pour les divers systèmes de production (naisseur, finisseur, naisseur-

finisseur, autre), les perspectives d’évolution de la production, l’évolution des coûts de 
production, des prix; 

- analysant l’évolution pour les autres maillons de la filière (abattoirs, meuneries, 
transformateurs), des perspectives d’évolution des activités, des coûts de production et 
des prix; 

- analysant, dans une perspective nord-américaine, les différents modèles d’affaires, 
incluant le degré de concentration et d’intégration et l’impact des soutiens 
gouvernementaux (financier, en gestion des risques et autres) pour chacun des types de 
production (indépendant, à forfait et intégré); 

- analysant l’évolution de la compétitivité de l’industrie québécoise dans un contexte de 
mondialisation des marchés, et ce, dans son ensemble et pour les régions éloignées. 

2. Les perspectives de développement des marchés locaux et d’exportation, les créneaux à 
développer, la capacité concurrentielle des entreprises exportatrices, ainsi que leur 
environnement d’affaires; 

3. Présenter un diagnostic qui prend en compte une analyse des enjeux et des défis de la filière 
porcine québécoise à ce jour : 

3.1 pour les petites et moyennes entreprises québécoises; 
3.2 pour les entreprises de grande taille; 
 

4. En lien avec les informations qui auront été recueillies, présenter les stratégies qui devraient 
être élaborées afin de pallier les enjeux du secteur, de faire face aux menaces et de tirer 
profit des possibilités à venir 

 
Étapes du projet et échéancier des travaux
 

La durée du mandat est jusqu’au 1er mars 2023.  
 

2.3 Modalités d’exécution et de gestion du mandat 
 

Exigences relatives à l’exécution du mandat
 
Le prestataire de services devra démontrer la disponibilité de ses ressources et l’ordonnancement 
des travaux dans un échéancier détaillé présenté avec la proposition. 
 

 Localisation des travaux 
 
Les services du prestataire de services sont effectués à partir de son propre lieu de travail. 
 

 Rapports d’étape 
 
Le prestataire de services devra se rapporter au professionnel responsable et à son directeur par 
courriels et via des rencontres virtuelles, et ce, à une fréquence qui sera convenue entre les deux 
parties. Un rapport d’avancement devra être déposé au MAPAQ, deux jours ouvrables avant les 
rencontres virtuelles. 
 

 Rencontres entre le donneur d’ouvrage et le prestataire de services 
 
Une rencontre entre le chargé de projet du MAPAQ et le prestataire de services aura lieu en début 
de mandat afin de préciser la demande et débuter les travaux. 
 
Tout problème concernant le déroulement des travaux devra être soumis au professionnel du 
MAPAQ afin d’apporter les correctifs nécessaires. Le professionnel du ministère sera disponible 
pour la tenue de rencontres selon les besoins du prestataire de services. 
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Finalement, une dernière rencontre permettra au prestataire de présenter le dépôt final du rapport. 
Lorsque le mandat sera complété et le rapport final accepté par le MAPAQ, le prestataire devra 
présenter le rapport au MAPAQ ainsi qu’à certains intervenants de la filière porcine. La 
présentation aura lieu à distance via un moyen de communication et de présentation tels que 
Microsoft Teams ou autre solution reconnue. La rencontre pourrait aussi se faire en présentiel 
dans les bureaux du MAPAQ.  
 

 Modalités de suivi d’exécution 
 
Le prestataire de services devra transmettre un échéancier détaillé de réalisation au maximum 
deux semaines après le début de mandat. Cet échéancier devra présenter les étapes de 
réalisation du rapport. Le projet devra être complété dans un délai de six mois. 
 

 Processus de réception et d’approbation des biens livrables ou des services rendus 
 
Les rapports d’avancement devront être transmis au chargé de projet du MAPAQ par courrier 
électronique. 
Le professionnel du MAPAQ procédera à la vérification des biens livrables transmis par le 
prestataire de services. Le prestataire de services devra, si nécessaire, procéder aux correctifs 
demandés par le chargé de projet avant l’approbation des biens livrables. 
L’approbation finale des biens livrables se fera par le directeur concerné du MAPAQ. 
 

Frais de déplacement
 
Les frais de déplacement, de recherches, de communications et tout autres frais, coûts ou 
dépenses que ce soit, relatifs au présent contrat, sont à la charge du prestataire de services et 
sont compris dans la considération maximale prévue au contrat. 
 
 

 Communications 
 

Toutes les communications orales et écrites avec le personnel du MAPAQ devront s’effectuer en 
français. De même, tout document susceptible d’être utilisé par le gouvernement du Québec dans 
le cadre de ce contrat ou à la suite de ce contrat devra être produit en français. 
 
Les ressources du prestataire de services devront communiquer efficacement en français, 
verbalement et par écrit, avec la clientèle visée par ce mandat. 
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3 INSTRUCTIONS AUX PRESTATAIRES DE SERVICES 
 
Les règles qui suivent ont pour objet d’uniformiser la présentation des soumissions pour en 
assurer un emploi simple et efficace et pour aider le prestataire de services à préparer un 
document complet. 
 
3.1 Définition des termes 
 

 Accord intergouvernemental 
 
Non-applicable 

 
 Adjudication 

 
L’adjudication du contrat se produit au moment où le choix de l’adjudicataire est effectué par le 
MAPAQ ou, le cas échéant, lorsque le tirage au sort a lieu. 
 

 Attestation de Revenu Québec 
 

Document qui confirme qu’un prestataire de services a produit les déclarations exigées en vertu 
des lois fiscales québécoises et qu’il n’a pas de compte en souffrance à l’égard du ministre du 
Revenu du Québec. S’il a un compte en souffrance, le recouvrement de ses dettes a été 
légalement suspendu ou il a conclu une entente de paiement qu’il respecte. 
 
Le prestataire de services doit obtenir cette attestation en utilisant les services en ligne Clic 
Revenu – Entreprises sur le site Internet de Revenu Québec à l’adresse suivante : 
https://www.revenuquebec.ca/fr/attestation-de-revenu-quebec/ 
 

 
 Contrat à exécution sur demande 

 
Non-applicable 

 Documents d’appel d’offres 
 
Désigne l’ensemble des documents servant à la présentation de la soumission de même qu’à 
l’adjudication et à la conclusion du contrat, lesquels documents se complètent. 
 
Sans limiter la généralité de ce qui précède, ces documents comprennent : l’avis d’appel d’offres, 
la description des besoins, les critères et la grille d’évaluation, les instructions aux prestataires de 
services, les conditions générales, le contrat à signer, les annexes, et le cas échéant, la 
description des options, les conditions générales complémentaires et les addenda. 
 

 Établissement 
 
Un lieu où le prestataire de services exerce ses activités de façon permanente, clairement identifié 
à son nom et accessible durant les heures normales de bureau. 

 
 Mandat 

 
L’ensemble des services confiés à un prestataire de services et les modalités d’exécution de ces 
services. 

 
 Option 

 
Une option de renouvellement ou une option concernant la prestation de services supplémentaires 
de même nature que ceux initialement requis, au même prix et destinés à répondre aux besoins 
visés dans les documents d’appel d’offres. 
 

 Prestataire de services 
 

Une personne morale de droit privé, une société en nom collectif, en commandite ou en 
participation ou une personne physique qui exploite une entreprise individuelle. 
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 Soumission 
 

Une proposition ou une candidature présentée par un prestataire de services en vue de l’obtention 
d’un contrat selon laquelle un prix forfaitaire, un prix unitaire, un taux, un pourcentage ou une 
combinaison de ces éléments est soumis. 
 

Sous-contrat
 
Un contrat conclu entre le soumissionnaire et un tiers (le sous-contractant) qui s’engage envers 
le soumissionnaire à exécuter en tout ou en partie le contrat initial. Il n’y existe cependant aucune 
relation contractuelle entre le MAPAQ et le sous-contractant et le soumissionnaire demeure 
entièrement responsable de l’exécution du contrat initial. 

 
3.2 Examen des documents 
 

 Le prestataire de services doit s’assurer que tous les documents d’appel d’offres 
énumérés à la table des matières lui sont parvenus. À moins d’avis contraire de sa part 
avant la date et l’heure limites fixées pour la réception des soumissions, il sera présumé 
que tous ces documents lui sont parvenus. 

 
 Le prestataire de services doit examiner attentivement les documents d’appel d’offres et 

il est de sa responsabilité de se renseigner sur l’objet et les exigences du contrat. 
 

Par l’envoi de sa soumission, le prestataire de services reconnaît avoir pris 
connaissance des documents d’appel d’offres et en accepte les clauses, charges et 
conditions. 

 
 Le prestataire de services qui désire obtenir des renseignements complémentaires, qui 

trouve des ambiguïtés, des oublis, des contradictions ou qui a des doutes sur la 
signification du contenu des documents d’appel d’offres, doit soumettre ses questions 
par écrit au représentant du MAPAQ avant l’heure et la date limites fixées pour la 
réception des soumissions. Lorsque les renseignements demandés ou les questions 
soulevées concernent un objet significatif ou susceptible d’impacts sur la présentation 
des soumissions, le représentant du MAPAQ transmet toute l’information requise aux 
prestataires de services qui ont été invités au moyen d’un addenda. 

 
 Le MAPAQ se réserve le droit d’apporter des modifications aux documents d’appel 

d’offres avant l’heure et la date limites fixées pour la réception des soumissions et, le 
cas échéant, de modifier la date limite de réception des soumissions. Les modifications 
deviennent partie intégrante des documents d’appel d’offres et sont transmises, au 
moyen d’un addenda, à tous les prestataires de services qui ont été invités. 

 
 Si un addenda est susceptible d’avoir une influence sur les prix, il doit être transmis au 

moins trois jours avant la date limite de réception des soumissions; si ce délai ne peut 
être respecté, la date limite de réception des soumissions doit être reportée d’autant de 
jours qu’il en faut pour que ce délai minimal soit respecté. 

 
3.3 Élaboration et présentation de la soumission  
 

 Le prestataire de services doit présenter et déposer une seule soumission en 
établissant son prix conformément aux exigences des présents documents d’appel 
d’offres et la détermination du plus bas soumissionnaire se fait à partir des prix ainsi 
établis. 
 

 Le montant soumis doit être en dollars canadiens et inclure le coût de la main-
d’œuvre et de l’équipement nécessaires à l’exécution du contrat de même que les 
frais généraux, les frais d’administration, les frais de déplacement, les avantages 
sociaux, les profits et les autres frais indirects inhérents au contrat et, lorsqu’ils 
s’appliquent, les frais et les droits de douanes, les permis, les licences et les 
assurances. 

 
 La taxe de vente du Québec (TVQ) et la taxe sur les produits et services (TPS) ou, 

le cas échéant, la taxe de vente harmonisée (TVH) ne doivent pas être incluses dans 
le montant soumis. Elles doivent être facturées lorsque les biens et services 
désignés sont taxables. 
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 Règles de présentation 
 

1) La soumission doit être rédigée en français. 
 
Dans ce contexte, la soumission est constituée de tous les documents rédigés par le 
prestataire de services et des annexes à remplir. 
 

2) Le schéma de l’annexe 1 doit être respecté. 
 

3) La soumission doit être présentée sur les formulaires du MAPAQ ou une 
reproduction de ces formulaires. 
 

4) Dans le cas d’une soumission transmise par voie électronique, les documents de la 
soumission doivent être combinés en un seul fichier de format PDF. 
 

5) Les formulaires « Attestation relative à la probité du soumissionnaire », « Déclaration 
concernant les activités de lobbyisme exercées auprès de l’organisme public 
relativement à l’appel d’offres » et « Soumission » doivent être signés par la ou les 
personnes autorisées. 
 

6) Le prestataire de services doit joindre à sa soumission les documents suivants : 
 

 le formulaire « Attestation relative à la probité du soumissionnaire »; 
 le formulaire « Déclaration concernant les activités de lobbyisme exercées 

auprès de l’organisme public relativement à l’appel d’offres »; 
 l’attestation de Revenu Québec;  
 le formulaire « Soumission »; 
 l’attestation ou le certificat de francisation, si applicable, ou une lettre confirmant 

qu’il a moins de cinquante (50) employés; 
 

3.4 Sous-contrat 
 
Lorsque la soumission implique la participation de sous-contractants, la réalisation du contrat et 
les obligations qui en découlent demeurent alors sous la responsabilité du prestataire de services 
avec lequel le MAPAQ a signé le contrat. 
 
Les sous-contractants doivent avoir un établissement au Québec et réaliser les travaux au 
Québec. 
 
3.5 Système d’assurance de la qualité 
 
Non-applicable 
 
3.6 Développement durable et environnement 
 
Non-applicable 

 
3.7 Garantie de soumission 
 
Non-applicable 
 
3.8 Garantie d’exécution 
 
Non-applicable 
 
3.9 Attestation de revenu Québec 

 
Tout prestataire de services ayant un établissement au Québec doit transmettre au 
MAPAQ, avec sa soumission, une attestation valide par l’Agence du revenu du 
Québec, nommée « Attestation de Revenu Québec ». Cette attestation du 
prestataire est valide jusqu’à la fin de la période de trois mois qui suit le mois au 
cours duquel elle a été délivrée. 
 
De plus, l’attestation du prestataire ne doit pas avoir été délivrée après la date et 
l’heure limites fixées pour la réception des soumissions. 
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Cette attestation de Revenu Québec indique que, à la date indiquée, le prestataire 
de services a produit les déclarations et les rapports qu’il devait produire en vertu 
des lois fiscales et qu’il n’a pas de compte payable en souffrance à l’endroit du 
ministre du Revenu, notamment lorsque son recouvrement a été légalement 
suspendu ou lorsque des dispositions ont été convenues avec lui pour en assurer le 
paiement et qu’il n’est pas en défaut à cet égard.  

 
 Un prestataire de services qui transmet une attestation de Revenu Québec contenant 

des renseignements faux ou inexacts, qui produit pour lui-même l’attestation d’un tiers 
ou qui déclare faussement qu’il ne détient pas l’attestation requise commet une 
infraction. 

 
De plus, commet une infraction quiconque aide une personne, par un acte ou une 
omission, à contrevenir aux dispositions du paragraphe précédent ou, par un 
encouragement, un conseil, un consentement, une autorisation ou un ordre, l’amène à 
y contrevenir. 

 
Quiconque commet de telles infractions est passible d’une amende de 5 000 $ à 
30 000 $ dans le cas d’une personne physique et de 15 000 $ à 100 000 $ dans les 
autres cas. En cas de récidive dans les cinq ans, le montant des amendes minimales et 
maximales prévues est doublé. 

 
 Un prestataire de services dont l’entreprise est immatriculée au registre des entreprises 

doit, afin d’obtenir son attestation, utiliser les services en ligne clicSÉQUR - Entreprises. 
Ces services sont accessibles sur le site Internet de Revenu Québec à l’adresse 
suivante : https://www.revenuquebec.ca/fr/attestation-de-revenu-quebec. 

 
Le prestataire de services qui est une entreprise individuelle et qui n’est pas immatriculé 
au registre des entreprises doit communiquer au service à la clientèle, en composant le 
1 800 567-4692 (sans frais) afin d’obtenir son attestation. Les heures d’ouverture des 
bureaux sont de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30, du lundi au vendredi. 

 
 

3.10 Programme d’obligation contractuelle-égalité en emploi 
 
Non-applicable 

 
3.11 Politique gouvernementale relative à l’emploi et de la qualité de la langue 

française dans l’administration
 
Cette politique s’applique aux contrats octroyés par le gouvernement, ses ministères et les 
organismes gouvernementaux décrits aux sous-paragraphes 1 et 2 du paragraphe A de l’annexe 
de la Charte de la langue française. 
 
Afin de respecter une exigence de la Politique gouvernementale relative à l’emploi et à la qualité 
de la langue française dans l’Administration, un prestataire de services ayant un établissement 
au Québec qui, durant une période de 6 mois, emploie 50 personnes ou plus et qui est assujetti 
au chapitre V du titre II de la Charte (La francisation des entreprises) doit, pour se voir octroyer 
un contrat, posséder l’une ou l’autre des pièces suivantes délivrées par l’Office québécois de la 
langue française : 

- une attestation d’inscription émise depuis moins de 30 mois aux entreprises inscrites à l’Office 
avant le 1er octobre 2002 ou depuis moins de 18 mois aux entreprises inscrites après le 1er 
octobre 2002; 

- une attestation d’application d’un programme de francisation; 
- un certificat de francisation. 
 
En conséquence, tout prestataire de services visé doit fournir dans sa soumission le document 
exigé faisant foi du respect de cette exigence. 
 
Le prestataire de services dont le nom apparaît sur la liste des prestataires de services non 
conformes au processus de francisation établie par l’Office québécois de la langue française ne 
peut se voir octroyer un contrat. 
 
Pour tout renseignement complémentaire, communiquer avec l’Office québécois de la langue 
française (téléphone : 514 873-6565 ou 1 888 873-6202 ou consulter la rubrique « Administration 
publique » de son site Internet http://www.oqlf.gouv.qc.ca). 
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3.12 Durée de validité de la soumission 
 
La soumission présentée doit demeurer valide pour une période de 60 jours suivant l’heure et la 
date limites fixées pour la réception des soumissions. 
 
3.13 Retrait d’une soumission 
 
Le prestataire de services peut retirer sa soumission en personne ou par lettre recommandée en 
tout temps avant l’heure et la date limites fixées pour la réception des soumissions sans 
pour cela aliéner son droit d’en présenter une nouvelle dans le délai fixé. 
 
3.14 Ouverture des soumissions 
 
Pour le présent appel d’offres, il n’y a pas d’ouverture publique des soumissions. Un représentant 
du MAPAQ ouvre les soumissions en présence d’un témoin, à un moment qui lui convient après 
l’heure et la date limite fixées pour la réception des soumissions. 
 
3.15 Propriété matérielle de la soumission 
 
La soumission transmise par voie électronique et les documents afférents deviennent la propriété 
matérielle du MAPAQ une fois la date et l’heure limites de réception des soumissions atteintes. 
 
3.16 Conditions d’admissibilité des prestataires de services 
 
Le défaut d’un prestataire de services de respecter l’une ou l’autre des conditions ci-dessous 
décrites le rend inadmissible, et sa soumission ne peut être considérée. 
 

1) Le prestataire de services doit posséder les qualifications, les autorisations, les 
permis, les licences, les enregistrements, les certificats, les accréditations et les 
attestations nécessaires; 

 
2) Le prestataire de services doit avoir au Québec ou dans un territoire visé par un 

accord intergouvernemental applicable, un établissement où il exerce ses activités 
de façon permanente, clairement identifié à son nom et accessible durant les heures 
normales de bureau; 

 
3) Le prestataire de services ne doit présenter aucune ressource à laquelle s’applique 

l’avertissement prévu à l’article 1.9.2 des renseignements préliminaires. 
 

4) Le prestataire de services doit présenter avec sa soumission le formulaire 
« Attestation relative à la probité du soumissionnaire » joint à l’annexe 2 dûment 
rempli et signé par une personne autorisée. Ce formulaire doit être celui du MAPAQ 
ou contenir les mêmes dispositions. 

 
5) Le prestataire de services doit présenter avec sa soumission la « Déclaration 

concernant les activités de lobbyisme exercées auprès de l’organisme public 
relativement à l’appel d’offres » jointe à l’annexe 3 dûment remplie et signée par une 
personne autorisée. Ce formulaire doit être celui du MAPAQ ou contenir les mêmes 
dispositions. 

 
6) Au cours des deux années précédant la date d’ouverture des soumissions, le 

prestataire de services ne doit pas avoir fait l’objet d’une évaluation de rendement 
insatisfaisant de la part du MAPAQ, d’une résiliation de contrat en raison de son 
défaut d’en respecter les conditions ou avoir omis de donner suite à une soumission 
ou à un contrat. 

 
7) Le prestataire de services ayant un établissement au Québec doit détenir, au 

moment de déposer sa soumission, une attestation valide délivrée par l’Agence du 
revenu du Québec, nommée « Attestation de Revenu Québec ». Cette attestation du 
prestataire est valide jusqu’à la fin de la période de trois mois qui suit le mois au 
cours duquel elle a été délivrée. 

 
De plus, l’attestation du prestataire ne doit pas avoir été délivrée après la date et 
l’heure limites fixées pour la réception des soumissions. 

 
8) Le prestataire de services ne doit pas être inscrit au registre des entreprises non 

admissibles aux contrats publics (RENA) ou, s’il est inscrit, sa période 
d’inadmissibilité aux contrats publics doit être terminée. 
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9) Le prestataire de services doit présenter avec sa soumission l’un des documents 

exigés à l’article 3.11 ou une lettre confirmant qu’il a moins de cinquante 
(50) employés. 

 
10) Le prestataire de services doit satisfaire à toute autre condition d’admissibilité prévue 

dans les documents d’appel d’offres. 
 

Malgré le paragraphe 2 du premier alinéa, lorsque la concurrence est insuffisante, le MAPAQ peut 
rendre admissible tout prestataire de services qui a un établissement dans un territoire non visé 
par un accord intergouvernemental applicable, à la condition qu’il en fasse mention dans les 
documents d’appel d’offres. 
 
3.17 Conditions de conformité des soumissions 
 

 Toute soumission ne satisfaisant pas à l’une ou l’autre des conditions ci-dessous 
décrites sera jugée non conforme et sera automatiquement rejetée. 

 
1) Le non-respect de la date et de l’heure limites fixées pour la réception des 

soumissions; 
 

2) L’absence du document constatant l’engagement du soumissionnaire ou du 
document relatif au prix soumis ou l’absence d’une signature requise d’une personne 
autorisée sur l’un ou l’autre de ces documents; 

 
3) Une soumission conditionnelle ou restrictive; 
 
4) Le dépôt par un prestataire de services de plusieurs soumissions pour un même 

appel d’offres; 
 

5) La transmission d’une même soumission par voie électronique et sur support papier 
est réputée être un dépôt de plusieurs soumissions; 

 
6) Le non-respect de toute autre condition de conformité indiquée dans les documents 

d’appel d’offres comme entraînant le rejet automatique d’une soumission. 
 

 Une soumission est non conforme et doit être rejetée, après autorisation du dirigeant de 
l’organisme public si elle comporte un prix anormalement bas tel que défini dans la 
présente section. 

 
 Dans le cas d’une soumission transmise par voie électronique dont l’intégrité n’a pas été 

constatée, le fait de ne pas remédier à cette irrégularité dans les 2 jours ouvrables 
suivant l’avis de défaut transmis par l’organisme public entrainera le rejet de la 
soumission. 

 
 Toute omission ou erreur relativement à une condition autre que celles visées à l’article 

3.17.1, 3.17.2 et 3.17.3 en regard de la soumission n’entraînera pas le rejet de cette 
soumission, à condition que le prestataire de services la corrige à la satisfaction du 
ministre dans le délai accordé par celui-ci. Cette correction ne peut entraîner une 
modification du prix soumis. 

 
3.18 Transmission aux prestataires de services de la raison du rejet de leur 

soumission 
 
Si le MAPAQ rejette une soumission parce que le prestataire de services est non admissible ou 
parce que cette soumission est non conforme, il en informe le prestataire de services en 
mentionnant la raison de ce rejet au plus tard 15 jours après l’adjudication du contrat. 
 
3.19 Soumission dont le prix est anormalement bas 
 

 Le prix d’une soumission est anormalement bas si une analyse sérieuse et documentée 
effectuée par le comité composé du responsable de l’observation des règles 
contractuelles du MAPAQ et d’au moins trois membres désignés par le dirigeant du 
MAPAQ qui ne sont pas impliqués dans la procédure d’adjudication, démontre que le 
prix soumis ne peut permettre au prestataire de services de réaliser le contrat selon les 
conditions des documents d’appel d’offres sans mettre en péril l’exécution du contrat. 
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 Lorsque le MAPAQ constate que le prix d’une soumission semble anormalement bas, il 
demande au prestataire de services de lui exposer par écrit, dans les cinq jours qui 
suivent la réception de cette demande, les raisons justifiant ce prix. 

 
 Si le prestataire de services ne transmet pas ses explications dans le délai prévu ou si, 

malgré les explications fournies, le MAPAQ considère toujours que le prix semble 
anormalement bas, il transmet la soumission pour analyse à un comité constitué à cette 
fin. Le responsable de l’observation des règles contractuelles coordonne les travaux du 
comité. 

 
 Lorsqu’il analyse la soumission, le comité tient compte des éléments suivants : 

1° l’écart entre le prix soumis et la valeur estimée de la dépense par le MAPAQ, laquelle est 
confirmée au moyen d’une vérification adéquate et rigoureuse; 

2° l’écart entre le prix soumis et celui soumis par les autres prestataires de services ayant 
présenté une soumission conforme; 

3° l’écart entre le prix soumis et le prix que le MAPAQ ou un autre organisme public a payé pour 
un contrat similaire, en tenant compte du contexte économique; 

4° les représentations du prestataire de services sur la présence d’éléments particuliers qui 
influencent le prix soumis, notamment : 
a) les modalités d’exécution de la prestation de services visée par l’appel d’offres; 
b) les conditions exceptionnellement favorables dont profiterait le prestataire de services 

pour l’exécution du contrat; 
c) le caractère innovant de la soumission; 
d) les conditions de travail des employés du prestataire de services ou, le cas échéant, de 

ses sous-contractants; 
e) l’aide financière gouvernementale dont le prestataire de services est bénéficiaire. 

 
 Le comité expose dans un rapport ses conclusions ainsi que les motifs à leur appui. Si 

les conclusions sont à l’effet que le prix soumis n’est pas anormalement bas, le 
responsable de l’observation des règles contractuelles transmet un exemplaire du 
rapport au dirigeant du MAPAQ. 

 
Si les conclusions sont à l’effet que le prix soumis est anormalement bas, le responsable 
de l’observation des règles contractuelles transmet un exemplaire du rapport au 
prestataire de services. 

 
 Le prestataire de services peut, dans un délai de 10 jours suivant la réception du rapport 

visé à la clause précédente, transmettre par écrit ses commentaires au responsable de 
l’observation des règles contractuelles du MAPAQ. 

 
 Après avoir pris connaissance des commentaires, s’il en est, le comité décide s’il 

maintient ou non les conclusions de son rapport. Si le comité ne maintient pas les 
conclusions de son rapport, le responsable de l’observation des règles contractuelles 
transmet un exemplaire du rapport, mis à jour, au dirigeant du MAPAQ. 

 
Si le comité maintient les conclusions de son rapport, le responsable de l’observation 
des règles contractuelles transmet un exemplaire du rapport, mis à jour s’il y a lieu, au 
dirigeant du MAPAQ, lequel autorise le rejet de la soumission au plus tard avant 
l’expiration de la période de validité des soumissions. 

 
3.20 Défaut du prestataire de services 
 
Le prestataire de services en défaut de donner suite à sa soumission notamment par le défaut de 
signer un contrat conforme à sa soumission ou, le cas échéant, de fournir les garanties requises 
dans les quinze (15) jours d'une telle demande, est redevable envers le MAPAQ d'une somme 
d'argent représentant la différence entre le montant de sa soumission et celui de la soumission 
subséquemment retenue. 
 
Lorsque requise, la garantie de soumission sert alors au paiement en tout ou en partie, selon le 
cas, de cette obligation, le tout sous réserve des droits et recours du MAPAQ. 
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3.21 Choix de l’adjudicataire 
 
Le prestataire de services retenu est celui qui a présenté la plus basse soumission conforme 
après application des autres modalités prévues dans les documents d’appel d’offres concernant 
l’apport de l’assurance de la qualité ou de la spécification liée au développement durable et à 
l’environnement, s’il y a lieu. 
 
 
En cas d’égalité, le contrat est adjugé par tirage au sort entre les prestataires de services ex 
æquo. 

 
3.22 Droit de réserve 
 
Le MAPAQ ne s’engage à accepter aucune des soumissions reçues, notamment lorsqu’il juge 
que les prix sont trop élevés ou disproportionnés ou ne reflètent pas un juste prix. 
 
De plus, tout soumissionnaire accepte et reconnaît que le ministre se réserve le droit de le 
considérer non admissible si ce soumissionnaire a, au cours des deux (2) ans précédant la date 
limite fixée pour la réception des soumissions : 

- omis de donner suite à un contrat conclu avec le ministre ou à une soumission présentée dans 
le cadre d’un appel d’offres du ministre; 

- fait l’objet d’une résiliation de contrat par le ministre en raison de son défaut d’en respecter les 
conditions; 

- fait l’objet d’une évaluation de rendement insatisfaisant de la part du ministre. 
 

 
3.23 Publication du résultat des soumissions 
 
Non-applicable 
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DEUXIÈME PARTIE : L’ADJUDICATION 
 
 
4 CONDITIONS GÉNÉRALES 
 
4.1 Autorisation de contracter 
 
Non-applicable 
 
4.2 Collaboration 
 
Le prestataire de services s’engage à collaborer entièrement avec le MAPAQ dans l’exécution du 
contrat et à tenir compte de toutes les instructions et recommandations du MAPAQ relatives à la 
façon de préparer et d’exécuter le travail confié. 
 
4.3 Inspection 
 
Le MAPAQ se réserve le droit de faire inspecter, par des personnes dûment autorisées, sans 
préavis nécessaire, mais à des heures normales, le travail relié aux services rendus par le 
prestataire de services. Celui-ci sera tenu de se conformer sans délai aux exigences et aux 
directives que lui donnera le MAPAQ à la suite de ces inspections dans la mesure où elles se 
situent dans le cadre du contrat. 
 
Toute inspection ainsi effectuée ne dégage pas pour autant le prestataire de services de sa 
responsabilité à l’égard de la réalisation finale de l’objet du contrat. 
 
4.4 Registres 
 
Le prestataire de services devra tenir un registre des dépenses encourues dans l’exécution du 
contrat ainsi que des heures consacrées à l’exécution du contrat avec mention de l’utilisation qui 
en a été faite par les membres de son personnel. 
 
Le MAPAQ pourra inspecter et vérifier ce registre à tout moment convenant aux parties et le 
prestataire de services devra faciliter ces inspections ou vérifications. 
 
4.5 Vérification 
 
Les demandes de paiement découlant de l’exécution du présent contrat peuvent faire l’objet d’une 
vérification par le MAPAQ. 
 
4.6 Conflits d’intérêts 
 
Le prestataire de services doit éviter toute situation qui mettrait en conflit soit son intérêt propre, 
soit d’autres intérêts, notamment, mais sans limiter la généralité de ce qui précède, l’intérêt d’une 
de ses ressources, d’une de ses filiales ou d’une personne liée; dans le cas d’un consortium, 
l’intérêt d’une des constituantes versus l’intérêt du MAPAQ. Si une telle situation se présente ou 
est susceptible de se présenter, le prestataire de services doit immédiatement en informer le 
MAPAQ qui pourra, à sa seule discrétion, émettre une directive indiquant au prestataire de 
services comment remédier à ce conflit d’intérêts ou résilier le contrat. 
 
Le présent article ne s’applique pas à un conflit pouvant survenir sur l’interprétation ou l’application 
du contrat. 
 
Pour l’application du présent article, l’expression « personne liée » ne s’applique qu’à une 
personne morale à capital-actions et à une société en nom collectif, en commandite ou en 
participation. Elle signifie, lorsqu’il s’agit d’une personne morale, ses administrateurs et, s'il y a 
lieu, ses autres dirigeants et ses actionnaires détenant 10 % ou plus des actions donnant plein 
droit de vote et, lorsqu’il s’agit d’une société, ses associés et, s'il y a lieu, ses autres dirigeants. 
 
4.7 Sous-contrat 
 
Lorsque la réalisation du présent contrat implique la participation de sous-contractants, sa 
réalisation et les obligations qui en découlent demeurent alors sous la responsabilité du 
prestataire de services avec lequel le MAPAQ a signé le contrat. 
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Le prestataire de services doit, avant de conclure tout sous-contrat requis pour l’exécution du 
contrat, s’assurer que chacun de ses sous-contractants n’est pas inscrit au registre des 
entreprises non admissibles aux contrats publics (RENA) ou, s’il y est inscrit, que sa période 
d’inadmissibilité aux contrats publics est terminée. De plus, si le montant d’un sous-contrat est 
égal ou supérieur au seuil déterminé par le gouvernement, le prestataire de services doit s’assurer 
que le sous-contractant est autorisé à contracter par l’Autorité des marchés publics. 
 
4.8 Cession de contrat 
 
Les droits et obligations contenus au présent contrat ne peuvent, sous peine de nullité, être cédés, 
en tout ou en partie, sans l’autorisation du MAPAQ. 
 
4.9 Lien d’emploi 
 
Le prestataire de services est la seule partie patronale à l’égard de l’ensemble du personnel 
affecté à l’exécution du contrat et il devra en assumer tous les droits, obligations et 
responsabilités. Le prestataire de services devra notamment se conformer aux lois régissant les 
accidents du travail et à celles régissant les conditions de travail. 
 
4.10 Lois et règlement 
 
Le prestataire de services s’engage à respecter, dans l’exécution du présent contrat, les lois et 
règlements en vigueur au Québec applicables à l’exécution du présent contrat. 
 
4.11 Remboursement de dette fiscale 
 
L’article 31.1 de la Loi sur l’administration fiscale (chapitre A-6.002) et l’article 53 de la Loi facilitant 
le paiement des pensions alimentaires (chapitre P-2.2) s’appliquent lorsque le prestataire de 
services est redevable d’un montant exigible en vertu d’une loi fiscale ou alimentaire. Ainsi, le 
ministre acquéreur pourra transmettre tout ou partie du montant payable en vertu du présent 
contrat au ministre du Revenu, à sa demande, afin que ce montant soit affecté au paiement de 
cette dette. 
 
4.12 Politique gouvernementale relative à l’emploi et à la qualité de la langue 

française dans l’administration 
 
Lorsque le contrat est supérieur à 10 000 $, le prestataire de services ayant un établissement au 
Québec et comptant 50 employés ou plus au Québec depuis au moins 6 mois doit se conformer 
aux critères d’application du point 22 de la Politique gouvernementale relative à l’emploi et à la 
qualité de la langue française dans l’administration pendant la durée du contrat. 
 
4.13 Confidentialité 
 
Le prestataire de services s’engage à ce que ni lui ni aucun de ses employés ne divulgue, sans y 
être dûment autorisé par le MAPAQ, les données, analyses ou résultats inclus dans les rapports 
réalisés en vertu du contrat ou, généralement, quoi que ce soit dont il aurait eu connaissance 
dans l’exécution du contrat. 
 
Le prestataire de services s’engage à prendre les mesures nécessaires pour que chacun de ses 
employés affectés à l’exécution du contrat certifie que tout renseignement obtenu par suite de son 
affectation à l’exécution du contrat ne sera pas divulgué ou porté à la connaissance de qui que ce 
soit et qu’il n’utilisera pas ces renseignements pour son avantage personnel. 
 
4.14 Computation de délais 
 
Aux fins de la computation des délais fixés au contrat, lorsque les délais prévus pour remplir une 
obligation expirent un jour non juridique, cette obligation pourra être valablement remplie le 
premier jour juridique suivant. 
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4.15 Ordre de priorité des documents contractuels 
 
Le contrat est constitué des documents suivants : 

 
1) le contrat dûment rempli et signé par les parties ainsi que les avenants au contrat; 
 
2) les documents d’appel d’offres qui comprennent généralement l’avis d’appel d’offres, la 

description des besoins, les instructions aux prestataires de services, les conditions 
générales, le contrat à signer, les annexes, et le cas échéant, la description des options, les 
conditions générales complémentaires et les addenda; 

 
3) la soumission présentée par le prestataire de services adjudicataire. 
 
En cas de conflit entre les termes de l’un ou l’autre de ces documents, les termes du document qui 
figure en premier dans la liste prévaudront sur ceux des documents qui le suivent. 
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5 CONDITIONS GÉNÉRALES COMPLÉMENTAIRES 
 
5.1 Chargé de projet (du prestataire de services) 
 
Le chargé de projet aura pleine autorité pour agir au nom du prestataire de services. Il dirigera et 
conseillera quotidiennement l’équipe de travail. Il sera le seul interlocuteur technique auprès du 
MAPAQ. Il devra entretenir un dialogue avec le représentant du MAPAQ afin de mieux évaluer et 
solutionner les problèmes relatifs à la réalisation du contrat. 

 
5.2 Registre des résultats  
 
Non-applicable 
 
5.3 Application de la TPS et de la TVQ 
 
Les services requis et payés par le MAPAQ avec les deniers publics pour son utilisation propre 
sont assujettis aux taxes de vente applicables (taxe de vente du Québec (TVQ) et taxe sur les 
produits et services (TPS) ou, le cas échéant, taxe de vente harmonisée (TVH)) et, par 
conséquent, ces taxes doivent être facturées et doivent apparaître séparément. Cependant le 
montant de la soumission sera exempt de taxes. 

 
5.4 Paiement 

 
Le paiement s’effectuera selon les modalités de paiement établies à l’article Modalités de paiement 
du contrat à être signé. Les factures devront contenir de façon générale l’information suivante : 
nom du bien livrable, nom du responsable de la réalisation du bien livrable, le montant net total de 
la facture. Après vérification, le MAPAQ verse les sommes dues au prestataire de services dans 
les 30 jours qui suivent la date de réception de la facture, accompagnée de tous les documents 
requis. 
 
La facture doit indiquer clairement le montant net en fonction du prix soumis et les taxes 
de vente fédérale et provinciale (TPS et TVQ). 
 
Le MAPAQ règle normalement les demandes de paiement conformément aux dispositions prévues 
au Règlement sur le paiement d’intérêts aux fournisseurs du gouvernement (chapitre C-65.1, r. 8). 
 
Le MAPAQ se réserve le droit de procéder à toute vérification des demandes de paiement déjà 
acquittées.

 
5.5 Responsabilité du prestataire de services  

 
Le prestataire de services sera responsable de tout dommage causé par lui, ses employés, 
agents, représentants ou sous-contractants dans le cours ou à l’occasion de l’exécution du 
présent contrat, y compris le dommage résultant d’un manquement à un engagement pris en vertu 
du présent contrat. 
 
Le prestataire de services s’engage à indemniser, protéger et prendre fait et cause pour le 
MAPAQ contre tous recours, réclamations, demandes, poursuites et autres procédures pris par 
toute personne en raison de dommages ainsi causés. 
 
5.6 Délais et retards  

 
 

 Force majeure 
 
En cas de délais ou retards dans l'exécution du contrat découlant du présent appel d’offres 
occasionnés par une force majeure, le MAPAQ pourra, à sa discrétion, appliquer l'une ou l'autre 
des solutions suivantes : 
- prolonger les délais prévus à l'article Durée du contrat; 
- résilier de plein droit le contrat découlant du présent appel d’offres par avis écrit au prestataire 

de services, lequel est alors rémunéré pour l’ensemble des services rendus à la date de 
résiliation du contrat, sans autre compensation ni indemnité que ce soit et notamment, sans 
compensation ni indemnité pour la perte de tous profits anticipés. 
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 Conflits de travail 
 
Le prestataire de services ne sera pas tenu responsable des délais ou retards dans l'exécution 
du contrat découlant du présent appel d’offres occasionnés par une grève des employés du 
gouvernement du Québec ou d'un lock-out déclaré par ce dernier, ou encore advenant que les 
locaux mis à la disposition du prestataire de services deviennent inutilisables par suite d'un sinistre 
quelconque. 
 
Toutefois, dans de tels cas, le MAPAQ ne versera aucun montant au prestataire de services tant 
que durera ce délai ou retard, tout paiement étant conditionnel à l'accomplissement des 
obligations du prestataire de services. 
 
5.7 Résiliation 
 

 Le MAPAQ se réserve le droit de résilier ce contrat pour l’un des motifs suivants : 
1) le prestataire de services fait défaut de remplir l’un ou l’autre des termes, conditions 

ou obligations qui lui incombent en vertu du présent contrat; 
2) le prestataire de services cesse ses opérations de quelque façon que ce soit, y 

compris en raison de la faillite, liquidation ou cession de ses biens; 
3) le prestataire de services lui a présenté des renseignements faux ou trompeurs ou 

lui a fait de fausses représentations; 
4) le prestataire de services est déclaré coupable d’une infraction à la Loi sur la 

concurrence relativement à un appel d’offres public ou à un contrat conclu avec une 
administration publique au Canada sans toutefois avoir encore été inscrit au registre 
des entreprises non admissibles aux contrats publics (RENA). 

 
Pour ce faire, le MAPAQ adresse un avis écrit de résiliation au prestataire de services 
énonçant le motif de résiliation. S’il s’agit d’un motif de résiliation prévu au paragraphe 1), 
le prestataire de services devra remédier au défaut énoncé dans le délai prescrit à cet 
avis, à défaut de quoi ce contrat sera automatiquement résilié, la résiliation prenant effet 
de plein droit à l’expiration de ce délai. S’il s’agit d’un motif de résiliation prévu au 
paragraphe 2), 3) ou 4), la résiliation prendra effet de plein droit à compter de la date de 
la réception de l’avis par le prestataire de services.

 
Le prestataire de services aura alors droit aux frais, déboursés et sommes représentant 
la valeur réelle des services rendus jusqu’à la date de la résiliation du contrat, 
conformément au présent contrat, sans autre compensation ni indemnité que ce soit et 
ce, à la condition qu’il remette au MAPAQ tous les travaux déjà effectués au moment de 
la résiliation. Si le prestataire de services avait obtenu une avance monétaire, il devra la 
restituer dans son entier. 

 
Le prestataire de services sera par ailleurs responsable de tous les dommages subis par 
le MAPAQ du fait de la résiliation du contrat. 
 
En cas de poursuite du contrat par un tiers, le prestataire de services devra notamment 
assumer toute augmentation du coût du contrat pour le MAPAQ. 

 
 Le MAPAQ se réserve également le droit de résilier ce contrat sans qu’il soit 

nécessaire pour lui de motiver la résiliation. 

Pour ce faire, le MAPAQ doit adresser un avis écrit de résiliation au prestataire de 
services. La résiliation prendra effet de plein droit à la date de la réception de cet avis 
par le prestataire de services. 

 
Le prestataire de services aura alors droit aux frais, déboursés et sommes représentant 
la valeur réelle des services rendus jusqu’à la date de résiliation du contrat, 
conformément au présent contrat, sans autre compensation ou indemnité que ce soit et, 
notamment, sans compensation ni indemnité pour la perte de tous profits escomptés. 

 
5.8 Ressources : remplacement et limitation 
 
Non-applicable 
 
5.9 Programme d’obligation contractuelle-égalité en emploi 

Non-applicable 
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5.10 Maintien du respect des exigences liées à un système d’assurance de la 
qualité et/ou au développement durable et à l’environnement  

 
Non-applicable 
 
5.11 Assurances 
 
Le prestataire de services s’engage à maintenir en vigueur jusqu’à la fin du contrat la police 
d’assurance responsabilité civile qu’il détient et dont il a fourni un certificat à la signature du 
contrat. Cette police doit avoir une limite d’indemnité unique d’au moins deux millions de dollars 
(2 000 000 $) couvrant les dommages corporels (y compris la mort en résultant) et matériels (y 
compris la perte d’usage) sur base d’événement et couvrant les risques suivants : 

- l’assurance des lieux et activités; 
- l’assurance relative au préjudice personnel; 
- l’assurance de responsabilité automobile indirecte; 
- l’assurance de responsabilité civile contingente des patrons; 
- l’avenant d’extension du terme assuré aux employés de l’assuré désigné. 
 
Le prestataire de services s’engage également à maintenir en vigueur, jusqu’à la fin du contrat, la 
police d’assurance responsabilité professionnelle qu’il détient et dont il a fourni un certificat à la 
signature du contrat; cette police doit avoir une limite minimale de deux millions de dollars 
(2 000 000 $). 
 
Les certificats d’assurance fournis en rapport avec les deux couvertures mentionnées ci-dessus 
devront contenir une clause prévoyant que la police ne pourra être annulée ou la couverture 
réduite sans qu’un préavis de trente (30) jours ne soit donné au MAPAQ. 
 
Si un montant de déduction ou de franchise apparaît à l’une de ces deux polices, il doit être prévu 
que la franchise est à la charge du prestataire de services. 
 
5.12 Propriété matérielle et droit d’auteur 
 
Propriété matérielle 
 
Les travaux réalisés par le prestataire de services en vertu du présent contrat, y compris tous les 
accessoires tels les rapports de recherche et autres, deviendront la propriété entière et exclusive 
du MAPAQ qui pourra en disposer à son gré. 
 
Droits d’auteur 
 
Le prestataire de services accorde au MAPAQ une licence non exclusive transférable et 
irrévocable lui permettant de reproduire, adapter, publier, communiquer au public par quelque 
moyen que ce soit, traduire, exécuter ou représenter en public les documents réalisés en vertu du 
contrat à des fins de pédagogiques, de consultation, de conservation, pour toutes fins jugées utiles 
par le MAPAQ. 
 
Cette licence est accordée sans limite territoriale et pour une durée de (indiquer le nombre de mois, 
d’années ou sans limite de temps). 
 
Toute considération pour la licence de droits d’auteur consentie en vertu du présent contrat est 
incluse dans la rémunération prévue à l’article 6 « Prix » du contrat. 
 
Garanties 
 
Le prestataire de services garantit au MAPAQ qu’il détient tous les droits lui permettant de réaliser 
le présent contrat et, notamment, d’accorder la licence de droits d’auteur prévue au présent article 
et se porte garant envers le MAPAQ contre tous recours, réclamations, demandes, poursuites et 
autres procédures pris par toute personne relativement à l’objet de ces garanties. 
 
Le prestataire de services s’engage à prendre fait et cause et à indemniser le MAPAQ de tous 
recours, réclamations, demandes, poursuites et autres procédures pris par toute personne 
relativement à l’objet de ces garanties. 
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6 CONTRAT À ÊTRE SIGNÉ 
 
 
 
 

CONTRAT DE SERVICES PROFESSIONNELS 
 
 
 
 
 

AOI-2023-S-062 
 
 

ÉTUDE PROSPECTIVE DANS LE SECTEUR PORCIN 
 
 
 
 
 
 

ENTRE 
 
 
 
 

Ci-après appelé le « Ministre » 
 
 
LE MINISTRE DE L’AGRICULTURE, DES PÊCHERIES ET DE L’ALIMENTATION, monsieur 
André Lamontagne, agissant pour et au nom du gouvernement du Québec, sous l’autorité de la 
Loi sur le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation (RLRQ, c. M-14); ici 
représenté par monsieur (nom du représentant), (fonction du représentant), dûment autorisé par 
l’article 3 du Règlement sur la signature de certains documents du ministère de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation du Québec (RLRQ, c. M-14, r. 2); 
 

Ci-après appelé le « Ministre » 
 
 
 
 

ET 
 
 
 
 
(NOM DE LA PERSONNE MORALE), personne morale légalement constituée, dont le numéro 
d’entreprise du Québec (NEQ) est (numéro), ayant un établissement (ou son siège social ou une 
place d’affaires) au (adresse), agissant par (monsieur/madame nom du représentant), (fonction 
du représentant), dûment autorisé(e) ainsi qu'il(elle) le déclare. 
 

Ci-après appelé le « Prestataire de services ». 
 
 
 
 
 

Date 
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1. INTERPRÉTATION 
 

1.1 DOCUMENTS CONTRACTUELS 
 
Le contrat est constitué des documents suivants : 
i. le contrat dûment rempli et signé par les parties ainsi que les avenants au contrat; 
ii. les documents d’appel d’offres AOI-2023-S-062 qui comprennent généralement l’avis 

d’appel d’offres, la description des besoins, les critères et la grille d’évaluation, les 
instructions aux prestataires de services, les conditions générales, le contrat à signer, les 
annexes et, le cas échéant, la description des options, les conditions générales 
complémentaires et les addendas; 

iii. la soumission présentée par le « Prestataire de services » adjudicataire. 
 
En cas de conflit entre les termes de l’un ou l’autre de ces documents, les termes du document 
qui figure en premier dans la liste prévaudront sur ceux des documents qui le suivent. 
 
Le « Prestataire de services » reconnaît avoir reçu une copie de l’ensemble de ces documents, 
les avoir lus et consent aux normes et aux conditions qui y sont énoncées. 
 
Le présent contrat constitue la seule entente intervenue entre les parties et toute autre entente 
non reproduite au présent contrat est réputée nulle et sans effet. 
 
1.2 LOIS APPLICABLES ET TRIBUNAL COMPÉTENT 
Le contrat est régi par le droit applicable au Québec et, en cas de contestation, les tribunaux du 
Québec seront seuls compétents. 
 
2. REPRÉSENTANTS DES PARTIES 
Le « Ministre », aux fins de l’application du présent contrat, y compris pour toute approbation qui 
y est requise, désigne (monsieur/madame nom du représentant, fonction du représentant) pour 
le représenter. Si un remplacement était rendu nécessaire, le « Ministre » en avisera le 
« Prestataire de services » dans les meilleurs délais. 
 
De même, le « Prestataire de services » désigne (monsieur/madame nom du représentant, 
fonction du représentant) pour le représenter. Si un remplacement était rendu nécessaire, le 
« Prestataire de services » en avisera le « Ministre » dans les meilleurs délais. 
 
Dans les cas où il y a plusieurs représentants, chacun pourra agir séparément et l’autorisation de 
l’un d’eux constituera une autorisation valide. 
 
3. OBJET DU CONTRAT 
Le « Ministre » retient les services du « Prestataire de services » qui accepte de fournir des 
services dans le cadre de « Étude prospective dans le secteur porcin » conformément au présent 
contrat. 
 
Le mandat du « Prestataire de services » est de réaliser les travaux requis par le « Ministre » 
conformément aux exigences énoncées dans les documents d’appel d’offres. 
 
Malgré ce qui précède, le « Prestataire de services » accepte que le « Ministre » retire un ou des 
biens livrables sans pénalité. 
 
4. DURÉE DU CONTRAT 
Le présent contrat débute le Date de début pour se terminer le Date de fin. 
 
5. OBLIGATIONS DES PARTIES 
 
5.1 Le « Prestataire de services » s’engage à réaliser le mandat tel qu’il est décrit à l’article 3 

du présent contrat. 
 
5.2 Le « Ministre » s’engage à respecter ses obligations envers le « Prestataire de services », 

comme spécifié aux documents d’appel d’offres et à lui verser les sommes visées à l’article 6 
selon les modalités décrites à l’article 7 du présent contrat. 
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6. PRIX 
 
Le présent contrat est fait en considération d’un prix forfaitaire de (écrire en chiffres) $ pour 
l’exécution complète et entière des livrables incluant tous autres frais, coûts ou dépens que ce 
soit. 
 
7. MODALITÉS DE PAIEMENT 
 
La somme prévue à l’article 6 sera payable au « Prestataire de services » en (écrire en lettres) 
(écrire en chiffres) versements ainsi répartis : 
 
 15 % du prix du contrat lorsque le plan de travail aura été complétée et aura été approuvée 

par le « Ministre »; 

 35 % du prix du contrat lorsque le rapport d’étape aura été complétée et aura été approuvée 
par le « Ministre »; 

 50 % du prix du contrat à la remise du produit final (rapport final et présentation au ministère) 
et après approbation finale par le « Ministre ». 

 
Le paiement s'effectuera sur présentation de factures dûment acceptées par le « Ministre » et 
contenant l'information suivante : 
 nom du bien livrable; 
 nom du responsable de la réalisation du bien livrable; 
 date d’approbation; 
 le montant net total de la facture; 
 les taxes de vente fédérale et provinciale (TPS et TVQ) indiquées séparément. 

 
La facture doit indiquer clairement le montant net en fonction du prix soumis et les taxes 
de vente fédérale et provinciale (TPS et TVQ). 
 
Le « Ministre » règle normalement les demandes de paiement conformément aux dispositions 
prévues au Règlement sur le paiement d'intérêts aux fournisseurs du gouvernement (RLRQ, 
chapitre C-65.1, r. 8). 
 
Le « Ministre » paiera le « Prestataire de services » après vérification des relevés d'honoraires et 
de dépenses. Le paiement ne représente toutefois pas une acceptation sans réserve de ce relevé. 
Le « Ministre » se réserve le droit de procéder à toute vérification ultérieure des comptes déjà 
payés. 
 
Aucun honoraire ne sera payable au « Prestataire de services » pour les services applicables à 
des reprises de travaux résultant d'erreurs ou d'omissions de la part du « Prestataire de services » 
ou de son personnel. 
 
Lorsque le total des honoraires pour services effectivement rendus par le « Prestataire de 
services » et des dépenses y afférentes aura atteint un montant représentant quatre-vingts pour 
cent (80 %) du montant maximal du contrat, le « Prestataire de services » devra en aviser 
immédiatement par écrit le « Ministre » et soumettre une estimation détaillée de la partie des 
services professionnels qu'il lui reste à compléter en précisant les tâches à effectuer et le montant 
des honoraires et des dépenses qui s'y rattachent. 
 
Lorsque le total des honoraires pour services effectivement rendus par le « Prestataire de 
services » et des dépenses y afférentes aura atteint un montant représentant cent pour cent 
(100 %) du montant maximal du contrat, le « Prestataire de services » devra en aviser 
immédiatement par écrit le « Ministre » et suspendre l'exécution de tous travaux relatifs au présent 
contrat à moins d'une autorisation écrite du « Ministre » à l'effet contraire. 
 
8. ASSURANCES  
 
Le « Prestataire de services » se doit de maintenir la police d’assurance prévue à l’article 5.11 du 
document d’appel d’offres numéro AOI-2023-S-062, et ce, pour toute la durée du contrat. Il doit 
faire parvenir une preuve de renouvellement de son assurance au représentant du « Ministre » 
pour tous les renouvellements couvrant la durée du contrat. Le « Prestataire de services » doit 
indiquer le numéro de l’appel d’offres ou le numéro de contrat ainsi que l’objet du contrat sur la 
preuve d’assurance fournie. 
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9. PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS ET CONFIDENTIELS  
 
9.1 DÉFINITIONS 
 
« Renseignement personnel » : tout renseignement qui concerne une personne physique et qui 
permet de l’identifier. 
 
« Renseignement confidentiel » : tout renseignement dont l’accès est assorti d’une ou de 
plusieurs restrictions prévues par la Loi sur l’accès, notamment un renseignement ayant des 
incidences sur les relations intergouvernementales, sur les négociations entre organismes 
publics, sur l’économie, sur l’administration de la justice et la sécurité publique, sur les décisions 
administratives ou politiques, ou sur la vérification. 
 
9.2 Le « Prestataire de services » s’engage envers le « Ministre » à respecter chacune des 

dispositions applicables aux renseignements personnels et confidentiels ci-dessous 
énumérées; que ces renseignements lui soient communiqués dans le cadre de la réalisation 
de ce contrat ou soient générés à l’occasion de sa réalisation : 

1) Informer son personnel des obligations stipulées aux présentes dispositions et diffuser à cet 
égard toute l’information pertinente. 

2) Rendre accessibles les renseignements personnels et confidentiels, au sein des membres 
de son personnel, uniquement à ceux qui ont qualité pour les recevoir, lorsqu’ils sont 
nécessaires à l’exercice de leurs fonctions et sont utilisés aux fins pour lesquelles ils ont été 
recueillis ou que la loi autorise leur utilisation. 

3) Faire signer aux membres de son personnel, préalablement à l’accès à des renseignements 
personnels et confidentiels, des engagements au respect de la confidentialité de ces 
renseignements selon l’annexe 1 du présent document et les transmettre aussitôt au 
« Ministre », sous peine de se voir refuser l’accès aux locaux, à l’équipement du « Ministre » 
ou aux données à être transmises par celui-ci, le cas échéant. 

4) Ne pas communiquer les renseignements personnels et confidentiels à qui que ce soit, sauf 
dans le cadre d’un contrat de sous-traitance et selon les modalités prévues au 
paragraphe 13). 

5) Utiliser les renseignements personnels et confidentiels uniquement pour la réalisation du 
contrat. 

6) Recueillir un renseignement personnel au nom du « Ministre », dans les seuls cas où cela 
est nécessaire à la réalisation du contrat et informer préalablement toute personne visée par 
cette cueillette de l’usage auquel ce renseignement est destiné. De plus, lors d’une cueillette 
verbale, la personne doit se nommer et, lors de la première collecte de renseignements et 
par la suite sur demande, l’informer : 

- du nom et de l’adresse de l’organisme public au nom de qui la collecte est faite; 

- des fins pour lesquelles ce renseignement est recueilli; 

- des catégories de personnes qui auront accès à ce renseignement; 

- du caractère obligatoire ou facultatif de la demande; 

- des conséquences pour la personne concernée ou, selon le cas, pour le tiers, d’un refus 
de répondre à la demande; 

- des droits d’accès et de rectification prévus par la loi. 
7) Prendre toutes les mesures de sécurité propres à assurer la confidentialité des 

renseignements personnels et confidentiels à toutes les étapes de la réalisation du contrat 
et, le cas échéant, les mesures identifiées à l’annexe 1 – Engagement de confidentialité. 

8) Ne conserver, à l’expiration du contrat, aucun document contenant un renseignement 
personnel ou confidentiel, quel qu’en soit le support, en les retournant au « Ministre » dans 
les soixante (60) jours suivant la fin du contrat et remettre au « Ministre » une confirmation 
que lui et les membres de son personnel ont retourné tous ces documents; 

9) Informer, dans les plus brefs délais, le « Ministre » de tout manquement aux obligations 
prévues à la présente disposition ou de tout événement pouvant risquer de porter atteinte à 
la sécurité ou à la confidentialité des renseignements personnels ou confidentiels. 

10) Fournir, à la demande du « Ministre », toute l’information pertinente au sujet de la protection 
des renseignements personnels et confidentiels, et donner accès à toute personne désignée 
par le « Ministre », à la documentation, aux systèmes, aux données et aux lieux physiques 
relatifs au contrat afin de s’assurer du respect des présentes dispositions. 
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11) Se conformer aux objectifs et aux exigences de sécurité de l’information définis par le 
« Ministre ». 

12) Obtenir l’autorisation écrite du « Ministre » avant de communiquer ou de transférer quelque 
donnée que ce soit, même à des fins techniques, hors du Québec. 

13) Lorsque la réalisation du présent contrat est confiée à un sous-contractant et qu’elle 
comporte la communication de renseignements personnels et confidentiels par le 
« Prestataire de services » au sous-traitant ou la cueillette de renseignements personnels 
et confidentiels par le sous-contractant : 
- soumettre à l’approbation du « Ministre » la liste des renseignements personnels et 

confidentiels communiqués au sous-traitant; 
- conclure un contrat avec le sous-traitant stipulant les mêmes obligations que celles 

prévues aux présentes dispositions; 
- exiger du sous-traitant qu’il s’engage à ne conserver, à l’expiration du contrat de sous-

traitance, aucun document contenant un renseignement personnel ou confidentiel, quel 
qu’en soit le support, et à remettre au « Prestataire de services », dans les soixante 
(60) jours suivant la fin de ce contrat, un tel document. 

14) Transmettre de façon sécuritaire les renseignements personnels ou confidentiels lorsque 
ceux-ci sont communiqués par courriel ou Internet. Ces renseignements doivent 
nécessairement faire l’objet d’un chiffrement ou être protégés par un dispositif de sécurité 
éprouvé. Si les renseignements personnels ou confidentiels sont acheminés par télécopieur, 
l’émetteur du document doit s’assurer que le récepteur est habilité à le recevoir et qu’il 
prendra toutes les mesures nécessaires à la protection de ces renseignements. Toutefois, 
les parties peuvent convenir entre elles de tout autre moyen, telle la remise en mains 
propres, la messagerie ou le courrier recommandé en indiquant toujours sur l’enveloppe la 
mention « personnel et confidentiel ». 

 
9.3 La fin du contrat ne dégage aucunement le « Prestataire de services » et le sous-traitant de 

leurs obligations et engagements relatifs à la protection des renseignements personnels et 
confidentiels. Les principales dispositions applicables se retrouvent notamment, mais non 
limitativement, aux articles 1, 9, 18 à 41.3, 53 à 60.1, 62, 64 à 67.2, 83, 89, 158 à 164 de la 
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1). 

 
Cette loi peut être consultée à l’adresse suivante : 
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/A-2.1?langcont=fr. 
 
10. ÉVALUATION ET ACCEPTATION DES TRAVAUX 
 
Malgré toute autorisation ou approbation donnée aux fins de rémunération aux différentes étapes 
d’exécution du contrat, le « Ministre » se réserve le droit, lors de la réception définitive des travaux 
ou de l’acceptation des services, de refuser, en tout ou en partie, les travaux ou les services qui 
n’auraient pas été exécutés conformément aux exigences du présent contrat. 
 
Le « Ministre » fait connaître par avis écrit son refus d’une partie ou de l'ensemble des travaux 
exécutés par le « Prestataire de services » dans les trente (30) jours de la réception définitive des 
travaux ou de l’acceptation des services. L'absence d'avis dans le délai prescrit signifie que le 
« Ministre » accepte les travaux exécutés ou les services rendus par le « Prestataire de 
services ». 
 
Le « Ministre » ne pourra refuser les travaux exécutés ou les services rendus par le « Prestataire 
de services » que pour bonne et valable raison relative à la qualité du travail, compte tenu du 
mandat donné au « Prestataire de services » et des attentes qui peuvent raisonnablement en 
découler. 
 
Le « Ministre » se réserve le droit de faire reprendre les travaux ou les services rendus ainsi 
refusés par un tiers ou par le « Prestataire de services », aux frais de ce dernier. 
 
11. RESPONSABILITÉ DU PRESTATAIRE DE SERVICES 
 
Le « Prestataire de services » sera responsable de tout dommage causé par lui, ses employés, 
agents, représentants ou sous-contractants dans le cours ou à l’occasion de l’exécution du 
présent contrat, y compris le dommage résultant d’un manquement à un engagement pris en vertu 
du présent contrat. 
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Le « Prestataire de services » s’engage à indemniser, protéger et prendre fait et cause pour le 
« Ministre » contre tous recours, réclamations, demandes, poursuites et autres procédures pris 
par toute personne en raison de dommages ainsi causés. 
 
12. RÉSILIATION 
 
14.1 Le « Ministre » se réserve le droit de résilier ce contrat pour l’un des motifs suivants : 
5) Le « Prestataire de services » fait défaut de remplir l’un ou l’autre des termes, conditions ou 

obligations qui lui incombent en vertu du présent contrat. 
6) Le « Prestataire de services » cesse ses opérations de quelque façon que ce soit, y compris 

en raison de la faillite, liquidation ou cession de ses biens. 
7) Le « Prestataire de services » lui a présenté des renseignements faux ou trompeurs ou lui a 

fait de fausses représentations. 
8) Le « Prestataire de services » est déclaré coupable d’une infraction à la Loi sur la concurrence 

relativement à un appel d’offres public ou à un contrat conclu avec une administration publique 
au Canada, sans toutefois avoir encore été inscrit au Registre des entreprises non admissibles 
aux contrats publics. 

 
Pour ce faire, le « Ministre » adresse un avis écrit de résiliation au « Prestataire de services » 
énonçant le motif de résiliation. S’il s’agit d’un motif de résiliation prévu au paragraphe 1), le 
« Prestataire de services » devra remédier au défaut énoncé dans le délai prescrit à cet avis, à 
défaut de quoi ce contrat sera automatiquement résilié, la résiliation prenant effet de plein droit à 
l’expiration de ce délai. S’il s’agit d’un motif de résiliation prévu au paragraphe 2), 3) ou 4), la 
résiliation prendra effet de plein droit à compter de la date de la réception de l’avis par le 
« Prestataire de services ». 
 
Le « Prestataire de services » aura alors droit aux frais, déboursés et sommes représentant la 
valeur réelle des services rendus jusqu’à la date de la résiliation du contrat, conformément au 
présent contrat, sans autre compensation ni indemnité que ce soit, et ce, à la condition qu’il 
remette au « Ministre » tous les travaux déjà effectués au moment de la résiliation. Si le 
« Prestataire de services » avait obtenu une avance monétaire, il devra la restituer dans son 
entier. 
 
Le « Prestataire de services » sera par ailleurs responsable de tous les dommages subis par le 
« Ministre » du fait de la résiliation du contrat. 
 
En cas de poursuite du contrat par un tiers, le « Prestataire de services » devra, notamment, 
assumer toute augmentation du coût du contrat pour le « Ministre ». 
 
Sans préjudice aux autres dommages et intérêts qu’il peut réclamer au « Prestataire de services » 
du fait de la résiliation, le « Ministre » deviendra propriétaire de la somme déposée par chèque 
visé à titre de garantie d’exécution du contrat. 
 
Si le « Prestataire de services » a remis une garantie d’exécution sous forme de cautionnement, 
le « Ministre » devra, avant que ce contrat ne soit résilié, signifier un avis à la caution d’exécuter 
les obligations et remplir les conditions prévues au présent contrat dans un délai de 30 jours, à 
défaut de quoi le présent contrat sera résilié de plein droit et la caution devra verser au « Ministre » 
la différence entre le prix qui aurait été payé au « Prestataire de services » et celui qui le sera à 
tout nouveau prestataire de services qui sera appelé à exécuter ce contrat ainsi que tout coût 
occasionné au « Ministre » par l’inexécution des obligations et conditions prévues au présent 
contrat. 
 
14.2 Le « Ministre » se réserve également le droit de résilier ce contrat sans qu’il soit nécessaire 

pour lui de motiver la résiliation. 
 
Pour ce faire, le « Ministre » doit adresser un avis écrit de résiliation au « Prestataire de 
services ». La résiliation prendra effet de plein droit à la date de la réception de cet avis par le 
« Prestataire de services ». 
 
Le « Prestataire de services » aura alors droit aux frais, déboursés et sommes représentant la 
valeur réelle des services rendus jusqu’à la date de résiliation du contrat, conformément au 
présent contrat, sans autre compensation ou indemnité que ce soit et, notamment, sans 
compensation ni indemnité pour la perte de tous profits escomptés. 
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13. PROPRIÉTÉ MATÉRIELLE ET DROIT D’AUTEUR 
 
Propriété matérielle 
 
Les travaux réalisés par le prestataire de services en vertu du présent contrat, y compris tous les 
accessoires tels les rapports de recherche et autres, deviendront la propriété entière et exclusive 
du MAPAQ qui pourra en disposer à son gré. 
 
Droits d’auteur 
 
Le prestataire de services accorde au MAPAQ une licence non exclusive transférable et 
irrévocable lui permettant de reproduire, adapter, publier, communiquer au public par quelque 
moyen que ce soit, traduire, exécuter ou représenter en public les documents réalisés en vertu 
du contrat à des fins de pédagogiques, de consultation, de conservation, pour toutes fins jugées 
utiles par le MAPAQ. 
 
Cette licence est accordée sans limite territoriale et pour une durée de (indiquer le nombre de 
mois, d’années ou sans limite de temps). 
 
Toute considération pour la licence de droits d’auteur consentie en vertu du présent contrat est 
incluse dans la rémunération prévue à l’article 6 « Prix » du contrat. 
 
14. CONFIDENTIALITÉ 
 
Le « Prestataire de services » s’engage à ce que ni lui ni aucun de ses employés ne divulgue, 
sans y être dûment autorisé par le « Ministre », les données, analyses ou résultats inclus dans 
les rapports réalisés en vertu du contrat ou, généralement, quoi que ce soit dont il aurait eu 
connaissance dans l’exécution du contrat. 
 
Le « Prestataire de services » s’engage à prendre les mesures nécessaires pour que chacun de 
ses employés affectés à l’exécution du contrat certifie que tout renseignement obtenu par suite 
de son affectation à l’exécution du contrat ne sera pas divulgué ou porté à la connaissance de qui 
que ce soit et qu’il n’utilisera pas ces renseignements pour son avantage personnel. 
 
15. REMISE DES DOCUMENTS ET DU MATÉRIEL 
 
À l’expiration du présent contrat, le « Prestataire de services » devra remettre au « Ministre » tous 
les documents, matériaux, outils et équipements que ce dernier lui aura fournis relativement à 
l’exécution du présent contrat, ceux-ci étant et demeurant la propriété entière et exclusive du 
« Ministre ». 
 
Ces documents, matériaux, outils et équipements devront être remis dans les mêmes conditions 
qu’ils étaient lors de leur réception par le « Prestataire de services », sauf pour l’usure normale 
résultant de l’exécution du présent contrat. 
 
Le « Prestataire de services » s’engage à indemniser le « Ministre » pour toutes pertes ou tous 
dommages causés auxdits biens lors de l’exécution du contrat. Le montant des dommages 
correspondra à la valeur de remplacement du bien ou, en cas de dommages mineurs, au coût 
des réparations. Ce montant sera déterminé par le « Ministre » et pourra, le cas échéant, être 
retenu sur le solde dû au « Prestataire de services ». 
 
16. DÉLAIS ET RETARDS 
 
16.2 Force majeure 
 
En cas de délais ou retards dans l'exécution du contrat découlant du présent appel d’offres 
occasionnés par une force majeure, le « Ministre » pourra, à sa discrétion, appliquer l'une ou 
l'autre des solutions suivantes : 

 prolonger les délais prévus à l'article « Durée du contrat »; 
 résilier de plein droit le contrat découlant du présent appel d’offres par avis écrit au 

« Prestataire de services », lequel est alors rémunéré pour l’ensemble des services rendus à 
la date de résiliation du contrat, sans autre compensation ni indemnité que ce soit et 
notamment, sans compensation ni indemnité pour la perte de tous profits anticipés. 
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16.3 Conflits de travail 
 
Le « Prestataire de services » ne sera pas tenu responsable des délais ou retards dans l'exécution 
du contrat découlant du présent appel d’offres occasionnés par une grève des employés du 
gouvernement du Québec ou d'un lock-out déclaré par ce dernier, ou encore advenant que les 
locaux mis à la disposition du « Prestataire de services » deviennent inutilisables par suite d'un 
sinistre quelconque. 
 
Toutefois, dans de tels cas, le « Ministre » ne versera aucun montant au « Prestataire de 
services » tant que durera ce délai ou retard, tout paiement étant conditionnel à l'accomplissement 
des obligations du « Prestataire de services ». 
 
17. SUSPENSION DES TRAVAUX 
 
Le « Ministre » pourra en tout temps suspendre, en totalité ou en partie, l’exécution du présent 
contrat. Pour ce faire, le « Ministre » devra aviser le « Prestataire de services », par écrit, trente 
(30) jours avant la date prévue pour la suspension. 
 
Le « Prestataire de services » devra cesser les travaux faisant l'objet de la suspension à la date 
prévue dans l'avis et prendre toutes les mesures nécessaires pour conserver en bon état les 
travaux déjà effectués, l’équipement et le matériel. Le « Prestataire de services » s’engage à 
respecter toutes les directives du « Ministre » à cet effet. 
 
Dans les trente (30) jours suivant la réception d'un avis écrit du « Ministre » à cet effet, le 
« Prestataire de services » devra reprendre et poursuivre les travaux, conformément aux 
dispositions du contrat, à l’exception du délai d’exécution qui sera prolongé d'une période égale 
à la durée de la suspension des travaux. 
 
Le « Ministre » paiera au « Prestataire de services » tous les frais de conservation que la 
suspension des travaux lui aura occasionnés. Le « Prestataire de services » n'aura toutefois droit 
à aucune autre indemnité pour dommage subi en raison de la suspension. 
 
18. MODIFICATION DU CONTRAT 
 
Toute modification au contenu du présent contrat devra faire l'objet d'une entente écrite entre les 
deux parties. Cette entente ne peut changer la nature du contrat et elle fera partie intégrante du 
présent contrat. 
 
19. AJUSTEMENT DE PRIX 
 
Aucun paiement ne sera fait par le « Ministre » pour des travaux ou dépenses supplémentaires 
causés par des circonstances particulières et imprévues, à moins que ces travaux ou dépenses 
supplémentaires ne soient nécessaires et ne soient directement attribuables à un écart entre les 
renseignements contenus dans les documents contractuels et les conditions réelles d'exécution 
des travaux, et que ces conditions réelles n'aient pour effet d'augmenter le degré de difficulté 
relatif à l’exécution du présent contrat. 
 
Dans un tel cas, le « Prestataire de services » devra faire parvenir au « Ministre » un avis écrit et 
motivé de sa réclamation avant l'expiration de trente (30) jours suivant l'exécution de travaux 
supplémentaires ou l'engagement de dépenses supplémentaires. 
 
Si les conditions décrites au premier alinéa sont remplies, le « Ministre » paiera au « Prestataire 
de services » un montant représentant la perte qu’il a subie. 
 
20. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 
 
Si un différend survient dans le cours de l’exécution du contrat ou sur son interprétation, les parties 
s’engagent, avant d’exercer tout recours, à rechercher une solution amiable à ce différend et, si 
besoin est, à faire appel à un tiers, selon les modalités à convenir, pour les assister dans ce 
règlement. 
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21. COMMUNICATIONS 
 
Tout avis exigé en vertu du présent contrat, pour être valide et lier les parties, doit être donné par 
écrit et être remis en mains propres ou transmis par un moyen permettant de prouver la réception 
à un moment précis, aux coordonnées suivantes : 
 
Le « Ministre » : 
Nom du représentant du ministre 
Fonction 
Direction 
Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
200, chemin Sainte-Foy, 8e étage 
Québec (Québec) G1R 4X6  
 
Le « Prestataire de services » : 
Nom 
Fonction 
Nom de l’entreprise 
Adresse 
Ville (Province) code postal 
 
Tout changement d'adresse de l'une des parties doit faire l’objet d'un avis à l'autre partie. 
 
22. CLAUSE FINALE 
 
Tout contrat qui prévoit le paiement de sommes d'argent par le gouvernement du Québec 
renferme la condition que le paiement prévu ne peut se faire sans qu'il existe, sur un crédit, un 
solde disponible suffisant pour exécuter les engagements découlant de ce contrat de services et 
venant à échéance dans l'année financière où ce contrat est fait et où ce paiement est dû, 
conformément aux dispositions de l’article 21 de la Loi sur l’administration financière 
(RLRQ,  chapitre A-6.001). 
 

23. SIGNATURE PAR UN OUTIL TECHNOLOGIQUE 
 
Une signature réalisée à l’aide d’un outil technologique convenu entre les parties et permettant 
de satisfaire aux exigences de l’article 2827 du Code civil équivaut à une signature en présence 
des parties au présent contrat et est tout aussi valable. 
 
 
 
EN FOI DE QUOI, les parties ont signé 
 
 
 
MINISTRE 
 

   
Nom 
Fonction 

 Date 

 
 
 
PRESTATAIRE DE SERVICES 
 

   
Nom 
Fonction 

 Date 
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7 LES ANNEXES 
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ANNEXE  
1. Schéma de présentation de la soumission  
 
La présente annexe donne un cadre de référence auquel doit se conformer le prestataire de 
services pour présenter sa réponse à l’appel d’offres. 
 
Le prestataire de services doit présenter l’original de sa soumission selon le schéma proposé ci-
après. 

 
1. FORMULAIRE « ATTESTATION RELATIVE À LA PROBITÉ DU SOUMISSIONNAIRE » 
 
2. FORMULAIRE « DÉCLARATION CONCERNANT LES ACTIVITÉS DE LOBBYISME 

EXERCÉES AUPRÈS DE L’ORGANISME PUBLIC RELATIVEMENT À L’APPEL 
D’OFFRES » 
 

3. FORMULAIRE « SOUMISSION » 
 
4. « ATTESTATION DE REVENU QUÉBEC »  

 
5. POLITIQUE GOUVERNEMENTALE RELATIVE À L’EMPLOI ET À LA QUALITÉ DE LA 

LANGUE FRANÇAISE 
 

Le prestataire de services doit joindre le document attestant le respect de la « Politique 
gouvernementale relative à l’emploi et à la qualité de la langue française dans 
l’administration », le cas échéant. Si le prestataire de services n’est pas assujetti, il doit fournir 
une lettre confirmant qu’il a moins de cinquante (50) employés. 
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ANNEXE 
2. Attestation relative à la probité du soumissionnaire 
 
 
Objet : Étude prospective dans le secteur porcin 
Appel d’offres : AOI-2023-S-062 
 
 

 
Je, soussigné (e),   

(Nom et titre de la personne autorisée par le soumissionnaire) 
 

en présentant au ministère la soumission ci-jointe (ci-après appelée la « soumission ») 

suite à l’appel d’offres lancé par 
 

(Nom du ministère) 
 

atteste que les déclarations ci-après sont vraies et complètes à tous les égards, 

Au nom de  
 

(Nom du soumissionnaire) 
 

(ci-après appelé le « soumissionnaire »). 
 
Je déclare ce qui suit : 
 

 J’ai lu et je comprends la présente attestation. 

 Je sais que la soumission sera rejetée si les déclarations contenues à la présente attestation ne sont 
pas vraies ou complètes à tous les égards. 

 Je reconnais que la présente attestation peut être utilisée à des fins judiciaires. 

 Je suis autorisé(e) par le soumissionnaire à signer la présente attestation. 

 La ou les personnes, selon le cas, dont le nom apparaît sur la soumission, a ou ont été autorisée(s) 
par le soumissionnaire à fixer les modalités qui y sont prévues et à signer la soumission en son nom. 

 Aux fins de la présente attestation et de la soumission, je comprends que le mot « concurrent » 
s’entend de toute société de personnes ou de toute  personne, autre que le soumissionnaire, liée ou 
non, au sens du deuxième alinéa du point 9, à celui-ci : 

 qui a été invitée à présenter une soumission; 

 qui pourrait éventuellement présenter une soumission à la suite de l’appel d’offres compte tenu de 
ses qualifications, de ses habiletés ou de son expérience. 

 Le soumissionnaire a établi la présente soumission sans collusion et sans avoir établi d’entente ou 
d’arrangement avec un concurrent allant à l’encontre de la Loi sur la concurrence (L.R.C. (1985), c. 
C-34), notamment quant : 

 aux prix; 

 aux méthodes, aux facteurs ou aux formules utilisés pour établir les prix; 

 à la décision de présenter, de ne pas présenter ou de retirer une soumission; 

 à la présentation d’une soumission qui, volontairement, ne répond pas aux spécifications de l’appel 
d’offres. 

 Sauf en ce qui concerne la conclusion éventuelle d’un sous-contrat, les modalités de la soumission 
n’ont pas été et ne seront pas intentionnellement divulguées par le soumissionnaire, directement ou 
indirectement, à un concurrent avant l’heure et la date limites fixées pour la réception des 
soumissions, à moins d’être requis de le faire par la loi.  

 Veuillez cocher l’une des trois options suivantes : 
 Ni le soumissionnaire, ni une personne liée à celui-ci n’ont été déclarés coupables dans les cinq 
(5) années précédant la date de présentation de la soumission, d’un acte criminel ou d’une 
infraction prévu(e) : 
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 aux articles 119 à 125 et aux articles 132, 136, 220, 221, 236, 334, 336, 337, 346, 347, 362, 366, 368, 
375, 380, 382, 382.1, 388, 397, 398, 422, 426, 462.31, 463 à 465* et 467.11 à 467.13 du Code criminel 
(L.R.C. 1985, c. C-46); 

 aux articles 45, 46 et 47 de la Loi sur la concurrence relativement à un appel d’offres public ou à un 
contrat d’une administration publique au Canada; 

 à l’article 3 de la Loi sur la corruption d’agents publics étrangers (L.C. 1998, ch. 34); 

 aux articles 5, 6 et 7 de la Loi réglementant certaines drogues et autres substances 
 (L. C. 1996, ch. 19); 

 aux articles 60.1, 60.2, 62, 62.0.1, 62.1, 68, 68.0.1 et 71.3.2 de la Loi sur l’administration fiscale 
(RLRQ, chapitre A-6.002); 

 à l’article 44 de la Loi concernant la taxe sur les carburants (RLRQ, chapitre T-1); 

 aux articles 239 (1) a) à 239 (1) e), 239 (1.1), 239 (2.1), 239 (2.2) a), 239 (2.2) b), 239 (2.21) et 239 
(2.3) de la Loi de l’impôt sur le revenu (L.R.C. (1985), ch. 1, 5e supplément); 

 aux articles 327 (1) a) à 327 (1) e) de la Loi sur la taxe d’accise (L.R.C. (1985), ch. E-15); 

 à l’article 46.2.3 de la Loi sur les institutions de dépôts et de la protection des dépôts (RLRQ, chapitre 
1-13.2.2) ; 

 à l’article 515 (4) de la Loi sur les assureurs (RLRQ, chapitre A-32.1) ; 

 aux articles 27.5, 27.6, 27.11 et 27.13 de la Loi sur les contrats des organismes publics  
(RLRQ, chapitre C-65.1); 

 à l’article 605 de la Loi sur les coopératives de services financiers (RLRQ, chapitre C-67.3); 

 aux articles 16 avec 485 et 469.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers (RLRQ, 
chapitre D-9.2); 

 aux articles 610 2° à 610 4° et 610.1 2° de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, chapitre E-2.2); 

 aux articles 219.8 2° à 219.8 4° de la Loi sur les élections scolaires (chapitre E-2.3); 

 aux articles 564.1 1°, 564.1 2° et 564.2 de la Loi électorale (chapitre E-3.3); 

 à l’article 66 1° de la Loi sur les entreprises de services monétaires (RLRQ, chapitre E-12.000001); 

 aux articles 65 avec 160, 144, 145.1, 148 6°, 150 et 151 de la Loi sur les instruments dérivés (RLRQ, 
chapitre I-14.01); 

 aux articles 84, 111.1 et 122 4° de la Loi sur les relations du travail, la formation professionnelle et la 
gestion de la main-d’œuvre dans l’industrie de la construction  
(RLRQ, chapitre R-20); 

 à l’article 356 de la Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne (RLRQ, chapitre S-29.01); 

 aux articles 160 avec 202, 187, 188, 189.1, 190, 195 6°, 195.2, 196, 197 et 199.1 de la Loi sur les 
valeurs mobilières (RLRQ, chapitre V-1.1); 

 à l’article 45.1 du Règlement sur les contrats d’approvisionnement des organismes publics (RLRQ, 
chapitre C-65.1, r.2) concernant une violation des articles 37.4 et 37.5 de ce règlement; 

 à l’article 58.1 du Règlement sur les contrats de services des organismes publics (RLRQ, chapitre 
C-65.1, r.4) concernant une violation des articles 50.4 et 50.5 de ce règlement; 

 à l’article 58.1 du Règlement sur les contrats de travaux de construction des organismes publics 
(RLRQ, chapitre C-65.1, r.5) concernant une violation des articles 40.6 et 40.7 de ce règlement; 

 à l’article 83 du Règlement sur les contrats des organismes publics en matière de technologies de 
l'information (RLRQ, chapitre C-65.1, r.5.1) concernant une violation des articles 65 et 66 de ce 
règlement; 

 à l’article 10 du Règlement sur les contrats d’approvisionnement, de services et de travaux de 
construction des organismes visés à l’article 7 de la Loi sur les contrats des organismes publics 
(RLRQ, chapitre C-65.1, r.1.1) concernant une violation des articles 7 et 8 de ce règlement; 

 à l’article 10 du Règlement sur les contrats de construction des organismes municipaux (RLRQ, 
chapitre C-19, r.3) concernant une violation des articles 7 et 8 de ce règlement. 

 Ayant été déclaré coupable d’un tel acte criminel ou d’une telle infraction, le soumissionnaire ou 
une personne qui lui est liée, en a obtenu la réhabilitation ou le pardon. 
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 Malgré que le soumissionnaire ou une personne qui lui est liée ait été déclaré coupable d’un tel 
acte criminel ou d’une telle infraction, une autorisation de contracter a été délivrée au 
soumissionnaire ou l’autorisation de contracter que celui-ci détient n’a pas été révoquée.  

* Aux fins de la présente attestation, les articles 463 à 465 du Code criminel s’appliquent 
uniquement à l’égard des actes criminels et des infractions mentionnés ci-dessus. 

Pour l’application de la présente attestation, on entend par personne liée : que le soumissionnaire est 
une personne morale, un de ses administrateurs et, le cas échéant, un de ses autres dirigeants, de 
même que la personne qui détient des actions de son capital-actions qui lui confèrent au moins 50 % 
des droits de vote pouvant être exercés en toutes circonstances rattachés aux actions de la personne 
morale, et que le soumissionnaire est une société en nom collectif, en commandite ou en participation, 
un de ses associés et, le cas échéant, un de ses autres dirigeants. L’infraction commise par un 
administrateur, un associé ou un des autres dirigeants du soumissionnaire doit l’avoir été dans le 
cadre de l’exercice des fonctions de cette personne au sein du soumissionnaire. 

Je reconnais ce qui suit : 
 

 Si le ministère découvre, malgré la présente attestation, qu’il y a eu déclaration de culpabilité à l’égard 
d’un acte criminel ou d’une infraction mentionné(e) au point 9, le contrat qui pourrait avoir été accordé 
au soumissionnaire dans l’ignorance de ce fait pourra être résilié et des poursuites en dommages-
intérêts pourront être intentées contre le soumissionnaire et quiconque en sera partie. 
Dans l’éventualité où le soumissionnaire ou une personne qui lui est liée serait déclaré(e) coupable 
d’un acte criminel ou d’une infraction mentionné(e) au point 9 en cours d’exécution du contrat, le 
contrat pourra être résilié par le ministère 

 
 
Et j’ai signé, 
 
 

 

  Signature Date 
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ANNEXE 
3. Déclaration concernant les activités de lobbyisme exercées auprès de 

l’organisme public relativement à l’appel d’offres 
 
 
PROJET : TITRE : Étude prospective dans le secteur porcin 
 NUMÉRO : AOI-2023-S-062 

Je, soussigné (e),   
(Nom et titre de la personne autorisée par le soumissionnaire) 

 
en présentant à l’organisme public la soumission ci-jointe (ci-après appelée la « soumission ») à la suite de 
l’appel d’offres  
 
lancé par : ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec 

 
atteste que les déclarations ci-après sont vraies et complètes à tous les égards 
 
au nom de :    

(Nom du soumissionnaire) 
(ci-après appelé le « soumissionnaire ») 
 
Je déclare ce qui suit : 
 
1. J’ai lu et je comprends le contenu de la présente déclaration ; 
 
2. Je suis autorisé(e) par le soumissionnaire à signer la présente déclaration et à présenter, en son nom, 

la soumission qui y est jointe ; 
 
3. Toutes les personnes dont le nom apparaît sur la soumission ci-jointe ont été autorisées par le 

soumissionnaire à fixer les modalités qui y sont prévues et à signer la soumission en son nom ; 
 

4. Le soumissionnaire déclare (cocher l’une ou l’autre des déclarations suivantes) : 
 que personne n’a exercé pour son compte, que ce soit à titre de lobbyiste d’entreprise, de lobbyiste-
conseil ou de lobbyiste d’organisation, des activités de lobbyisme, au sens de la Loi sur la 
transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (chapitre T-11.011) et des avis émis par le 
Commissaire au lobbyisme*, préalablement à cette déclaration relativement au présent appel 
d’offres ; 

 que des activités de lobbyisme, au sens de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de 
lobbyisme et des avis émis par le Commissaire au lobbyisme*, ont été exercées pour son compte 
et qu’elles l’ont été en conformité avec cette loi, avec ces avis ainsi qu’avec le Code de déontologie 
des lobbyistes*, préalablement à cette déclaration relativement au présent appel d’offres  (chapitre 
T-11.011, r.2). 

 
5. Je reconnais que, si l’organisme public a des motifs raisonnables de croire que des communications 

d’influence non conformes à la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme et au Code 
de déontologie des lobbyistes* ont eu lieu pour obtenir le contrat, une copie de la présente déclaration 
pourra être transmise au Commissaire au lobbyisme par l’organisme public. 
 
 
 
 Et j’ai signé, 
 
 

 

 Signature Date 
 

* La Loi, le Code et les avis émis par le Commissaire au lobbyisme sont disponibles à cette adresse : 
www.commissairelobby.qc.ca 
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ANNEXE  
4. Soumission 
 
 
PROJET : TITRE : Étude prospective dans le secteur porcin 
 NUMÉRO : AOI-2023-S-062 
 

En mon nom personnel ou au nom du prestataire de services que je représente : 
1. Je déclare : 

a) avoir reçu et pris connaissance de tous les documents afférents au projet en titre, lesquels 
font partie intégrante du contrat à être adjugé; 

b) avoir pris les renseignements nécessaires sur la nature des services à fournir et les 
exigences du projet; 

c) être autorisé(e) à signer ce document. 

2. Je m’engage, en conséquence : 
a) à effectuer les tâches décrites dans les documents reçus ainsi que tout autre travail qui 

pourrait être exigé suivant l’esprit de ces documents; 
b) à respecter toutes les conditions et spécifications apparaissant auxdits documents; 
c) à respecter la soumission présentée en réponse à cet appel d’offres; 
d) à exécuter le projet 

 
 Pour un montant* forfaitaire 

De :  
  (en chiffres) 

 
Ce montant est en fonction des quantités préalablement estimées par le MAPAQ et ne sert qu’au 
calcul de la plus basse soumission conforme. L’engagement du prestataire de services porte sur 
le prix unitaire. 
 

3. Je certifie que le prix soumis est valide pour une période de soixante (60) jours à partir de l’heure 
et de la date limites fixées pour la réception des soumissions. 

4. Je conviens que le prix soumis inclus le coût de la main-d’œuvre et de l’équipement (si requis) 
nécessaires à l’exécution du contrat de même que les frais généraux, les frais d’administration, 
les frais de déplacement, les avantages sociaux, les profits et les autres frais indirects inhérents 
au contrat et, lorsqu’ils s’appliquent, les frais et les droits de douane, les permis, les licences et 
les assurances. 

 
Numéro d’entreprise du Québec (NEQ) : 

 
Nom du prestataire de services : 

 
Adresse :   

 
 
 

Télécopieur:  
Téléphone :   
Courriel :   

Nom du signataire :  

Titre du signataire : 
 (en lettres moulées) 

Signature Date 

*Montant excluant les taxes 
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ANNEXE 
5. Engagements de confidentialité 
 
 
PROJET : TITRE : Étude prospective dans le secteur porcin 
 NUMÉRO : AOI-2023-S-062 
 
 
 
Je, 
soussigné(e),  , exerçant mes fonctions au sein de  
 (Nom de la personne)  

 déclare formellement ce qui suit : 
(Nom du prestataire de services)  

 
 
 
1. Je suis un(e) employé(e) de cette entreprise, et, à ce titre, j’ai été affecté(e) à l’exécution du 

mandat faisant l’objet du contrat de services précité, intervenu entre le MAPAQ et mon 
employeur en date du ______________________. 

2. Je m’engage, sans limite de temps, à garder le secret le plus entier, à ne pas communiquer 
ni permettre que soit communiqué à quiconque quelque renseignement ou document, quel 
qu’en soit le support, qui me sera communiqué ou dont je prendrai connaissance dans 
l’exercice ou à l’occasion de l’exécution de mes fonctions, à moins d’avoir été dûment autorisé 
à le faire par le MAPAQ ou par l’un de ses représentants autorisés; 

3. Je m’engage également, sans limite de temps, à ne pas faire usage d’un tel renseignement 
ou document à une fin autre que celle s’inscrivant dans le cadre des rapports contractuels 
entretenus entre mon employeur et le MAPAQ; 

4. J’ai été informé(e) que le défaut par le (la) soussigné(e) de respecter tout ou partie du présent 
engagement de confidentialité m’expose ou expose mon employeur à des recours légaux, 
des réclamations, des poursuites et toutes autres procédures en raison du préjudice causé 
pour quiconque est concerné par le contrat précité; 

5. Je confirme avoir lu les termes du présent engagement et en avoir saisi toute la portée. 
 
 
 
 
Et j’ai signé à  

ce  jour du mois de  de l’an   
 
 
 
 

______________________________________________ 
(Signature du déclarant ou de la déclarante) 

 



De: Larochelle Geneviève (DRIMC) (Québec) 
[/O=EXCHANGELABS/OU=EXCHANGE ADMINISTRATIVE GROUP 
(FYDIBOHF23SPDLT)/CN=RECIPIENTS/CN=USER4DA17C1E] 
Envoyé: 30 août 2023 14:07 
À: Gagné Louis-Antoine (DPCI) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 
Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=userc1c5ae49] 
Cc: Thibeault Pierre (DPCI) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 
Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=user5944cda3] 
Objet: Confirmation du lancement de l'appel d'offres AOI-2023-S-062 
Pièces jointes: AOI-2023-S-062_Document d'appel d'offres_VF.pdf 
 
 
Bonjour Louis-Antoine, 
 
Je te confirme que l’appel d’offres a été envoyé aux 3 soumissionnaires invités.  
 
La date limite de dépôt des soumissions est le 14 septembre avant 15h. 
 
Entre temps si un des soumissionnaires a des questions concernant le mandat, je te les ferai 
suivre. 
 
Tu trouveras ci-joint la version finale du document d’appel d’offres pour tes dossiers. 
 
Bonne après-midi. 
 
Geneviève Larochelle 
Conseillère en gestion contractuelle et en acquisition 
Direction des ressources immobilières, matérielles et des contrats 
Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
200, chemin Sainte-Foy, 8e étage, Québec (Québec) G1R 4X6 
Téléphone : (418) 380-2100 poste 3811 
Genevieve.larochelle@mapaq.gouv.qc.ca  
www.mapaq.gouv.qc.ca 

Avis de confidentialité  

Ce courriel, ainsi que tout fichier joint, est une communication qui est réservée à l'usage exclusif du destinataire. Il peut 
contenir de l'information confidentielle. Si vous n'êtes pas le destinataire, vous n'avez aucun droit d'utiliser cette 
information, de la copier, de la distribuer ou de la diffuser. Si cette communication vous a été transmise par erreur, 
veuillez la détruire et nous en aviser immédiatement par courriel.  

 Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l'environnement! 
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PREMIÈRE PARTIE : 
L’APPEL D’OFFRES ET LA PRÉSENTATION DES SOUMISSIONS 

 
 
1 RENSEIGNEMENTS PRÉLIMINAIRES 
 
Le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec, ci-après appelé le 
« MAPAQ », sollicite des soumissions pour l’acquisition de services professionnels pour la 
réalisation d’une étude prospective dans le secteur porcin, dans le cadre du mandat décrit ci-
après. 
 
1.1 Limitation 
 
Le prestataire de services ne doit pas être une personne qui a participé directement ou 
indirectement comme prestataire de services ou comme sous-contractant d’un prestataire de 
services ou de toute autre manière à la rédaction ou à l’élaboration du présent appel d’offres. 
 
Ne peut être présentée dans la soumission ou affectée à l’exécution du mandat toute ressource 
qui a participé directement ou indirectement à l’élaboration ou à la rédaction du présent appel 
d’offres. 
 
1.2 Procédure de réception et d’examen des plaintes 
 
Non-applicable 
 
1.3 Délai de l’appel d’offres et lieu de réception des soumissions 

 
Les soumissions concernant le présent appel d’offres doivent être présentées dans un seul 
document en format électronique (PDF) avant 15h heure locale, le 14 septembre 2023 par 
courriel à l’adresse suivante : gestion-contractuelle@mapaq.gouv.qc.ca 
 
1.4 Réception des soumissions 
 
Le prestataire de services doit faire parvenir sa soumission à l’intérieur du délai fixé dans les 
documents d’appel d’offres. 
 
Toutes les soumissions reçues après ce délai seront retournées aux entrepreneurs sans avoir été 
ouvertes. 
 
1.5 Réunion d’information générale 
 
Non-applicable 
 
1.6 Le représentant du MAPAQ  
 
Afin d’assurer l’uniformité d’interprétation des documents d’appel d’offres et de faciliter l’échange 
d’information, le MAPAQ désigne la personne suivante pour le représenter. 

 
Geneviève Larochelle 
Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries  
et de l’Alimentation du Québec 
Direction des ressources immobilières, matérielles et des 
contrats 
200, chemin Sainte-Foy, 8e étage 
Québec (Québec) G1R 4X6 
gestion-contractuelle@mapaq.gouv.qc.ca 

 
1.7 Regroupement d’organismes publics 
 
Non-applicable 
 
1.8 Lieu d’ouverture publique des soumissions  
 
Non-applicable 
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1.9 Avertissement 
 

 Le prestataire de services doit soumettre toute question ou toute demande de 
modifications relatives aux documents d’appel d’offres par écrit au représentant du 
MAPAQ avant l’heure et la date limites de réception des soumissions. 

 
Ainsi, en déposant sa soumission, le prestataire de services accepte les termes, 
conditions et spécifications des documents d’appel d’offres. 
 
Toutefois, le représentant du ministre se réserve la possibilité de ne pas considérer une 
demande de précision formulée par le prestataire de services et transmise moins de 3 
jours ouvrables avant la date et l’heure limites fixées pour la réception des soumissions. 

 
 Ne peut être affectée à l’exécution du mandat, toute ressource qui, au cours des deux 

années qui précèdent le dépôt de la soumission, a été à l’emploi du MAPAQ, et : 
- a occupé des fonctions susceptibles d’interagir avec le présent appel d’offres ou de 

susciter une situation de conflit d’intérêts; ou 
- a participé directement ou indirectement à l’élaboration du devis faisant l’objet du 

présent appel d’offres. 
 

 Toute soumission ne satisfaisant pas à l’une ou l’autre des conditions d’admissibilité des 
prestataires de services ou des conditions de conformité des soumissions, décrites 
notamment aux articles 3.16 et 3.17 des instructions aux prestataires de services, sera 
rejetée. 

 
 Tout prestataire de services qui est inscrit au registre des entreprises non 

admissibles aux contrats publics (RENA) ne peut présenter une soumission pour la 
conclusion du contrat visé par le présent appel d’offres. Ce registre peut être consulté 
sur le site Internet de l’Autorité des marchés publics à l’adresse suivante : 
https://amp.gouv.qc.ca/ 

 
 Il est fortement suggéré au prestataire de services de faire sa demande d’attestation 

de Revenu Québec le plus rapidement possible afin de pouvoir résoudre tout 
problème éventuel relatif à son obtention avant la date et l’heure limites fixées pour 
la réception des soumissions. En effet, conformément à l’article 3.9 des instructions 
aux prestataires de services, l’attestation du prestataire est valide jusqu’à la fin de la 
période de trois mois qui suit le mois au cours duquel elle a été délivrée. 
 
De plus, l’attestation du prestataire ne doit pas avoir été délivrée après la date et l’heure 
limites fixées pour la réception des soumissions. 
 

 Un prestataire de services ne peut transmettre une attestation de Revenu Québec qui 
contient des renseignements faux ou inexacts, produire pour lui-même l’attestation d’un 
tiers ou faussement déclarer qu’il ne détient pas l’attestation requise. 

 
Il est interdit d’aider une personne, par un acte ou une omission, à contrevenir aux 
dispositions du paragraphe précédent ou, par un encouragement, un conseil, un 
consentement, une autorisation ou un ordre, de l’amener à y contrevenir. 

 
La violation des dispositions des deux paragraphes précédents constitue une infraction 
suivant le Règlement sur les contrats de services des organismes publics (RLRQ, 
chapitre C-65.1, r. 4). Un constat d’infraction est délivré par le ministre du Revenu à 
quiconque contrevient à l’une de ces dispositions. Quiconque commet une telle violation 
est passible d’une amende de 5 000 $ à 30 000 $ dans le cas d’une personne physique 
et de 15 000 $ à 100 000 $ dans les autres cas. En cas de récidive dans les cinq ans, le 
montant des amendes minimales et maximales prévues est doublé. 

 
 Toute offre, tout don ou paiement, toute rémunération ou tout avantage en vue de se 

voir attribuer le présent contrat est susceptible d’entraîner le rejet de la soumission ou, 
le cas échéant, la résiliation du contrat. 

  



Titre du projet : Étude prospective dans le secteur porcin 
Numéro de l’appel d’offres : AOI-2023-S-062 Page 6 sur 44 

 
 À titre de garantie de soumission, seul le cautionnement et la lettre de garantie 

irrévocable sont acceptés lors de la transmission d’une soumission par voie 
électronique. Aucune autre forme de garantie n’est acceptée avec ce mode de 
transmission. Si les documents d’appels d’offres prévoient une autre forme de 
garantie de soumission et que le prestataire de services souhaite s’en prévaloir, la 
soumission devra être transmise exclusivement sur support papier. 

 
1.10 Autorisation de contracter 
 
Non-applicable 
 

 
1.11 Attestation relative à la probité du soumissionnaire 

 
Par le dépôt du formulaire « Attestation relative à la probité du soumissionnaire » joint à l’annexe 2 
dûment signé, le soumissionnaire déclare notamment, avoir établi la présente soumission sans 
collusion et sans avoir établi d’entente ou d’arrangement avec un concurrent allant à l’encontre 
de la Loi sur la concurrence (L.R.C. 1985, c. C-34) édictée par le gouvernement fédéral, entre 
autres quant aux prix, aux méthodes, aux facteurs ou aux formules utilisés pour établir les prix, à 
la décision de présenter, de ne pas présenter ou de retirer une soumission ainsi qu’à la 
présentation d’une soumission qui, volontairement, ne répond pas aux spécifications de l’appel 
d’offres. Le soumissionnaire déclare également que ni lui, ni une personne qui lui est liée, n’ont 
été déclarés coupables dans les cinq années précédant la date de présentation de la soumission, 
d’un acte criminel ou d’une infraction énoncés au point 9 de l’Attestation. 
 
1.12 Déclaration concernant les activités de lobbyisme  

 
Par le dépôt du formulaire « Déclaration concernant les activités de lobbyisme exercées auprès 
de l’organisme public relativement à l’appel d’offres » rempli et signé par le soumissionnaire, ce 
dernier déclare : 
 
- que personne n’a exercé pour son compte, que ce soit à titre de lobbyiste d’entreprise, de 

lobbyiste d'organisation ou de lobbyiste-conseil, des activités de lobbyisme, au sens de la Loi 
sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre T-11.011) et des 
avis publiés par le commissaire au lobbyisme, préalablement à cette déclaration relativement 
au présent appel d’offres; 
 

ou 
 

- que des activités de lobbyisme ont été exercées pour son compte et qu’elles l’ont été en 
conformité avec cette loi, avec ces avis ainsi qu’avec le Code de déontologie des lobbyistes 
(chapitre T-11.011, r.2). 

 
 

1.13 Collecte et utilisation des renseignements personnels et confidentiels 
 

La collecte et l’utilisation des renseignements personnels et confidentiels s’effectueront dans le 
cadre de l’application de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (chapitre A-2.1), ci-après désignée « Loi sur l’accès », 
et sous réserve des exceptions qui y sont prévues. 
 
Aux fins de l’évaluation et de la validation des soumissions déposées dans le cadre de cet appel 
d’offres, des renseignements personnels et confidentiels peuvent être recueillis et transmis par le 
prestataire de services tels que le curriculum vitæ de ses ressources ainsi que certains 
renseignements d’affaires. Lorsque de tels renseignements sont transmis, ils sont accessibles aux 
personnes siégeant au comité de sélection, au personnel concerné de la direction des ressources 
immobilières, matérielles et des contrats, à la direction des politiques commerciales et 
intergouvernementales, aux représentants du MAPAQ et au représentant concerné de la direction 
des affaires juridiques. 
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Une fois le contrat adjugé, lorsqu’un renseignement personnel et confidentiel est recueilli ce 
renseignement est accessible à la personne qui doit en prendre connaissance pour les fins liées à 
la réalisation du contrat ou pour s’assurer du respect des obligations qui incombent aux parties 
quand celle-ci a la qualité pour le recevoir lorsque ce renseignement est nécessaire à l’exercice 
de ses fonctions et utilisé aux fins pour lesquelles il a été recueilli ou que la loi autorise son 
utilisation. 
 
La personne concernée par un renseignement personnel détenu par un organisme public peut y 
avoir accès et le faire rectifier, le cas échéant. 

 
1.14 Regroupement des prestataires de services (consortium) 

 
Non-applicable 
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2 DESCRIPTION DES BESOINS 
 
Titre du projet  Étude prospective dans le secteur porcin 

 
 
2.1 Contexte de réalisation du mandat 
 

 Cadre organisationnel du donneur d’ouvrage 
 
Le MAPAQ est constitué de cinq sous-ministériats. De plus, cinq organismes autonomes relèvent 
directement du ministre. 
 
Sur le plan administratif, le MAPAQ est sous la responsabilité du sous-ministre, qui veille à la 
réalisation de sa mission et ses orientations. Il est assisté de sous-ministre adjoints ou associés 
responsable des sous-ministériats. 
 
Les différentes directions du MAPAQ ont des mandats spécifiques. Elles jouent des rôles précis 
dans l’application des politiques nécessaires au développement du secteur agroalimentaire. 
 
Sous-ministériats 
 
- Sous-ministériat à la santé animale et à l’inspection des aliments;  
- Sous-ministériat à la transformation, aux marchés, à la main-d’œuvre et aux politiques 

intergouvernementales;  
- Sous-ministériat au développement durable, territorial et sectoriel;  
- Sous-ministériat aux politiques bioalimentaires, aux programmes et à l'innovation;  
- Sous-ministériat aux pêches et à l’aquaculture commerciales. 
 
Directions sous la responsabilité directe du sous-ministre 
 
- Secrétariat général, gouvernance ministérielle et capital humain; 
- Évaluation de programmes et vérification interne; 
- Direction générale de la transformation numérique et ressources informationnelles; 
- Direction des affaires juridiques; 
- Direction des communications. 
 
Organismes qui relèvent directement du ministre 
 
- La Financière agricole du Québec; 
- Commission de protection du territoire agricole du Québec; 
- Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec; 
- Conseil des appellations réservées et des termes valorisants;  
- Institut de technologie agroalimentaire du Québec. 
 
L’organigramme du MAPAQ est disponible à l’adresse suivante : 
http://www.mapaq.gouv.qc.ca/fr/Ministere/organigramme/Pages/organigramme.aspx 
 
La mission du MAPAQ consiste à favoriser la prospérité du secteur bioalimentaire et veiller à la 
qualité des aliments dans une perspective de développement durable. 
 
Au Québec, la responsabilité du développement du secteur bioalimentaire est confiée au MAPAQ. 
Ce secteur englobe les activités de production agricole et de capture, de transformation et de 
distribution des aliments, y compris le commerce de détail et les services alimentaires destinés 
au réseau de l’hôtellerie, de la restauration et des institutions. Le MAPAQ est responsable 
d’exercer une surveillance de toute la chaîne alimentaire aux fins de la protection de la santé 
publique de même qu’à l’amélioration de la santé et du bien-être des animaux. De plus, il est 
impliqué dans la formation collégiale spécialisée en agriculture et en agroalimentaire. 
 
Pour ce faire, le MAPAQ peut compter sur le savoir-faire et la connaissance de plus de 1 600 
employés issus de disciplines variées. Une proportion importante de son effectif travaille en 
région. Ainsi, plus de la moitié de son personnel régulier est situé à l’extérieur des agglomérations 
de Québec et de Montréal. 
 
Les interventions du MAPAQ touchent une clientèle étendue et diversifiée :  
- les consommateurs;  
- les producteurs agricoles;  
- les pêcheurs et les aquaculteurs;  
- les transformateurs alimentaires;  



Titre du projet : Étude prospective dans le secteur porcin 
Numéro de l’appel d’offres : AOI-2023-S-062 Page 10 sur 44 

- les distributeurs, les grossistes et les détaillants en alimentation;  
- les manipulateurs d’aliments et les restaurateurs;  
- les fournisseurs de services à la production;  
- les étudiants du domaine bioalimentaire;  
- les instances régionales impliquées dans le développement bioalimentaire, dont les 

municipalités. 
 
Le secteur bioalimentaire joue un rôle majeur dans l’économie du Québec et de ses régions, et 
contribue à la prospérité de la société québécoise. Les activités du bioalimentaire québécois 
comptent directement pour près de 8 % du produit intérieur brut (PIB). Ce secteur procure de 
l’emploi à plus de 532 000 personnes. De plus, le secteur bioalimentaire est au cœur de la vie 
économique dans 14 des 17 régions administratives du Québec puisqu’au moins 10 % de l’emploi 
lui est attribuable. 
 
En fonction de ce contexte, de sa mission et de la disponibilité de ses ressources, le MAPAQ a 
identifié, dans son Plan stratégique 2019-2023, deux enjeux et trois orientations auxquels ses 
efforts seront consacrés en priorité, soit : 
 
Premier enjeu : Un secteur bioalimentaire dynamique à l’écoute des consommateurs 

  
- Orientation 1 : Répondre aux attentes des consommateurs d’ici et d’ailleurs 
- Orientation 2 : Soutenir les entrepreneurs et les partenaires du secteur 
 
Deuxième enjeu : Une organisation adaptée à un environnement d’affaires évolutif 

 
- Orientation 3 : Renforcer la cohésion et la performance organisationnelles 
 

 Structure administrative de l’unité responsable du mandat 
 
Le présent mandat à octroyer est sous la responsabilité de la Direction des politiques 
commerciales et intergouvernementales (DPCI), laquelle fait partie du Sous-ministériat à la 
transformation, aux marchés, à la main-d’œuvre et aux politiques intergouvernementales. Les 
intervenants à l’interne du MAPAQ apparaissent dans l’organigramme suivant : 
 

 
  

Ministère de l’Agriculture, 
des Pêcheries et de l’Alimentation 

 

Direction des politiques 
commerciales et 

intergouvernementales 
 

Sous-ministériat à la 
transformation, aux marchés, à la 

main-d’œuvre et aux politiques 
intergouvernementales 

 

Sous-ministre 
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 Identification du domaine visé par le mandat  

 
Le MAPAQ requiert, par le présent appel d'offres, des services professionnels pour réaliser une 
étude qui permettra : 
  

- De mieux comprendre les perspectives économiques de la filière porcine; 
- D’analyser les nouvelles réalités des marchés locaux et d’exportation; 
- D’identifier des pistes pour assurer la compétitivité de la filière en maximisant la création 

de valeur.  
 

 Situation actuelle  
 

Le secteur porcin est le premier secteur agricole en importance parmi ceux qui ne sont pas sous 
gestion de l’offre. En 2022, au Québec, le secteur était responsable de 15,9 % des recettes totales 
de marché, de 12,7 % des livraisons manufacturières bioalimentaires totales et de 13,0 % de la 
valeur totale des exportations bioalimentaires. De plus, le Québec abat 35,3 % de la totalité des 
porcs au Canada et représente 37,7 % de la valeur totale des exportations canadiennes. En 2022, 
85,9 % de la viande provenant de porcs abattus au Québec est livrée vers d’autres provinces ou 
exportées, soit 24,8 % vers d’autres provinces1, 27,6 % sur les marchés des États-Unis et du 
Mexique, ainsi que 47,6 % sur les autres marchés internationaux.  
 
Le 18 avril 2023, les Éleveurs de porcs du Québec (EPQ) et les transformateurs ont annoncé une 
entente pour le renouvellement de la Convention de mise en marché des porcs 2023-2026 
(Convention). Cette convention s’inscrit dans un contexte où le marché mondial du porc subit 
d’importantes perturbations. Le Québec n’y échappe pas et les acteurs de la filière porcine se 
sont engagés dans un processus de restructuration qui sera déterminant pour sa prospérité. 

 
 Objectifs et orientations de mise en œuvre  

 
Le 31 juillet 2020, le Groupe AGÉCO a déposé une étude au Ministère sur l’identification de 
mesures favorisant le développement d’une filière porcine concurrentielle et durable. Un portrait 
comparatif sur dix ans de l’évolution microéconomique et macroéconomique de la productivité et 
de l’environnement d’affaires des éleveurs de porcs québécois, canadiens et nord-américains 
avait notamment été produit. Il considérait entre autres les derniers changements 
socioéconomiques et commerciaux. 
 
Le secteur fait face à plusieurs nouveaux enjeux afin d’assurer sa pérennité pour les années à 
venir, dont : la mise en œuvre de la nouvelle convention de mise en marché; le contexte 
démographique et l’évolution du bassin de main-d’œuvre; l’acceptabilité sociale de la production; 
l’adaptation aux attentes des consommateurs; le contexte géopolitique et l’instabilité du marché 
international; et l’attractivité pour la relève. 
 
Dans ce contexte, le MAPAQ souhaite obtenir une analyse, complémentaire à l’analyse de 2020, 
sur les perspectives de compétitivité du secteur et de ses produits sur les marchés locaux et 
internationaux pour les années à venir. 

 
 Structure de réalisation (rôle de chacune des parties) 

 
Le prestataire de services sera responsable de la rédaction de l’étude. Celui-ci devra avoir recourt 
à une ressource d’une autre province canadienne ayant une expertise complémentaire pour la 
réalisation du mandat. 
  

 
 
1.  Calculé à partir des données de 2020. 
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2.2 Description détaillée des travaux à réaliser 
 

 Biens livrables à produire ou type de services à fournir 
 
Une analyse prospective et comparative avec les principaux concurrents internationaux portera 
sur :  

1. Les grandes tendances en production porcine : 
- présentant, pour les divers systèmes de production (naisseur, finisseur, naisseur-

finisseur, autre), les perspectives d’évolution de la production, l’évolution des coûts de 
production, des prix; 

- analysant l’évolution pour les autres maillons de la filière (abattoirs, meuneries, 
transformateurs), des perspectives d’évolution des activités, des coûts de production et 
des prix; 

- analysant, dans une perspective nord-américaine, les différents modèles d’affaires, 
incluant le degré de concentration et d’intégration et l’impact des soutiens 
gouvernementaux (financier, en gestion des risques et autres) pour chacun des types de 
production (indépendant, à forfait et intégré); 

- analysant l’évolution de la compétitivité de l’industrie québécoise dans un contexte de 
mondialisation des marchés, et ce, dans son ensemble et pour les régions éloignées. 

2. Les perspectives de développement des marchés locaux et d’exportation, les créneaux à 
développer, la capacité concurrentielle des entreprises exportatrices, ainsi que leur 
environnement d’affaires; 

3. Présenter un diagnostic qui prend en compte une analyse des enjeux et des défis de la filière 
porcine québécoise à ce jour : 

3.1 pour les petites et moyennes entreprises québécoises; 
3.2 pour les entreprises de grande taille; 
 

4. En lien avec les informations qui auront été recueillies, présenter les stratégies qui devraient 
être élaborées afin de pallier les enjeux du secteur, de faire face aux menaces et de tirer 
profit des possibilités à venir 

 
Étapes du projet et échéancier des travaux
 

La durée du mandat est jusqu’au 1er mars 2023.  
 

2.3 Modalités d’exécution et de gestion du mandat 
 

Exigences relatives à l’exécution du mandat
 
Le prestataire de services devra démontrer la disponibilité de ses ressources et l’ordonnancement 
des travaux dans un échéancier détaillé présenté avec la proposition. 
 

 Localisation des travaux 
 
Les services du prestataire de services sont effectués à partir de son propre lieu de travail. 
 

 Rapports d’étape 
 
Le prestataire de services devra se rapporter au professionnel responsable et à son directeur par 
courriels et via des rencontres virtuelles, et ce, à une fréquence qui sera convenue entre les deux 
parties. Un rapport d’avancement devra être déposé au MAPAQ, deux jours ouvrables avant les 
rencontres virtuelles. 
 

 Rencontres entre le donneur d’ouvrage et le prestataire de services 
 
Une rencontre entre le chargé de projet du MAPAQ et le prestataire de services aura lieu en début 
de mandat afin de préciser la demande et débuter les travaux. 
 
Tout problème concernant le déroulement des travaux devra être soumis au professionnel du 
MAPAQ afin d’apporter les correctifs nécessaires. Le professionnel du ministère sera disponible 
pour la tenue de rencontres selon les besoins du prestataire de services. 
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Finalement, une dernière rencontre permettra au prestataire de présenter le dépôt final du rapport. 
Lorsque le mandat sera complété et le rapport final accepté par le MAPAQ, le prestataire devra 
présenter le rapport au MAPAQ ainsi qu’à certains intervenants de la filière porcine. La 
présentation aura lieu à distance via un moyen de communication et de présentation tels que 
Microsoft Teams ou autre solution reconnue. La rencontre pourrait aussi se faire en présentiel 
dans les bureaux du MAPAQ.  
 

 Modalités de suivi d’exécution 
 
Le prestataire de services devra transmettre un échéancier détaillé de réalisation au maximum 
deux semaines après le début de mandat. Cet échéancier devra présenter les étapes de 
réalisation du rapport. Le projet devra être complété dans un délai de six mois. 
 

 Processus de réception et d’approbation des biens livrables ou des services rendus 
 
Les rapports d’avancement devront être transmis au chargé de projet du MAPAQ par courrier 
électronique. 
Le professionnel du MAPAQ procédera à la vérification des biens livrables transmis par le 
prestataire de services. Le prestataire de services devra, si nécessaire, procéder aux correctifs 
demandés par le chargé de projet avant l’approbation des biens livrables. 
L’approbation finale des biens livrables se fera par le directeur concerné du MAPAQ. 
 

Frais de déplacement
 
Les frais de déplacement, de recherches, de communications et tout autres frais, coûts ou 
dépenses que ce soit, relatifs au présent contrat, sont à la charge du prestataire de services et 
sont compris dans la considération maximale prévue au contrat. 
 
 

 Communications 
 

Toutes les communications orales et écrites avec le personnel du MAPAQ devront s’effectuer en 
français. De même, tout document susceptible d’être utilisé par le gouvernement du Québec dans 
le cadre de ce contrat ou à la suite de ce contrat devra être produit en français. 
 
Les ressources du prestataire de services devront communiquer efficacement en français, 
verbalement et par écrit, avec la clientèle visée par ce mandat. 
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3 INSTRUCTIONS AUX PRESTATAIRES DE SERVICES 
 
Les règles qui suivent ont pour objet d’uniformiser la présentation des soumissions pour en 
assurer un emploi simple et efficace et pour aider le prestataire de services à préparer un 
document complet. 
 
3.1 Définition des termes 
 

 Accord intergouvernemental 
 
Non-applicable 

 
 Adjudication 

 
L’adjudication du contrat se produit au moment où le choix de l’adjudicataire est effectué par le 
MAPAQ ou, le cas échéant, lorsque le tirage au sort a lieu. 
 

 Attestation de Revenu Québec 
 

Document qui confirme qu’un prestataire de services a produit les déclarations exigées en vertu 
des lois fiscales québécoises et qu’il n’a pas de compte en souffrance à l’égard du ministre du 
Revenu du Québec. S’il a un compte en souffrance, le recouvrement de ses dettes a été 
légalement suspendu ou il a conclu une entente de paiement qu’il respecte. 
 
Le prestataire de services doit obtenir cette attestation en utilisant les services en ligne Clic 
Revenu – Entreprises sur le site Internet de Revenu Québec à l’adresse suivante : 
https://www.revenuquebec.ca/fr/attestation-de-revenu-quebec/ 
 

 
 Contrat à exécution sur demande 

 
Non-applicable 

 Documents d’appel d’offres 
 
Désigne l’ensemble des documents servant à la présentation de la soumission de même qu’à 
l’adjudication et à la conclusion du contrat, lesquels documents se complètent. 
 
Sans limiter la généralité de ce qui précède, ces documents comprennent : l’avis d’appel d’offres, 
la description des besoins, les critères et la grille d’évaluation, les instructions aux prestataires de 
services, les conditions générales, le contrat à signer, les annexes, et le cas échéant, la 
description des options, les conditions générales complémentaires et les addenda. 
 

 Établissement 
 
Un lieu où le prestataire de services exerce ses activités de façon permanente, clairement identifié 
à son nom et accessible durant les heures normales de bureau. 

 
 Mandat 

 
L’ensemble des services confiés à un prestataire de services et les modalités d’exécution de ces 
services. 

 
 Option 

 
Une option de renouvellement ou une option concernant la prestation de services supplémentaires 
de même nature que ceux initialement requis, au même prix et destinés à répondre aux besoins 
visés dans les documents d’appel d’offres. 
 

 Prestataire de services 
 

Une personne morale de droit privé, une société en nom collectif, en commandite ou en 
participation ou une personne physique qui exploite une entreprise individuelle. 
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 Soumission 
 

Une proposition ou une candidature présentée par un prestataire de services en vue de l’obtention 
d’un contrat selon laquelle un prix forfaitaire, un prix unitaire, un taux, un pourcentage ou une 
combinaison de ces éléments est soumis. 
 

Sous-contrat
 
Un contrat conclu entre le soumissionnaire et un tiers (le sous-contractant) qui s’engage envers 
le soumissionnaire à exécuter en tout ou en partie le contrat initial. Il n’y existe cependant aucune 
relation contractuelle entre le MAPAQ et le sous-contractant et le soumissionnaire demeure 
entièrement responsable de l’exécution du contrat initial. 

 
3.2 Examen des documents 
 

 Le prestataire de services doit s’assurer que tous les documents d’appel d’offres 
énumérés à la table des matières lui sont parvenus. À moins d’avis contraire de sa part 
avant la date et l’heure limites fixées pour la réception des soumissions, il sera présumé 
que tous ces documents lui sont parvenus. 

 
 Le prestataire de services doit examiner attentivement les documents d’appel d’offres et 

il est de sa responsabilité de se renseigner sur l’objet et les exigences du contrat. 
 

Par l’envoi de sa soumission, le prestataire de services reconnaît avoir pris 
connaissance des documents d’appel d’offres et en accepte les clauses, charges et 
conditions. 

 
 Le prestataire de services qui désire obtenir des renseignements complémentaires, qui 

trouve des ambiguïtés, des oublis, des contradictions ou qui a des doutes sur la 
signification du contenu des documents d’appel d’offres, doit soumettre ses questions 
par écrit au représentant du MAPAQ avant l’heure et la date limites fixées pour la 
réception des soumissions. Lorsque les renseignements demandés ou les questions 
soulevées concernent un objet significatif ou susceptible d’impacts sur la présentation 
des soumissions, le représentant du MAPAQ transmet toute l’information requise aux 
prestataires de services qui ont été invités au moyen d’un addenda. 

 
 Le MAPAQ se réserve le droit d’apporter des modifications aux documents d’appel 

d’offres avant l’heure et la date limites fixées pour la réception des soumissions et, le 
cas échéant, de modifier la date limite de réception des soumissions. Les modifications 
deviennent partie intégrante des documents d’appel d’offres et sont transmises, au 
moyen d’un addenda, à tous les prestataires de services qui ont été invités. 

 
 Si un addenda est susceptible d’avoir une influence sur les prix, il doit être transmis au 

moins trois jours avant la date limite de réception des soumissions; si ce délai ne peut 
être respecté, la date limite de réception des soumissions doit être reportée d’autant de 
jours qu’il en faut pour que ce délai minimal soit respecté. 

 
3.3 Élaboration et présentation de la soumission  
 

 Le prestataire de services doit présenter et déposer une seule soumission en 
établissant son prix conformément aux exigences des présents documents d’appel 
d’offres et la détermination du plus bas soumissionnaire se fait à partir des prix ainsi 
établis. 
 

 Le montant soumis doit être en dollars canadiens et inclure le coût de la main-
d’œuvre et de l’équipement nécessaires à l’exécution du contrat de même que les 
frais généraux, les frais d’administration, les frais de déplacement, les avantages 
sociaux, les profits et les autres frais indirects inhérents au contrat et, lorsqu’ils 
s’appliquent, les frais et les droits de douanes, les permis, les licences et les 
assurances. 

 
 La taxe de vente du Québec (TVQ) et la taxe sur les produits et services (TPS) ou, 

le cas échéant, la taxe de vente harmonisée (TVH) ne doivent pas être incluses dans 
le montant soumis. Elles doivent être facturées lorsque les biens et services 
désignés sont taxables. 
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 Règles de présentation 
 

1) La soumission doit être rédigée en français. 
 
Dans ce contexte, la soumission est constituée de tous les documents rédigés par le 
prestataire de services et des annexes à remplir. 
 

2) Le schéma de l’annexe 1 doit être respecté. 
 

3) La soumission doit être présentée sur les formulaires du MAPAQ ou une 
reproduction de ces formulaires. 
 

4) Dans le cas d’une soumission transmise par voie électronique, les documents de la 
soumission doivent être combinés en un seul fichier de format PDF. 
 

5) Les formulaires « Attestation relative à la probité du soumissionnaire », « Déclaration 
concernant les activités de lobbyisme exercées auprès de l’organisme public 
relativement à l’appel d’offres » et « Soumission » doivent être signés par la ou les 
personnes autorisées. 
 

6) Le prestataire de services doit joindre à sa soumission les documents suivants : 
 

 le formulaire « Attestation relative à la probité du soumissionnaire »; 
 le formulaire « Déclaration concernant les activités de lobbyisme exercées 

auprès de l’organisme public relativement à l’appel d’offres »; 
 l’attestation de Revenu Québec;  
 le formulaire « Soumission »; 
 l’attestation ou le certificat de francisation, si applicable, ou une lettre confirmant 

qu’il a moins de cinquante (50) employés; 
 

3.4 Sous-contrat 
 
Lorsque la soumission implique la participation de sous-contractants, la réalisation du contrat et 
les obligations qui en découlent demeurent alors sous la responsabilité du prestataire de services 
avec lequel le MAPAQ a signé le contrat. 
 
Les sous-contractants doivent avoir un établissement au Québec et réaliser les travaux au 
Québec. 
 
3.5 Système d’assurance de la qualité 
 
Non-applicable 
 
3.6 Développement durable et environnement 
 
Non-applicable 

 
3.7 Garantie de soumission 
 
Non-applicable 
 
3.8 Garantie d’exécution 
 
Non-applicable 
 
3.9 Attestation de revenu Québec 

 
Tout prestataire de services ayant un établissement au Québec doit transmettre au 
MAPAQ, avec sa soumission, une attestation valide par l’Agence du revenu du 
Québec, nommée « Attestation de Revenu Québec ». Cette attestation du 
prestataire est valide jusqu’à la fin de la période de trois mois qui suit le mois au 
cours duquel elle a été délivrée. 
 
De plus, l’attestation du prestataire ne doit pas avoir été délivrée après la date et 
l’heure limites fixées pour la réception des soumissions. 
 



Titre du projet : Étude prospective dans le secteur porcin 
Numéro de l’appel d’offres : AOI-2023-S-062 Page 17 sur 44 

Cette attestation de Revenu Québec indique que, à la date indiquée, le prestataire 
de services a produit les déclarations et les rapports qu’il devait produire en vertu 
des lois fiscales et qu’il n’a pas de compte payable en souffrance à l’endroit du 
ministre du Revenu, notamment lorsque son recouvrement a été légalement 
suspendu ou lorsque des dispositions ont été convenues avec lui pour en assurer le 
paiement et qu’il n’est pas en défaut à cet égard.  

 
 Un prestataire de services qui transmet une attestation de Revenu Québec contenant 

des renseignements faux ou inexacts, qui produit pour lui-même l’attestation d’un tiers 
ou qui déclare faussement qu’il ne détient pas l’attestation requise commet une 
infraction. 

 
De plus, commet une infraction quiconque aide une personne, par un acte ou une 
omission, à contrevenir aux dispositions du paragraphe précédent ou, par un 
encouragement, un conseil, un consentement, une autorisation ou un ordre, l’amène à 
y contrevenir. 

 
Quiconque commet de telles infractions est passible d’une amende de 5 000 $ à 
30 000 $ dans le cas d’une personne physique et de 15 000 $ à 100 000 $ dans les 
autres cas. En cas de récidive dans les cinq ans, le montant des amendes minimales et 
maximales prévues est doublé. 

 
 Un prestataire de services dont l’entreprise est immatriculée au registre des entreprises 

doit, afin d’obtenir son attestation, utiliser les services en ligne clicSÉQUR - Entreprises. 
Ces services sont accessibles sur le site Internet de Revenu Québec à l’adresse 
suivante : https://www.revenuquebec.ca/fr/attestation-de-revenu-quebec. 

 
Le prestataire de services qui est une entreprise individuelle et qui n’est pas immatriculé 
au registre des entreprises doit communiquer au service à la clientèle, en composant le 
1 800 567-4692 (sans frais) afin d’obtenir son attestation. Les heures d’ouverture des 
bureaux sont de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30, du lundi au vendredi. 

 
 

3.10 Programme d’obligation contractuelle-égalité en emploi 
 
Non-applicable 

 
3.11 Politique gouvernementale relative à l’emploi et de la qualité de la langue 

française dans l’administration
 
Cette politique s’applique aux contrats octroyés par le gouvernement, ses ministères et les 
organismes gouvernementaux décrits aux sous-paragraphes 1 et 2 du paragraphe A de l’annexe 
de la Charte de la langue française. 
 
Afin de respecter une exigence de la Politique gouvernementale relative à l’emploi et à la qualité 
de la langue française dans l’Administration, un prestataire de services ayant un établissement 
au Québec qui, durant une période de 6 mois, emploie 50 personnes ou plus et qui est assujetti 
au chapitre V du titre II de la Charte (La francisation des entreprises) doit, pour se voir octroyer 
un contrat, posséder l’une ou l’autre des pièces suivantes délivrées par l’Office québécois de la 
langue française : 

- une attestation d’inscription émise depuis moins de 30 mois aux entreprises inscrites à l’Office 
avant le 1er octobre 2002 ou depuis moins de 18 mois aux entreprises inscrites après le 1er 
octobre 2002; 

- une attestation d’application d’un programme de francisation; 
- un certificat de francisation. 
 
En conséquence, tout prestataire de services visé doit fournir dans sa soumission le document 
exigé faisant foi du respect de cette exigence. 
 
Le prestataire de services dont le nom apparaît sur la liste des prestataires de services non 
conformes au processus de francisation établie par l’Office québécois de la langue française ne 
peut se voir octroyer un contrat. 
 
Pour tout renseignement complémentaire, communiquer avec l’Office québécois de la langue 
française (téléphone : 514 873-6565 ou 1 888 873-6202 ou consulter la rubrique « Administration 
publique » de son site Internet http://www.oqlf.gouv.qc.ca). 
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3.12 Durée de validité de la soumission 
 
La soumission présentée doit demeurer valide pour une période de 60 jours suivant l’heure et la 
date limites fixées pour la réception des soumissions. 
 
3.13 Retrait d’une soumission 
 
Le prestataire de services peut retirer sa soumission en personne ou par lettre recommandée en 
tout temps avant l’heure et la date limites fixées pour la réception des soumissions sans 
pour cela aliéner son droit d’en présenter une nouvelle dans le délai fixé. 
 
3.14 Ouverture des soumissions 
 
Pour le présent appel d’offres, il n’y a pas d’ouverture publique des soumissions. Un représentant 
du MAPAQ ouvre les soumissions en présence d’un témoin, à un moment qui lui convient après 
l’heure et la date limite fixées pour la réception des soumissions. 
 
3.15 Propriété matérielle de la soumission 
 
La soumission transmise par voie électronique et les documents afférents deviennent la propriété 
matérielle du MAPAQ une fois la date et l’heure limites de réception des soumissions atteintes. 
 
3.16 Conditions d’admissibilité des prestataires de services 
 
Le défaut d’un prestataire de services de respecter l’une ou l’autre des conditions ci-dessous 
décrites le rend inadmissible, et sa soumission ne peut être considérée. 
 

1) Le prestataire de services doit posséder les qualifications, les autorisations, les 
permis, les licences, les enregistrements, les certificats, les accréditations et les 
attestations nécessaires; 

 
2) Le prestataire de services doit avoir au Québec ou dans un territoire visé par un 

accord intergouvernemental applicable, un établissement où il exerce ses activités 
de façon permanente, clairement identifié à son nom et accessible durant les heures 
normales de bureau; 

 
3) Le prestataire de services ne doit présenter aucune ressource à laquelle s’applique 

l’avertissement prévu à l’article 1.9.2 des renseignements préliminaires. 
 

4) Le prestataire de services doit présenter avec sa soumission le formulaire 
« Attestation relative à la probité du soumissionnaire » joint à l’annexe 2 dûment 
rempli et signé par une personne autorisée. Ce formulaire doit être celui du MAPAQ 
ou contenir les mêmes dispositions. 

 
5) Le prestataire de services doit présenter avec sa soumission la « Déclaration 

concernant les activités de lobbyisme exercées auprès de l’organisme public 
relativement à l’appel d’offres » jointe à l’annexe 3 dûment remplie et signée par une 
personne autorisée. Ce formulaire doit être celui du MAPAQ ou contenir les mêmes 
dispositions. 

 
6) Au cours des deux années précédant la date d’ouverture des soumissions, le 

prestataire de services ne doit pas avoir fait l’objet d’une évaluation de rendement 
insatisfaisant de la part du MAPAQ, d’une résiliation de contrat en raison de son 
défaut d’en respecter les conditions ou avoir omis de donner suite à une soumission 
ou à un contrat. 

 
7) Le prestataire de services ayant un établissement au Québec doit détenir, au 

moment de déposer sa soumission, une attestation valide délivrée par l’Agence du 
revenu du Québec, nommée « Attestation de Revenu Québec ». Cette attestation du 
prestataire est valide jusqu’à la fin de la période de trois mois qui suit le mois au 
cours duquel elle a été délivrée. 

 
De plus, l’attestation du prestataire ne doit pas avoir été délivrée après la date et 
l’heure limites fixées pour la réception des soumissions. 

 
8) Le prestataire de services ne doit pas être inscrit au registre des entreprises non 

admissibles aux contrats publics (RENA) ou, s’il est inscrit, sa période 
d’inadmissibilité aux contrats publics doit être terminée. 
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9) Le prestataire de services doit présenter avec sa soumission l’un des documents 

exigés à l’article 3.11 ou une lettre confirmant qu’il a moins de cinquante 
(50) employés. 

 
10) Le prestataire de services doit satisfaire à toute autre condition d’admissibilité prévue 

dans les documents d’appel d’offres. 
 

Malgré le paragraphe 2 du premier alinéa, lorsque la concurrence est insuffisante, le MAPAQ peut 
rendre admissible tout prestataire de services qui a un établissement dans un territoire non visé 
par un accord intergouvernemental applicable, à la condition qu’il en fasse mention dans les 
documents d’appel d’offres. 
 
3.17 Conditions de conformité des soumissions 
 

 Toute soumission ne satisfaisant pas à l’une ou l’autre des conditions ci-dessous 
décrites sera jugée non conforme et sera automatiquement rejetée. 

 
1) Le non-respect de la date et de l’heure limites fixées pour la réception des 

soumissions; 
 

2) L’absence du document constatant l’engagement du soumissionnaire ou du 
document relatif au prix soumis ou l’absence d’une signature requise d’une personne 
autorisée sur l’un ou l’autre de ces documents; 

 
3) Une soumission conditionnelle ou restrictive; 
 
4) Le dépôt par un prestataire de services de plusieurs soumissions pour un même 

appel d’offres; 
 

5) La transmission d’une même soumission par voie électronique et sur support papier 
est réputée être un dépôt de plusieurs soumissions; 

 
6) Le non-respect de toute autre condition de conformité indiquée dans les documents 

d’appel d’offres comme entraînant le rejet automatique d’une soumission. 
 

 Une soumission est non conforme et doit être rejetée, après autorisation du dirigeant de 
l’organisme public si elle comporte un prix anormalement bas tel que défini dans la 
présente section. 

 
 Dans le cas d’une soumission transmise par voie électronique dont l’intégrité n’a pas été 

constatée, le fait de ne pas remédier à cette irrégularité dans les 2 jours ouvrables 
suivant l’avis de défaut transmis par l’organisme public entrainera le rejet de la 
soumission. 

 
 Toute omission ou erreur relativement à une condition autre que celles visées à l’article 

3.17.1, 3.17.2 et 3.17.3 en regard de la soumission n’entraînera pas le rejet de cette 
soumission, à condition que le prestataire de services la corrige à la satisfaction du 
ministre dans le délai accordé par celui-ci. Cette correction ne peut entraîner une 
modification du prix soumis. 

 
3.18 Transmission aux prestataires de services de la raison du rejet de leur 

soumission 
 
Si le MAPAQ rejette une soumission parce que le prestataire de services est non admissible ou 
parce que cette soumission est non conforme, il en informe le prestataire de services en 
mentionnant la raison de ce rejet au plus tard 15 jours après l’adjudication du contrat. 
 
3.19 Soumission dont le prix est anormalement bas 
 

 Le prix d’une soumission est anormalement bas si une analyse sérieuse et documentée 
effectuée par le comité composé du responsable de l’observation des règles 
contractuelles du MAPAQ et d’au moins trois membres désignés par le dirigeant du 
MAPAQ qui ne sont pas impliqués dans la procédure d’adjudication, démontre que le 
prix soumis ne peut permettre au prestataire de services de réaliser le contrat selon les 
conditions des documents d’appel d’offres sans mettre en péril l’exécution du contrat. 
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 Lorsque le MAPAQ constate que le prix d’une soumission semble anormalement bas, il 
demande au prestataire de services de lui exposer par écrit, dans les cinq jours qui 
suivent la réception de cette demande, les raisons justifiant ce prix. 

 
 Si le prestataire de services ne transmet pas ses explications dans le délai prévu ou si, 

malgré les explications fournies, le MAPAQ considère toujours que le prix semble 
anormalement bas, il transmet la soumission pour analyse à un comité constitué à cette 
fin. Le responsable de l’observation des règles contractuelles coordonne les travaux du 
comité. 

 
 Lorsqu’il analyse la soumission, le comité tient compte des éléments suivants : 

1° l’écart entre le prix soumis et la valeur estimée de la dépense par le MAPAQ, laquelle est 
confirmée au moyen d’une vérification adéquate et rigoureuse; 

2° l’écart entre le prix soumis et celui soumis par les autres prestataires de services ayant 
présenté une soumission conforme; 

3° l’écart entre le prix soumis et le prix que le MAPAQ ou un autre organisme public a payé pour 
un contrat similaire, en tenant compte du contexte économique; 

4° les représentations du prestataire de services sur la présence d’éléments particuliers qui 
influencent le prix soumis, notamment : 
a) les modalités d’exécution de la prestation de services visée par l’appel d’offres; 
b) les conditions exceptionnellement favorables dont profiterait le prestataire de services 

pour l’exécution du contrat; 
c) le caractère innovant de la soumission; 
d) les conditions de travail des employés du prestataire de services ou, le cas échéant, de 

ses sous-contractants; 
e) l’aide financière gouvernementale dont le prestataire de services est bénéficiaire. 

 
 Le comité expose dans un rapport ses conclusions ainsi que les motifs à leur appui. Si 

les conclusions sont à l’effet que le prix soumis n’est pas anormalement bas, le 
responsable de l’observation des règles contractuelles transmet un exemplaire du 
rapport au dirigeant du MAPAQ. 

 
Si les conclusions sont à l’effet que le prix soumis est anormalement bas, le responsable 
de l’observation des règles contractuelles transmet un exemplaire du rapport au 
prestataire de services. 

 
 Le prestataire de services peut, dans un délai de 10 jours suivant la réception du rapport 

visé à la clause précédente, transmettre par écrit ses commentaires au responsable de 
l’observation des règles contractuelles du MAPAQ. 

 
 Après avoir pris connaissance des commentaires, s’il en est, le comité décide s’il 

maintient ou non les conclusions de son rapport. Si le comité ne maintient pas les 
conclusions de son rapport, le responsable de l’observation des règles contractuelles 
transmet un exemplaire du rapport, mis à jour, au dirigeant du MAPAQ. 

 
Si le comité maintient les conclusions de son rapport, le responsable de l’observation 
des règles contractuelles transmet un exemplaire du rapport, mis à jour s’il y a lieu, au 
dirigeant du MAPAQ, lequel autorise le rejet de la soumission au plus tard avant 
l’expiration de la période de validité des soumissions. 

 
3.20 Défaut du prestataire de services 
 
Le prestataire de services en défaut de donner suite à sa soumission notamment par le défaut de 
signer un contrat conforme à sa soumission ou, le cas échéant, de fournir les garanties requises 
dans les quinze (15) jours d'une telle demande, est redevable envers le MAPAQ d'une somme 
d'argent représentant la différence entre le montant de sa soumission et celui de la soumission 
subséquemment retenue. 
 
Lorsque requise, la garantie de soumission sert alors au paiement en tout ou en partie, selon le 
cas, de cette obligation, le tout sous réserve des droits et recours du MAPAQ. 
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3.21 Choix de l’adjudicataire 
 
Le prestataire de services retenu est celui qui a présenté la plus basse soumission conforme 
après application des autres modalités prévues dans les documents d’appel d’offres concernant 
l’apport de l’assurance de la qualité ou de la spécification liée au développement durable et à 
l’environnement, s’il y a lieu. 
 
 
En cas d’égalité, le contrat est adjugé par tirage au sort entre les prestataires de services ex 
æquo. 

 
3.22 Droit de réserve 
 
Le MAPAQ ne s’engage à accepter aucune des soumissions reçues, notamment lorsqu’il juge 
que les prix sont trop élevés ou disproportionnés ou ne reflètent pas un juste prix. 
 
De plus, tout soumissionnaire accepte et reconnaît que le ministre se réserve le droit de le 
considérer non admissible si ce soumissionnaire a, au cours des deux (2) ans précédant la date 
limite fixée pour la réception des soumissions : 

- omis de donner suite à un contrat conclu avec le ministre ou à une soumission présentée dans 
le cadre d’un appel d’offres du ministre; 

- fait l’objet d’une résiliation de contrat par le ministre en raison de son défaut d’en respecter les 
conditions; 

- fait l’objet d’une évaluation de rendement insatisfaisant de la part du ministre. 
 

 
3.23 Publication du résultat des soumissions 
 
Non-applicable 
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DEUXIÈME PARTIE : L’ADJUDICATION 
 
 
4 CONDITIONS GÉNÉRALES 
 
4.1 Autorisation de contracter 
 
Non-applicable 
 
4.2 Collaboration 
 
Le prestataire de services s’engage à collaborer entièrement avec le MAPAQ dans l’exécution du 
contrat et à tenir compte de toutes les instructions et recommandations du MAPAQ relatives à la 
façon de préparer et d’exécuter le travail confié. 
 
4.3 Inspection 
 
Le MAPAQ se réserve le droit de faire inspecter, par des personnes dûment autorisées, sans 
préavis nécessaire, mais à des heures normales, le travail relié aux services rendus par le 
prestataire de services. Celui-ci sera tenu de se conformer sans délai aux exigences et aux 
directives que lui donnera le MAPAQ à la suite de ces inspections dans la mesure où elles se 
situent dans le cadre du contrat. 
 
Toute inspection ainsi effectuée ne dégage pas pour autant le prestataire de services de sa 
responsabilité à l’égard de la réalisation finale de l’objet du contrat. 
 
4.4 Registres 
 
Le prestataire de services devra tenir un registre des dépenses encourues dans l’exécution du 
contrat ainsi que des heures consacrées à l’exécution du contrat avec mention de l’utilisation qui 
en a été faite par les membres de son personnel. 
 
Le MAPAQ pourra inspecter et vérifier ce registre à tout moment convenant aux parties et le 
prestataire de services devra faciliter ces inspections ou vérifications. 
 
4.5 Vérification 
 
Les demandes de paiement découlant de l’exécution du présent contrat peuvent faire l’objet d’une 
vérification par le MAPAQ. 
 
4.6 Conflits d’intérêts 
 
Le prestataire de services doit éviter toute situation qui mettrait en conflit soit son intérêt propre, 
soit d’autres intérêts, notamment, mais sans limiter la généralité de ce qui précède, l’intérêt d’une 
de ses ressources, d’une de ses filiales ou d’une personne liée; dans le cas d’un consortium, 
l’intérêt d’une des constituantes versus l’intérêt du MAPAQ. Si une telle situation se présente ou 
est susceptible de se présenter, le prestataire de services doit immédiatement en informer le 
MAPAQ qui pourra, à sa seule discrétion, émettre une directive indiquant au prestataire de 
services comment remédier à ce conflit d’intérêts ou résilier le contrat. 
 
Le présent article ne s’applique pas à un conflit pouvant survenir sur l’interprétation ou l’application 
du contrat. 
 
Pour l’application du présent article, l’expression « personne liée » ne s’applique qu’à une 
personne morale à capital-actions et à une société en nom collectif, en commandite ou en 
participation. Elle signifie, lorsqu’il s’agit d’une personne morale, ses administrateurs et, s'il y a 
lieu, ses autres dirigeants et ses actionnaires détenant 10 % ou plus des actions donnant plein 
droit de vote et, lorsqu’il s’agit d’une société, ses associés et, s'il y a lieu, ses autres dirigeants. 
 
4.7 Sous-contrat 
 
Lorsque la réalisation du présent contrat implique la participation de sous-contractants, sa 
réalisation et les obligations qui en découlent demeurent alors sous la responsabilité du 
prestataire de services avec lequel le MAPAQ a signé le contrat. 
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Le prestataire de services doit, avant de conclure tout sous-contrat requis pour l’exécution du 
contrat, s’assurer que chacun de ses sous-contractants n’est pas inscrit au registre des 
entreprises non admissibles aux contrats publics (RENA) ou, s’il y est inscrit, que sa période 
d’inadmissibilité aux contrats publics est terminée. De plus, si le montant d’un sous-contrat est 
égal ou supérieur au seuil déterminé par le gouvernement, le prestataire de services doit s’assurer 
que le sous-contractant est autorisé à contracter par l’Autorité des marchés publics. 
 
4.8 Cession de contrat 
 
Les droits et obligations contenus au présent contrat ne peuvent, sous peine de nullité, être cédés, 
en tout ou en partie, sans l’autorisation du MAPAQ. 
 
4.9 Lien d’emploi 
 
Le prestataire de services est la seule partie patronale à l’égard de l’ensemble du personnel 
affecté à l’exécution du contrat et il devra en assumer tous les droits, obligations et 
responsabilités. Le prestataire de services devra notamment se conformer aux lois régissant les 
accidents du travail et à celles régissant les conditions de travail. 
 
4.10 Lois et règlement 
 
Le prestataire de services s’engage à respecter, dans l’exécution du présent contrat, les lois et 
règlements en vigueur au Québec applicables à l’exécution du présent contrat. 
 
4.11 Remboursement de dette fiscale 
 
L’article 31.1 de la Loi sur l’administration fiscale (chapitre A-6.002) et l’article 53 de la Loi facilitant 
le paiement des pensions alimentaires (chapitre P-2.2) s’appliquent lorsque le prestataire de 
services est redevable d’un montant exigible en vertu d’une loi fiscale ou alimentaire. Ainsi, le 
ministre acquéreur pourra transmettre tout ou partie du montant payable en vertu du présent 
contrat au ministre du Revenu, à sa demande, afin que ce montant soit affecté au paiement de 
cette dette. 
 
4.12 Politique gouvernementale relative à l’emploi et à la qualité de la langue 

française dans l’administration 
 
Lorsque le contrat est supérieur à 10 000 $, le prestataire de services ayant un établissement au 
Québec et comptant 50 employés ou plus au Québec depuis au moins 6 mois doit se conformer 
aux critères d’application du point 22 de la Politique gouvernementale relative à l’emploi et à la 
qualité de la langue française dans l’administration pendant la durée du contrat. 
 
4.13 Confidentialité 
 
Le prestataire de services s’engage à ce que ni lui ni aucun de ses employés ne divulgue, sans y 
être dûment autorisé par le MAPAQ, les données, analyses ou résultats inclus dans les rapports 
réalisés en vertu du contrat ou, généralement, quoi que ce soit dont il aurait eu connaissance 
dans l’exécution du contrat. 
 
Le prestataire de services s’engage à prendre les mesures nécessaires pour que chacun de ses 
employés affectés à l’exécution du contrat certifie que tout renseignement obtenu par suite de son 
affectation à l’exécution du contrat ne sera pas divulgué ou porté à la connaissance de qui que ce 
soit et qu’il n’utilisera pas ces renseignements pour son avantage personnel. 
 
4.14 Computation de délais 
 
Aux fins de la computation des délais fixés au contrat, lorsque les délais prévus pour remplir une 
obligation expirent un jour non juridique, cette obligation pourra être valablement remplie le 
premier jour juridique suivant. 
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4.15 Ordre de priorité des documents contractuels 
 
Le contrat est constitué des documents suivants : 

 
1) le contrat dûment rempli et signé par les parties ainsi que les avenants au contrat; 
 
2) les documents d’appel d’offres qui comprennent généralement l’avis d’appel d’offres, la 

description des besoins, les instructions aux prestataires de services, les conditions 
générales, le contrat à signer, les annexes, et le cas échéant, la description des options, les 
conditions générales complémentaires et les addenda; 

 
3) la soumission présentée par le prestataire de services adjudicataire. 
 
En cas de conflit entre les termes de l’un ou l’autre de ces documents, les termes du document qui 
figure en premier dans la liste prévaudront sur ceux des documents qui le suivent. 
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5 CONDITIONS GÉNÉRALES COMPLÉMENTAIRES 
 
5.1 Chargé de projet (du prestataire de services) 
 
Le chargé de projet aura pleine autorité pour agir au nom du prestataire de services. Il dirigera et 
conseillera quotidiennement l’équipe de travail. Il sera le seul interlocuteur technique auprès du 
MAPAQ. Il devra entretenir un dialogue avec le représentant du MAPAQ afin de mieux évaluer et 
solutionner les problèmes relatifs à la réalisation du contrat. 

 
5.2 Registre des résultats  
 
Non-applicable 
 
5.3 Application de la TPS et de la TVQ 
 
Les services requis et payés par le MAPAQ avec les deniers publics pour son utilisation propre 
sont assujettis aux taxes de vente applicables (taxe de vente du Québec (TVQ) et taxe sur les 
produits et services (TPS) ou, le cas échéant, taxe de vente harmonisée (TVH)) et, par 
conséquent, ces taxes doivent être facturées et doivent apparaître séparément. Cependant le 
montant de la soumission sera exempt de taxes. 

 
5.4 Paiement 

 
Le paiement s’effectuera selon les modalités de paiement établies à l’article Modalités de paiement 
du contrat à être signé. Les factures devront contenir de façon générale l’information suivante : 
nom du bien livrable, nom du responsable de la réalisation du bien livrable, le montant net total de 
la facture. Après vérification, le MAPAQ verse les sommes dues au prestataire de services dans 
les 30 jours qui suivent la date de réception de la facture, accompagnée de tous les documents 
requis. 
 
La facture doit indiquer clairement le montant net en fonction du prix soumis et les taxes 
de vente fédérale et provinciale (TPS et TVQ). 
 
Le MAPAQ règle normalement les demandes de paiement conformément aux dispositions prévues 
au Règlement sur le paiement d’intérêts aux fournisseurs du gouvernement (chapitre C-65.1, r. 8). 
 
Le MAPAQ se réserve le droit de procéder à toute vérification des demandes de paiement déjà 
acquittées.

 
5.5 Responsabilité du prestataire de services  

 
Le prestataire de services sera responsable de tout dommage causé par lui, ses employés, 
agents, représentants ou sous-contractants dans le cours ou à l’occasion de l’exécution du 
présent contrat, y compris le dommage résultant d’un manquement à un engagement pris en vertu 
du présent contrat. 
 
Le prestataire de services s’engage à indemniser, protéger et prendre fait et cause pour le 
MAPAQ contre tous recours, réclamations, demandes, poursuites et autres procédures pris par 
toute personne en raison de dommages ainsi causés. 
 
5.6 Délais et retards  

 
 

 Force majeure 
 
En cas de délais ou retards dans l'exécution du contrat découlant du présent appel d’offres 
occasionnés par une force majeure, le MAPAQ pourra, à sa discrétion, appliquer l'une ou l'autre 
des solutions suivantes : 
- prolonger les délais prévus à l'article Durée du contrat; 
- résilier de plein droit le contrat découlant du présent appel d’offres par avis écrit au prestataire 

de services, lequel est alors rémunéré pour l’ensemble des services rendus à la date de 
résiliation du contrat, sans autre compensation ni indemnité que ce soit et notamment, sans 
compensation ni indemnité pour la perte de tous profits anticipés. 
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 Conflits de travail 
 
Le prestataire de services ne sera pas tenu responsable des délais ou retards dans l'exécution 
du contrat découlant du présent appel d’offres occasionnés par une grève des employés du 
gouvernement du Québec ou d'un lock-out déclaré par ce dernier, ou encore advenant que les 
locaux mis à la disposition du prestataire de services deviennent inutilisables par suite d'un sinistre 
quelconque. 
 
Toutefois, dans de tels cas, le MAPAQ ne versera aucun montant au prestataire de services tant 
que durera ce délai ou retard, tout paiement étant conditionnel à l'accomplissement des 
obligations du prestataire de services. 
 
5.7 Résiliation 
 

 Le MAPAQ se réserve le droit de résilier ce contrat pour l’un des motifs suivants : 
1) le prestataire de services fait défaut de remplir l’un ou l’autre des termes, conditions 

ou obligations qui lui incombent en vertu du présent contrat; 
2) le prestataire de services cesse ses opérations de quelque façon que ce soit, y 

compris en raison de la faillite, liquidation ou cession de ses biens; 
3) le prestataire de services lui a présenté des renseignements faux ou trompeurs ou 

lui a fait de fausses représentations; 
4) le prestataire de services est déclaré coupable d’une infraction à la Loi sur la 

concurrence relativement à un appel d’offres public ou à un contrat conclu avec une 
administration publique au Canada sans toutefois avoir encore été inscrit au registre 
des entreprises non admissibles aux contrats publics (RENA). 

 
Pour ce faire, le MAPAQ adresse un avis écrit de résiliation au prestataire de services 
énonçant le motif de résiliation. S’il s’agit d’un motif de résiliation prévu au paragraphe 1), 
le prestataire de services devra remédier au défaut énoncé dans le délai prescrit à cet 
avis, à défaut de quoi ce contrat sera automatiquement résilié, la résiliation prenant effet 
de plein droit à l’expiration de ce délai. S’il s’agit d’un motif de résiliation prévu au 
paragraphe 2), 3) ou 4), la résiliation prendra effet de plein droit à compter de la date de 
la réception de l’avis par le prestataire de services.

 
Le prestataire de services aura alors droit aux frais, déboursés et sommes représentant 
la valeur réelle des services rendus jusqu’à la date de la résiliation du contrat, 
conformément au présent contrat, sans autre compensation ni indemnité que ce soit et 
ce, à la condition qu’il remette au MAPAQ tous les travaux déjà effectués au moment de 
la résiliation. Si le prestataire de services avait obtenu une avance monétaire, il devra la 
restituer dans son entier. 

 
Le prestataire de services sera par ailleurs responsable de tous les dommages subis par 
le MAPAQ du fait de la résiliation du contrat. 
 
En cas de poursuite du contrat par un tiers, le prestataire de services devra notamment 
assumer toute augmentation du coût du contrat pour le MAPAQ. 

 
 Le MAPAQ se réserve également le droit de résilier ce contrat sans qu’il soit 

nécessaire pour lui de motiver la résiliation. 

Pour ce faire, le MAPAQ doit adresser un avis écrit de résiliation au prestataire de 
services. La résiliation prendra effet de plein droit à la date de la réception de cet avis 
par le prestataire de services. 

 
Le prestataire de services aura alors droit aux frais, déboursés et sommes représentant 
la valeur réelle des services rendus jusqu’à la date de résiliation du contrat, 
conformément au présent contrat, sans autre compensation ou indemnité que ce soit et, 
notamment, sans compensation ni indemnité pour la perte de tous profits escomptés. 

 
5.8 Ressources : remplacement et limitation 
 
Non-applicable 
 
5.9 Programme d’obligation contractuelle-égalité en emploi 

Non-applicable 
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5.10 Maintien du respect des exigences liées à un système d’assurance de la 
qualité et/ou au développement durable et à l’environnement  

 
Non-applicable 
 
5.11 Assurances 
 
Le prestataire de services s’engage à maintenir en vigueur jusqu’à la fin du contrat la police 
d’assurance responsabilité civile qu’il détient et dont il a fourni un certificat à la signature du 
contrat. Cette police doit avoir une limite d’indemnité unique d’au moins deux millions de dollars 
(2 000 000 $) couvrant les dommages corporels (y compris la mort en résultant) et matériels (y 
compris la perte d’usage) sur base d’événement et couvrant les risques suivants : 

- l’assurance des lieux et activités; 
- l’assurance relative au préjudice personnel; 
- l’assurance de responsabilité automobile indirecte; 
- l’assurance de responsabilité civile contingente des patrons; 
- l’avenant d’extension du terme assuré aux employés de l’assuré désigné. 
 
Le prestataire de services s’engage également à maintenir en vigueur, jusqu’à la fin du contrat, la 
police d’assurance responsabilité professionnelle qu’il détient et dont il a fourni un certificat à la 
signature du contrat; cette police doit avoir une limite minimale de deux millions de dollars 
(2 000 000 $). 
 
Les certificats d’assurance fournis en rapport avec les deux couvertures mentionnées ci-dessus 
devront contenir une clause prévoyant que la police ne pourra être annulée ou la couverture 
réduite sans qu’un préavis de trente (30) jours ne soit donné au MAPAQ. 
 
Si un montant de déduction ou de franchise apparaît à l’une de ces deux polices, il doit être prévu 
que la franchise est à la charge du prestataire de services. 
 
5.12 Propriété matérielle et droit d’auteur 
 
Propriété matérielle 
 
Les travaux réalisés par le prestataire de services en vertu du présent contrat, y compris tous les 
accessoires tels les rapports de recherche et autres, deviendront la propriété entière et exclusive 
du MAPAQ qui pourra en disposer à son gré. 
 
Droits d’auteur 
 
Le prestataire de services accorde au MAPAQ une licence non exclusive transférable et 
irrévocable lui permettant de reproduire, adapter, publier, communiquer au public par quelque 
moyen que ce soit, traduire, exécuter ou représenter en public les documents réalisés en vertu du 
contrat à des fins de pédagogiques, de consultation, de conservation, pour toutes fins jugées utiles 
par le MAPAQ. 
 
Cette licence est accordée sans limite territoriale et pour une durée de (indiquer le nombre de mois, 
d’années ou sans limite de temps). 
 
Toute considération pour la licence de droits d’auteur consentie en vertu du présent contrat est 
incluse dans la rémunération prévue à l’article 6 « Prix » du contrat. 
 
Garanties 
 
Le prestataire de services garantit au MAPAQ qu’il détient tous les droits lui permettant de réaliser 
le présent contrat et, notamment, d’accorder la licence de droits d’auteur prévue au présent article 
et se porte garant envers le MAPAQ contre tous recours, réclamations, demandes, poursuites et 
autres procédures pris par toute personne relativement à l’objet de ces garanties. 
 
Le prestataire de services s’engage à prendre fait et cause et à indemniser le MAPAQ de tous 
recours, réclamations, demandes, poursuites et autres procédures pris par toute personne 
relativement à l’objet de ces garanties. 
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6 CONTRAT À ÊTRE SIGNÉ 
 
 
 
 

CONTRAT DE SERVICES PROFESSIONNELS 
 
 
 
 
 

AOI-2023-S-062 
 
 

ÉTUDE PROSPECTIVE DANS LE SECTEUR PORCIN 
 
 
 
 
 
 

ENTRE 
 
 
 
 

Ci-après appelé le « Ministre » 
 
 
LE MINISTRE DE L’AGRICULTURE, DES PÊCHERIES ET DE L’ALIMENTATION, monsieur 
André Lamontagne, agissant pour et au nom du gouvernement du Québec, sous l’autorité de la 
Loi sur le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation (RLRQ, c. M-14); ici 
représenté par monsieur (nom du représentant), (fonction du représentant), dûment autorisé par 
l’article 3 du Règlement sur la signature de certains documents du ministère de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation du Québec (RLRQ, c. M-14, r. 2); 
 

Ci-après appelé le « Ministre » 
 
 
 
 

ET 
 
 
 
 
(NOM DE LA PERSONNE MORALE), personne morale légalement constituée, dont le numéro 
d’entreprise du Québec (NEQ) est (numéro), ayant un établissement (ou son siège social ou une 
place d’affaires) au (adresse), agissant par (monsieur/madame nom du représentant), (fonction 
du représentant), dûment autorisé(e) ainsi qu'il(elle) le déclare. 
 

Ci-après appelé le « Prestataire de services ». 
 
 
 
 
 

Date 
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1. INTERPRÉTATION 
 

1.1 DOCUMENTS CONTRACTUELS 
 
Le contrat est constitué des documents suivants : 
i. le contrat dûment rempli et signé par les parties ainsi que les avenants au contrat; 
ii. les documents d’appel d’offres AOI-2023-S-062 qui comprennent généralement l’avis 

d’appel d’offres, la description des besoins, les critères et la grille d’évaluation, les 
instructions aux prestataires de services, les conditions générales, le contrat à signer, les 
annexes et, le cas échéant, la description des options, les conditions générales 
complémentaires et les addendas; 

iii. la soumission présentée par le « Prestataire de services » adjudicataire. 
 
En cas de conflit entre les termes de l’un ou l’autre de ces documents, les termes du document 
qui figure en premier dans la liste prévaudront sur ceux des documents qui le suivent. 
 
Le « Prestataire de services » reconnaît avoir reçu une copie de l’ensemble de ces documents, 
les avoir lus et consent aux normes et aux conditions qui y sont énoncées. 
 
Le présent contrat constitue la seule entente intervenue entre les parties et toute autre entente 
non reproduite au présent contrat est réputée nulle et sans effet. 
 
1.2 LOIS APPLICABLES ET TRIBUNAL COMPÉTENT 
Le contrat est régi par le droit applicable au Québec et, en cas de contestation, les tribunaux du 
Québec seront seuls compétents. 
 
2. REPRÉSENTANTS DES PARTIES 
Le « Ministre », aux fins de l’application du présent contrat, y compris pour toute approbation qui 
y est requise, désigne (monsieur/madame nom du représentant, fonction du représentant) pour 
le représenter. Si un remplacement était rendu nécessaire, le « Ministre » en avisera le 
« Prestataire de services » dans les meilleurs délais. 
 
De même, le « Prestataire de services » désigne (monsieur/madame nom du représentant, 
fonction du représentant) pour le représenter. Si un remplacement était rendu nécessaire, le 
« Prestataire de services » en avisera le « Ministre » dans les meilleurs délais. 
 
Dans les cas où il y a plusieurs représentants, chacun pourra agir séparément et l’autorisation de 
l’un d’eux constituera une autorisation valide. 
 
3. OBJET DU CONTRAT 
Le « Ministre » retient les services du « Prestataire de services » qui accepte de fournir des 
services dans le cadre de « Étude prospective dans le secteur porcin » conformément au présent 
contrat. 
 
Le mandat du « Prestataire de services » est de réaliser les travaux requis par le « Ministre » 
conformément aux exigences énoncées dans les documents d’appel d’offres. 
 
Malgré ce qui précède, le « Prestataire de services » accepte que le « Ministre » retire un ou des 
biens livrables sans pénalité. 
 
4. DURÉE DU CONTRAT 
Le présent contrat débute le Date de début pour se terminer le Date de fin. 
 
5. OBLIGATIONS DES PARTIES 
 
5.1 Le « Prestataire de services » s’engage à réaliser le mandat tel qu’il est décrit à l’article 3 

du présent contrat. 
 
5.2 Le « Ministre » s’engage à respecter ses obligations envers le « Prestataire de services », 

comme spécifié aux documents d’appel d’offres et à lui verser les sommes visées à l’article 6 
selon les modalités décrites à l’article 7 du présent contrat. 
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6. PRIX 
 
Le présent contrat est fait en considération d’un prix forfaitaire de (écrire en chiffres) $ pour 
l’exécution complète et entière des livrables incluant tous autres frais, coûts ou dépens que ce 
soit. 
 
7. MODALITÉS DE PAIEMENT 
 
La somme prévue à l’article 6 sera payable au « Prestataire de services » en (écrire en lettres) 
(écrire en chiffres) versements ainsi répartis : 
 
 15 % du prix du contrat lorsque le plan de travail aura été complétée et aura été approuvée 

par le « Ministre »; 

 35 % du prix du contrat lorsque le rapport d’étape aura été complétée et aura été approuvée 
par le « Ministre »; 

 50 % du prix du contrat à la remise du produit final (rapport final et présentation au ministère) 
et après approbation finale par le « Ministre ». 

 
Le paiement s'effectuera sur présentation de factures dûment acceptées par le « Ministre » et 
contenant l'information suivante : 
 nom du bien livrable; 
 nom du responsable de la réalisation du bien livrable; 
 date d’approbation; 
 le montant net total de la facture; 
 les taxes de vente fédérale et provinciale (TPS et TVQ) indiquées séparément. 

 
La facture doit indiquer clairement le montant net en fonction du prix soumis et les taxes 
de vente fédérale et provinciale (TPS et TVQ). 
 
Le « Ministre » règle normalement les demandes de paiement conformément aux dispositions 
prévues au Règlement sur le paiement d'intérêts aux fournisseurs du gouvernement (RLRQ, 
chapitre C-65.1, r. 8). 
 
Le « Ministre » paiera le « Prestataire de services » après vérification des relevés d'honoraires et 
de dépenses. Le paiement ne représente toutefois pas une acceptation sans réserve de ce relevé. 
Le « Ministre » se réserve le droit de procéder à toute vérification ultérieure des comptes déjà 
payés. 
 
Aucun honoraire ne sera payable au « Prestataire de services » pour les services applicables à 
des reprises de travaux résultant d'erreurs ou d'omissions de la part du « Prestataire de services » 
ou de son personnel. 
 
Lorsque le total des honoraires pour services effectivement rendus par le « Prestataire de 
services » et des dépenses y afférentes aura atteint un montant représentant quatre-vingts pour 
cent (80 %) du montant maximal du contrat, le « Prestataire de services » devra en aviser 
immédiatement par écrit le « Ministre » et soumettre une estimation détaillée de la partie des 
services professionnels qu'il lui reste à compléter en précisant les tâches à effectuer et le montant 
des honoraires et des dépenses qui s'y rattachent. 
 
Lorsque le total des honoraires pour services effectivement rendus par le « Prestataire de 
services » et des dépenses y afférentes aura atteint un montant représentant cent pour cent 
(100 %) du montant maximal du contrat, le « Prestataire de services » devra en aviser 
immédiatement par écrit le « Ministre » et suspendre l'exécution de tous travaux relatifs au présent 
contrat à moins d'une autorisation écrite du « Ministre » à l'effet contraire. 
 
8. ASSURANCES  
 
Le « Prestataire de services » se doit de maintenir la police d’assurance prévue à l’article 5.11 du 
document d’appel d’offres numéro AOI-2023-S-062, et ce, pour toute la durée du contrat. Il doit 
faire parvenir une preuve de renouvellement de son assurance au représentant du « Ministre » 
pour tous les renouvellements couvrant la durée du contrat. Le « Prestataire de services » doit 
indiquer le numéro de l’appel d’offres ou le numéro de contrat ainsi que l’objet du contrat sur la 
preuve d’assurance fournie. 
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9. PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS ET CONFIDENTIELS  
 
9.1 DÉFINITIONS 
 
« Renseignement personnel » : tout renseignement qui concerne une personne physique et qui 
permet de l’identifier. 
 
« Renseignement confidentiel » : tout renseignement dont l’accès est assorti d’une ou de 
plusieurs restrictions prévues par la Loi sur l’accès, notamment un renseignement ayant des 
incidences sur les relations intergouvernementales, sur les négociations entre organismes 
publics, sur l’économie, sur l’administration de la justice et la sécurité publique, sur les décisions 
administratives ou politiques, ou sur la vérification. 
 
9.2 Le « Prestataire de services » s’engage envers le « Ministre » à respecter chacune des 

dispositions applicables aux renseignements personnels et confidentiels ci-dessous 
énumérées; que ces renseignements lui soient communiqués dans le cadre de la réalisation 
de ce contrat ou soient générés à l’occasion de sa réalisation : 

1) Informer son personnel des obligations stipulées aux présentes dispositions et diffuser à cet 
égard toute l’information pertinente. 

2) Rendre accessibles les renseignements personnels et confidentiels, au sein des membres 
de son personnel, uniquement à ceux qui ont qualité pour les recevoir, lorsqu’ils sont 
nécessaires à l’exercice de leurs fonctions et sont utilisés aux fins pour lesquelles ils ont été 
recueillis ou que la loi autorise leur utilisation. 

3) Faire signer aux membres de son personnel, préalablement à l’accès à des renseignements 
personnels et confidentiels, des engagements au respect de la confidentialité de ces 
renseignements selon l’annexe 1 du présent document et les transmettre aussitôt au 
« Ministre », sous peine de se voir refuser l’accès aux locaux, à l’équipement du « Ministre » 
ou aux données à être transmises par celui-ci, le cas échéant. 

4) Ne pas communiquer les renseignements personnels et confidentiels à qui que ce soit, sauf 
dans le cadre d’un contrat de sous-traitance et selon les modalités prévues au 
paragraphe 13). 

5) Utiliser les renseignements personnels et confidentiels uniquement pour la réalisation du 
contrat. 

6) Recueillir un renseignement personnel au nom du « Ministre », dans les seuls cas où cela 
est nécessaire à la réalisation du contrat et informer préalablement toute personne visée par 
cette cueillette de l’usage auquel ce renseignement est destiné. De plus, lors d’une cueillette 
verbale, la personne doit se nommer et, lors de la première collecte de renseignements et 
par la suite sur demande, l’informer : 

- du nom et de l’adresse de l’organisme public au nom de qui la collecte est faite; 

- des fins pour lesquelles ce renseignement est recueilli; 

- des catégories de personnes qui auront accès à ce renseignement; 

- du caractère obligatoire ou facultatif de la demande; 

- des conséquences pour la personne concernée ou, selon le cas, pour le tiers, d’un refus 
de répondre à la demande; 

- des droits d’accès et de rectification prévus par la loi. 
7) Prendre toutes les mesures de sécurité propres à assurer la confidentialité des 

renseignements personnels et confidentiels à toutes les étapes de la réalisation du contrat 
et, le cas échéant, les mesures identifiées à l’annexe 1 – Engagement de confidentialité. 

8) Ne conserver, à l’expiration du contrat, aucun document contenant un renseignement 
personnel ou confidentiel, quel qu’en soit le support, en les retournant au « Ministre » dans 
les soixante (60) jours suivant la fin du contrat et remettre au « Ministre » une confirmation 
que lui et les membres de son personnel ont retourné tous ces documents; 

9) Informer, dans les plus brefs délais, le « Ministre » de tout manquement aux obligations 
prévues à la présente disposition ou de tout événement pouvant risquer de porter atteinte à 
la sécurité ou à la confidentialité des renseignements personnels ou confidentiels. 

10) Fournir, à la demande du « Ministre », toute l’information pertinente au sujet de la protection 
des renseignements personnels et confidentiels, et donner accès à toute personne désignée 
par le « Ministre », à la documentation, aux systèmes, aux données et aux lieux physiques 
relatifs au contrat afin de s’assurer du respect des présentes dispositions. 
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11) Se conformer aux objectifs et aux exigences de sécurité de l’information définis par le 
« Ministre ». 

12) Obtenir l’autorisation écrite du « Ministre » avant de communiquer ou de transférer quelque 
donnée que ce soit, même à des fins techniques, hors du Québec. 

13) Lorsque la réalisation du présent contrat est confiée à un sous-contractant et qu’elle 
comporte la communication de renseignements personnels et confidentiels par le 
« Prestataire de services » au sous-traitant ou la cueillette de renseignements personnels 
et confidentiels par le sous-contractant : 
- soumettre à l’approbation du « Ministre » la liste des renseignements personnels et 

confidentiels communiqués au sous-traitant; 
- conclure un contrat avec le sous-traitant stipulant les mêmes obligations que celles 

prévues aux présentes dispositions; 
- exiger du sous-traitant qu’il s’engage à ne conserver, à l’expiration du contrat de sous-

traitance, aucun document contenant un renseignement personnel ou confidentiel, quel 
qu’en soit le support, et à remettre au « Prestataire de services », dans les soixante 
(60) jours suivant la fin de ce contrat, un tel document. 

14) Transmettre de façon sécuritaire les renseignements personnels ou confidentiels lorsque 
ceux-ci sont communiqués par courriel ou Internet. Ces renseignements doivent 
nécessairement faire l’objet d’un chiffrement ou être protégés par un dispositif de sécurité 
éprouvé. Si les renseignements personnels ou confidentiels sont acheminés par télécopieur, 
l’émetteur du document doit s’assurer que le récepteur est habilité à le recevoir et qu’il 
prendra toutes les mesures nécessaires à la protection de ces renseignements. Toutefois, 
les parties peuvent convenir entre elles de tout autre moyen, telle la remise en mains 
propres, la messagerie ou le courrier recommandé en indiquant toujours sur l’enveloppe la 
mention « personnel et confidentiel ». 

 
9.3 La fin du contrat ne dégage aucunement le « Prestataire de services » et le sous-traitant de 

leurs obligations et engagements relatifs à la protection des renseignements personnels et 
confidentiels. Les principales dispositions applicables se retrouvent notamment, mais non 
limitativement, aux articles 1, 9, 18 à 41.3, 53 à 60.1, 62, 64 à 67.2, 83, 89, 158 à 164 de la 
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1). 

 
Cette loi peut être consultée à l’adresse suivante : 
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/A-2.1?langcont=fr. 
 
10. ÉVALUATION ET ACCEPTATION DES TRAVAUX 
 
Malgré toute autorisation ou approbation donnée aux fins de rémunération aux différentes étapes 
d’exécution du contrat, le « Ministre » se réserve le droit, lors de la réception définitive des travaux 
ou de l’acceptation des services, de refuser, en tout ou en partie, les travaux ou les services qui 
n’auraient pas été exécutés conformément aux exigences du présent contrat. 
 
Le « Ministre » fait connaître par avis écrit son refus d’une partie ou de l'ensemble des travaux 
exécutés par le « Prestataire de services » dans les trente (30) jours de la réception définitive des 
travaux ou de l’acceptation des services. L'absence d'avis dans le délai prescrit signifie que le 
« Ministre » accepte les travaux exécutés ou les services rendus par le « Prestataire de 
services ». 
 
Le « Ministre » ne pourra refuser les travaux exécutés ou les services rendus par le « Prestataire 
de services » que pour bonne et valable raison relative à la qualité du travail, compte tenu du 
mandat donné au « Prestataire de services » et des attentes qui peuvent raisonnablement en 
découler. 
 
Le « Ministre » se réserve le droit de faire reprendre les travaux ou les services rendus ainsi 
refusés par un tiers ou par le « Prestataire de services », aux frais de ce dernier. 
 
11. RESPONSABILITÉ DU PRESTATAIRE DE SERVICES 
 
Le « Prestataire de services » sera responsable de tout dommage causé par lui, ses employés, 
agents, représentants ou sous-contractants dans le cours ou à l’occasion de l’exécution du 
présent contrat, y compris le dommage résultant d’un manquement à un engagement pris en vertu 
du présent contrat. 
 



Titre du projet : Étude prospective dans le secteur porcin 
Numéro de l’appel d’offres : AOI-2023-S-062 Page 33 sur 44 

Le « Prestataire de services » s’engage à indemniser, protéger et prendre fait et cause pour le 
« Ministre » contre tous recours, réclamations, demandes, poursuites et autres procédures pris 
par toute personne en raison de dommages ainsi causés. 
 
12. RÉSILIATION 
 
14.1 Le « Ministre » se réserve le droit de résilier ce contrat pour l’un des motifs suivants : 
5) Le « Prestataire de services » fait défaut de remplir l’un ou l’autre des termes, conditions ou 

obligations qui lui incombent en vertu du présent contrat. 
6) Le « Prestataire de services » cesse ses opérations de quelque façon que ce soit, y compris 

en raison de la faillite, liquidation ou cession de ses biens. 
7) Le « Prestataire de services » lui a présenté des renseignements faux ou trompeurs ou lui a 

fait de fausses représentations. 
8) Le « Prestataire de services » est déclaré coupable d’une infraction à la Loi sur la concurrence 

relativement à un appel d’offres public ou à un contrat conclu avec une administration publique 
au Canada, sans toutefois avoir encore été inscrit au Registre des entreprises non admissibles 
aux contrats publics. 

 
Pour ce faire, le « Ministre » adresse un avis écrit de résiliation au « Prestataire de services » 
énonçant le motif de résiliation. S’il s’agit d’un motif de résiliation prévu au paragraphe 1), le 
« Prestataire de services » devra remédier au défaut énoncé dans le délai prescrit à cet avis, à 
défaut de quoi ce contrat sera automatiquement résilié, la résiliation prenant effet de plein droit à 
l’expiration de ce délai. S’il s’agit d’un motif de résiliation prévu au paragraphe 2), 3) ou 4), la 
résiliation prendra effet de plein droit à compter de la date de la réception de l’avis par le 
« Prestataire de services ». 
 
Le « Prestataire de services » aura alors droit aux frais, déboursés et sommes représentant la 
valeur réelle des services rendus jusqu’à la date de la résiliation du contrat, conformément au 
présent contrat, sans autre compensation ni indemnité que ce soit, et ce, à la condition qu’il 
remette au « Ministre » tous les travaux déjà effectués au moment de la résiliation. Si le 
« Prestataire de services » avait obtenu une avance monétaire, il devra la restituer dans son 
entier. 
 
Le « Prestataire de services » sera par ailleurs responsable de tous les dommages subis par le 
« Ministre » du fait de la résiliation du contrat. 
 
En cas de poursuite du contrat par un tiers, le « Prestataire de services » devra, notamment, 
assumer toute augmentation du coût du contrat pour le « Ministre ». 
 
Sans préjudice aux autres dommages et intérêts qu’il peut réclamer au « Prestataire de services » 
du fait de la résiliation, le « Ministre » deviendra propriétaire de la somme déposée par chèque 
visé à titre de garantie d’exécution du contrat. 
 
Si le « Prestataire de services » a remis une garantie d’exécution sous forme de cautionnement, 
le « Ministre » devra, avant que ce contrat ne soit résilié, signifier un avis à la caution d’exécuter 
les obligations et remplir les conditions prévues au présent contrat dans un délai de 30 jours, à 
défaut de quoi le présent contrat sera résilié de plein droit et la caution devra verser au « Ministre » 
la différence entre le prix qui aurait été payé au « Prestataire de services » et celui qui le sera à 
tout nouveau prestataire de services qui sera appelé à exécuter ce contrat ainsi que tout coût 
occasionné au « Ministre » par l’inexécution des obligations et conditions prévues au présent 
contrat. 
 
14.2 Le « Ministre » se réserve également le droit de résilier ce contrat sans qu’il soit nécessaire 

pour lui de motiver la résiliation. 
 
Pour ce faire, le « Ministre » doit adresser un avis écrit de résiliation au « Prestataire de 
services ». La résiliation prendra effet de plein droit à la date de la réception de cet avis par le 
« Prestataire de services ». 
 
Le « Prestataire de services » aura alors droit aux frais, déboursés et sommes représentant la 
valeur réelle des services rendus jusqu’à la date de résiliation du contrat, conformément au 
présent contrat, sans autre compensation ou indemnité que ce soit et, notamment, sans 
compensation ni indemnité pour la perte de tous profits escomptés. 
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13. PROPRIÉTÉ MATÉRIELLE ET DROIT D’AUTEUR 
 
Propriété matérielle 
 
Les travaux réalisés par le prestataire de services en vertu du présent contrat, y compris tous les 
accessoires tels les rapports de recherche et autres, deviendront la propriété entière et exclusive 
du MAPAQ qui pourra en disposer à son gré. 
 
Droits d’auteur 
 
Le prestataire de services accorde au MAPAQ une licence non exclusive transférable et 
irrévocable lui permettant de reproduire, adapter, publier, communiquer au public par quelque 
moyen que ce soit, traduire, exécuter ou représenter en public les documents réalisés en vertu 
du contrat à des fins de pédagogiques, de consultation, de conservation, pour toutes fins jugées 
utiles par le MAPAQ. 
 
Cette licence est accordée sans limite territoriale et pour une durée de (indiquer le nombre de 
mois, d’années ou sans limite de temps). 
 
Toute considération pour la licence de droits d’auteur consentie en vertu du présent contrat est 
incluse dans la rémunération prévue à l’article 6 « Prix » du contrat. 
 
14. CONFIDENTIALITÉ 
 
Le « Prestataire de services » s’engage à ce que ni lui ni aucun de ses employés ne divulgue, 
sans y être dûment autorisé par le « Ministre », les données, analyses ou résultats inclus dans 
les rapports réalisés en vertu du contrat ou, généralement, quoi que ce soit dont il aurait eu 
connaissance dans l’exécution du contrat. 
 
Le « Prestataire de services » s’engage à prendre les mesures nécessaires pour que chacun de 
ses employés affectés à l’exécution du contrat certifie que tout renseignement obtenu par suite 
de son affectation à l’exécution du contrat ne sera pas divulgué ou porté à la connaissance de qui 
que ce soit et qu’il n’utilisera pas ces renseignements pour son avantage personnel. 
 
15. REMISE DES DOCUMENTS ET DU MATÉRIEL 
 
À l’expiration du présent contrat, le « Prestataire de services » devra remettre au « Ministre » tous 
les documents, matériaux, outils et équipements que ce dernier lui aura fournis relativement à 
l’exécution du présent contrat, ceux-ci étant et demeurant la propriété entière et exclusive du 
« Ministre ». 
 
Ces documents, matériaux, outils et équipements devront être remis dans les mêmes conditions 
qu’ils étaient lors de leur réception par le « Prestataire de services », sauf pour l’usure normale 
résultant de l’exécution du présent contrat. 
 
Le « Prestataire de services » s’engage à indemniser le « Ministre » pour toutes pertes ou tous 
dommages causés auxdits biens lors de l’exécution du contrat. Le montant des dommages 
correspondra à la valeur de remplacement du bien ou, en cas de dommages mineurs, au coût 
des réparations. Ce montant sera déterminé par le « Ministre » et pourra, le cas échéant, être 
retenu sur le solde dû au « Prestataire de services ». 
 
16. DÉLAIS ET RETARDS 
 
16.2 Force majeure 
 
En cas de délais ou retards dans l'exécution du contrat découlant du présent appel d’offres 
occasionnés par une force majeure, le « Ministre » pourra, à sa discrétion, appliquer l'une ou 
l'autre des solutions suivantes : 

 prolonger les délais prévus à l'article « Durée du contrat »; 
 résilier de plein droit le contrat découlant du présent appel d’offres par avis écrit au 

« Prestataire de services », lequel est alors rémunéré pour l’ensemble des services rendus à 
la date de résiliation du contrat, sans autre compensation ni indemnité que ce soit et 
notamment, sans compensation ni indemnité pour la perte de tous profits anticipés. 
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16.3 Conflits de travail 
 
Le « Prestataire de services » ne sera pas tenu responsable des délais ou retards dans l'exécution 
du contrat découlant du présent appel d’offres occasionnés par une grève des employés du 
gouvernement du Québec ou d'un lock-out déclaré par ce dernier, ou encore advenant que les 
locaux mis à la disposition du « Prestataire de services » deviennent inutilisables par suite d'un 
sinistre quelconque. 
 
Toutefois, dans de tels cas, le « Ministre » ne versera aucun montant au « Prestataire de 
services » tant que durera ce délai ou retard, tout paiement étant conditionnel à l'accomplissement 
des obligations du « Prestataire de services ». 
 
17. SUSPENSION DES TRAVAUX 
 
Le « Ministre » pourra en tout temps suspendre, en totalité ou en partie, l’exécution du présent 
contrat. Pour ce faire, le « Ministre » devra aviser le « Prestataire de services », par écrit, trente 
(30) jours avant la date prévue pour la suspension. 
 
Le « Prestataire de services » devra cesser les travaux faisant l'objet de la suspension à la date 
prévue dans l'avis et prendre toutes les mesures nécessaires pour conserver en bon état les 
travaux déjà effectués, l’équipement et le matériel. Le « Prestataire de services » s’engage à 
respecter toutes les directives du « Ministre » à cet effet. 
 
Dans les trente (30) jours suivant la réception d'un avis écrit du « Ministre » à cet effet, le 
« Prestataire de services » devra reprendre et poursuivre les travaux, conformément aux 
dispositions du contrat, à l’exception du délai d’exécution qui sera prolongé d'une période égale 
à la durée de la suspension des travaux. 
 
Le « Ministre » paiera au « Prestataire de services » tous les frais de conservation que la 
suspension des travaux lui aura occasionnés. Le « Prestataire de services » n'aura toutefois droit 
à aucune autre indemnité pour dommage subi en raison de la suspension. 
 
18. MODIFICATION DU CONTRAT 
 
Toute modification au contenu du présent contrat devra faire l'objet d'une entente écrite entre les 
deux parties. Cette entente ne peut changer la nature du contrat et elle fera partie intégrante du 
présent contrat. 
 
19. AJUSTEMENT DE PRIX 
 
Aucun paiement ne sera fait par le « Ministre » pour des travaux ou dépenses supplémentaires 
causés par des circonstances particulières et imprévues, à moins que ces travaux ou dépenses 
supplémentaires ne soient nécessaires et ne soient directement attribuables à un écart entre les 
renseignements contenus dans les documents contractuels et les conditions réelles d'exécution 
des travaux, et que ces conditions réelles n'aient pour effet d'augmenter le degré de difficulté 
relatif à l’exécution du présent contrat. 
 
Dans un tel cas, le « Prestataire de services » devra faire parvenir au « Ministre » un avis écrit et 
motivé de sa réclamation avant l'expiration de trente (30) jours suivant l'exécution de travaux 
supplémentaires ou l'engagement de dépenses supplémentaires. 
 
Si les conditions décrites au premier alinéa sont remplies, le « Ministre » paiera au « Prestataire 
de services » un montant représentant la perte qu’il a subie. 
 
20. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 
 
Si un différend survient dans le cours de l’exécution du contrat ou sur son interprétation, les parties 
s’engagent, avant d’exercer tout recours, à rechercher une solution amiable à ce différend et, si 
besoin est, à faire appel à un tiers, selon les modalités à convenir, pour les assister dans ce 
règlement. 
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21. COMMUNICATIONS 
 
Tout avis exigé en vertu du présent contrat, pour être valide et lier les parties, doit être donné par 
écrit et être remis en mains propres ou transmis par un moyen permettant de prouver la réception 
à un moment précis, aux coordonnées suivantes : 
 
Le « Ministre » : 
Nom du représentant du ministre 
Fonction 
Direction 
Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
200, chemin Sainte-Foy, 8e étage 
Québec (Québec) G1R 4X6  
 
Le « Prestataire de services » : 
Nom 
Fonction 
Nom de l’entreprise 
Adresse 
Ville (Province) code postal 
 
Tout changement d'adresse de l'une des parties doit faire l’objet d'un avis à l'autre partie. 
 
22. CLAUSE FINALE 
 
Tout contrat qui prévoit le paiement de sommes d'argent par le gouvernement du Québec 
renferme la condition que le paiement prévu ne peut se faire sans qu'il existe, sur un crédit, un 
solde disponible suffisant pour exécuter les engagements découlant de ce contrat de services et 
venant à échéance dans l'année financière où ce contrat est fait et où ce paiement est dû, 
conformément aux dispositions de l’article 21 de la Loi sur l’administration financière 
(RLRQ,  chapitre A-6.001). 
 

23. SIGNATURE PAR UN OUTIL TECHNOLOGIQUE 
 
Une signature réalisée à l’aide d’un outil technologique convenu entre les parties et permettant 
de satisfaire aux exigences de l’article 2827 du Code civil équivaut à une signature en présence 
des parties au présent contrat et est tout aussi valable. 
 
 
 
EN FOI DE QUOI, les parties ont signé 
 
 
 
MINISTRE 
 

   
Nom 
Fonction 

 Date 

 
 
 
PRESTATAIRE DE SERVICES 
 

   
Nom 
Fonction 

 Date 
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7 LES ANNEXES 
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ANNEXE  
1. Schéma de présentation de la soumission  
 
La présente annexe donne un cadre de référence auquel doit se conformer le prestataire de 
services pour présenter sa réponse à l’appel d’offres. 
 
Le prestataire de services doit présenter l’original de sa soumission selon le schéma proposé ci-
après. 

 
1. FORMULAIRE « ATTESTATION RELATIVE À LA PROBITÉ DU SOUMISSIONNAIRE » 
 
2. FORMULAIRE « DÉCLARATION CONCERNANT LES ACTIVITÉS DE LOBBYISME 

EXERCÉES AUPRÈS DE L’ORGANISME PUBLIC RELATIVEMENT À L’APPEL 
D’OFFRES » 
 

3. FORMULAIRE « SOUMISSION » 
 
4. « ATTESTATION DE REVENU QUÉBEC »  

 
5. POLITIQUE GOUVERNEMENTALE RELATIVE À L’EMPLOI ET À LA QUALITÉ DE LA 

LANGUE FRANÇAISE 
 

Le prestataire de services doit joindre le document attestant le respect de la « Politique 
gouvernementale relative à l’emploi et à la qualité de la langue française dans 
l’administration », le cas échéant. Si le prestataire de services n’est pas assujetti, il doit fournir 
une lettre confirmant qu’il a moins de cinquante (50) employés. 
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ANNEXE 
2. Attestation relative à la probité du soumissionnaire 
 
 
Objet : Étude prospective dans le secteur porcin 
Appel d’offres : AOI-2023-S-062 
 
 

 
Je, soussigné (e),   

(Nom et titre de la personne autorisée par le soumissionnaire) 
 

en présentant au ministère la soumission ci-jointe (ci-après appelée la « soumission ») 

suite à l’appel d’offres lancé par 
 

(Nom du ministère) 
 

atteste que les déclarations ci-après sont vraies et complètes à tous les égards, 

Au nom de  
 

(Nom du soumissionnaire) 
 

(ci-après appelé le « soumissionnaire »). 
 
Je déclare ce qui suit : 
 

 J’ai lu et je comprends la présente attestation. 

 Je sais que la soumission sera rejetée si les déclarations contenues à la présente attestation ne sont 
pas vraies ou complètes à tous les égards. 

 Je reconnais que la présente attestation peut être utilisée à des fins judiciaires. 

 Je suis autorisé(e) par le soumissionnaire à signer la présente attestation. 

 La ou les personnes, selon le cas, dont le nom apparaît sur la soumission, a ou ont été autorisée(s) 
par le soumissionnaire à fixer les modalités qui y sont prévues et à signer la soumission en son nom. 

 Aux fins de la présente attestation et de la soumission, je comprends que le mot « concurrent » 
s’entend de toute société de personnes ou de toute  personne, autre que le soumissionnaire, liée ou 
non, au sens du deuxième alinéa du point 9, à celui-ci : 

 qui a été invitée à présenter une soumission; 

 qui pourrait éventuellement présenter une soumission à la suite de l’appel d’offres compte tenu de 
ses qualifications, de ses habiletés ou de son expérience. 

 Le soumissionnaire a établi la présente soumission sans collusion et sans avoir établi d’entente ou 
d’arrangement avec un concurrent allant à l’encontre de la Loi sur la concurrence (L.R.C. (1985), c. 
C-34), notamment quant : 

 aux prix; 

 aux méthodes, aux facteurs ou aux formules utilisés pour établir les prix; 

 à la décision de présenter, de ne pas présenter ou de retirer une soumission; 

 à la présentation d’une soumission qui, volontairement, ne répond pas aux spécifications de l’appel 
d’offres. 

 Sauf en ce qui concerne la conclusion éventuelle d’un sous-contrat, les modalités de la soumission 
n’ont pas été et ne seront pas intentionnellement divulguées par le soumissionnaire, directement ou 
indirectement, à un concurrent avant l’heure et la date limites fixées pour la réception des 
soumissions, à moins d’être requis de le faire par la loi.  

 Veuillez cocher l’une des trois options suivantes : 
 Ni le soumissionnaire, ni une personne liée à celui-ci n’ont été déclarés coupables dans les cinq 
(5) années précédant la date de présentation de la soumission, d’un acte criminel ou d’une 
infraction prévu(e) : 
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 aux articles 119 à 125 et aux articles 132, 136, 220, 221, 236, 334, 336, 337, 346, 347, 362, 366, 368, 
375, 380, 382, 382.1, 388, 397, 398, 422, 426, 462.31, 463 à 465* et 467.11 à 467.13 du Code criminel 
(L.R.C. 1985, c. C-46); 

 aux articles 45, 46 et 47 de la Loi sur la concurrence relativement à un appel d’offres public ou à un 
contrat d’une administration publique au Canada; 

 à l’article 3 de la Loi sur la corruption d’agents publics étrangers (L.C. 1998, ch. 34); 

 aux articles 5, 6 et 7 de la Loi réglementant certaines drogues et autres substances 
 (L. C. 1996, ch. 19); 

 aux articles 60.1, 60.2, 62, 62.0.1, 62.1, 68, 68.0.1 et 71.3.2 de la Loi sur l’administration fiscale 
(RLRQ, chapitre A-6.002); 

 à l’article 44 de la Loi concernant la taxe sur les carburants (RLRQ, chapitre T-1); 

 aux articles 239 (1) a) à 239 (1) e), 239 (1.1), 239 (2.1), 239 (2.2) a), 239 (2.2) b), 239 (2.21) et 239 
(2.3) de la Loi de l’impôt sur le revenu (L.R.C. (1985), ch. 1, 5e supplément); 

 aux articles 327 (1) a) à 327 (1) e) de la Loi sur la taxe d’accise (L.R.C. (1985), ch. E-15); 

 à l’article 46.2.3 de la Loi sur les institutions de dépôts et de la protection des dépôts (RLRQ, chapitre 
1-13.2.2) ; 

 à l’article 515 (4) de la Loi sur les assureurs (RLRQ, chapitre A-32.1) ; 

 aux articles 27.5, 27.6, 27.11 et 27.13 de la Loi sur les contrats des organismes publics  
(RLRQ, chapitre C-65.1); 

 à l’article 605 de la Loi sur les coopératives de services financiers (RLRQ, chapitre C-67.3); 

 aux articles 16 avec 485 et 469.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers (RLRQ, 
chapitre D-9.2); 

 aux articles 610 2° à 610 4° et 610.1 2° de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, chapitre E-2.2); 

 aux articles 219.8 2° à 219.8 4° de la Loi sur les élections scolaires (chapitre E-2.3); 

 aux articles 564.1 1°, 564.1 2° et 564.2 de la Loi électorale (chapitre E-3.3); 

 à l’article 66 1° de la Loi sur les entreprises de services monétaires (RLRQ, chapitre E-12.000001); 

 aux articles 65 avec 160, 144, 145.1, 148 6°, 150 et 151 de la Loi sur les instruments dérivés (RLRQ, 
chapitre I-14.01); 

 aux articles 84, 111.1 et 122 4° de la Loi sur les relations du travail, la formation professionnelle et la 
gestion de la main-d’œuvre dans l’industrie de la construction  
(RLRQ, chapitre R-20); 

 à l’article 356 de la Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne (RLRQ, chapitre S-29.01); 

 aux articles 160 avec 202, 187, 188, 189.1, 190, 195 6°, 195.2, 196, 197 et 199.1 de la Loi sur les 
valeurs mobilières (RLRQ, chapitre V-1.1); 

 à l’article 45.1 du Règlement sur les contrats d’approvisionnement des organismes publics (RLRQ, 
chapitre C-65.1, r.2) concernant une violation des articles 37.4 et 37.5 de ce règlement; 

 à l’article 58.1 du Règlement sur les contrats de services des organismes publics (RLRQ, chapitre 
C-65.1, r.4) concernant une violation des articles 50.4 et 50.5 de ce règlement; 

 à l’article 58.1 du Règlement sur les contrats de travaux de construction des organismes publics 
(RLRQ, chapitre C-65.1, r.5) concernant une violation des articles 40.6 et 40.7 de ce règlement; 

 à l’article 83 du Règlement sur les contrats des organismes publics en matière de technologies de 
l'information (RLRQ, chapitre C-65.1, r.5.1) concernant une violation des articles 65 et 66 de ce 
règlement; 

 à l’article 10 du Règlement sur les contrats d’approvisionnement, de services et de travaux de 
construction des organismes visés à l’article 7 de la Loi sur les contrats des organismes publics 
(RLRQ, chapitre C-65.1, r.1.1) concernant une violation des articles 7 et 8 de ce règlement; 

 à l’article 10 du Règlement sur les contrats de construction des organismes municipaux (RLRQ, 
chapitre C-19, r.3) concernant une violation des articles 7 et 8 de ce règlement. 

 Ayant été déclaré coupable d’un tel acte criminel ou d’une telle infraction, le soumissionnaire ou 
une personne qui lui est liée, en a obtenu la réhabilitation ou le pardon. 
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 Malgré que le soumissionnaire ou une personne qui lui est liée ait été déclaré coupable d’un tel 
acte criminel ou d’une telle infraction, une autorisation de contracter a été délivrée au 
soumissionnaire ou l’autorisation de contracter que celui-ci détient n’a pas été révoquée.  

* Aux fins de la présente attestation, les articles 463 à 465 du Code criminel s’appliquent 
uniquement à l’égard des actes criminels et des infractions mentionnés ci-dessus. 

Pour l’application de la présente attestation, on entend par personne liée : que le soumissionnaire est 
une personne morale, un de ses administrateurs et, le cas échéant, un de ses autres dirigeants, de 
même que la personne qui détient des actions de son capital-actions qui lui confèrent au moins 50 % 
des droits de vote pouvant être exercés en toutes circonstances rattachés aux actions de la personne 
morale, et que le soumissionnaire est une société en nom collectif, en commandite ou en participation, 
un de ses associés et, le cas échéant, un de ses autres dirigeants. L’infraction commise par un 
administrateur, un associé ou un des autres dirigeants du soumissionnaire doit l’avoir été dans le 
cadre de l’exercice des fonctions de cette personne au sein du soumissionnaire. 

Je reconnais ce qui suit : 
 

 Si le ministère découvre, malgré la présente attestation, qu’il y a eu déclaration de culpabilité à l’égard 
d’un acte criminel ou d’une infraction mentionné(e) au point 9, le contrat qui pourrait avoir été accordé 
au soumissionnaire dans l’ignorance de ce fait pourra être résilié et des poursuites en dommages-
intérêts pourront être intentées contre le soumissionnaire et quiconque en sera partie. 
Dans l’éventualité où le soumissionnaire ou une personne qui lui est liée serait déclaré(e) coupable 
d’un acte criminel ou d’une infraction mentionné(e) au point 9 en cours d’exécution du contrat, le 
contrat pourra être résilié par le ministère 

 
 
Et j’ai signé, 
 
 

 

  Signature Date 
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ANNEXE 
3. Déclaration concernant les activités de lobbyisme exercées auprès de 

l’organisme public relativement à l’appel d’offres 
 
 
PROJET : TITRE : Étude prospective dans le secteur porcin 
 NUMÉRO : AOI-2023-S-062 

Je, soussigné (e),   
(Nom et titre de la personne autorisée par le soumissionnaire) 

 
en présentant à l’organisme public la soumission ci-jointe (ci-après appelée la « soumission ») à la suite de 
l’appel d’offres  
 
lancé par : ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec 

 
atteste que les déclarations ci-après sont vraies et complètes à tous les égards 
 
au nom de :    

(Nom du soumissionnaire) 
(ci-après appelé le « soumissionnaire ») 
 
Je déclare ce qui suit : 
 
1. J’ai lu et je comprends le contenu de la présente déclaration ; 
 
2. Je suis autorisé(e) par le soumissionnaire à signer la présente déclaration et à présenter, en son nom, 

la soumission qui y est jointe ; 
 
3. Toutes les personnes dont le nom apparaît sur la soumission ci-jointe ont été autorisées par le 

soumissionnaire à fixer les modalités qui y sont prévues et à signer la soumission en son nom ; 
 

4. Le soumissionnaire déclare (cocher l’une ou l’autre des déclarations suivantes) : 
 que personne n’a exercé pour son compte, que ce soit à titre de lobbyiste d’entreprise, de lobbyiste-
conseil ou de lobbyiste d’organisation, des activités de lobbyisme, au sens de la Loi sur la 
transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (chapitre T-11.011) et des avis émis par le 
Commissaire au lobbyisme*, préalablement à cette déclaration relativement au présent appel 
d’offres ; 

 que des activités de lobbyisme, au sens de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de 
lobbyisme et des avis émis par le Commissaire au lobbyisme*, ont été exercées pour son compte 
et qu’elles l’ont été en conformité avec cette loi, avec ces avis ainsi qu’avec le Code de déontologie 
des lobbyistes*, préalablement à cette déclaration relativement au présent appel d’offres  (chapitre 
T-11.011, r.2). 

 
5. Je reconnais que, si l’organisme public a des motifs raisonnables de croire que des communications 

d’influence non conformes à la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme et au Code 
de déontologie des lobbyistes* ont eu lieu pour obtenir le contrat, une copie de la présente déclaration 
pourra être transmise au Commissaire au lobbyisme par l’organisme public. 
 
 
 
 Et j’ai signé, 
 
 

 

 Signature Date 
 

* La Loi, le Code et les avis émis par le Commissaire au lobbyisme sont disponibles à cette adresse : 
www.commissairelobby.qc.ca 
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ANNEXE  
4. Soumission 
 
 
PROJET : TITRE : Étude prospective dans le secteur porcin 
 NUMÉRO : AOI-2023-S-062 
 

En mon nom personnel ou au nom du prestataire de services que je représente : 
1. Je déclare : 

a) avoir reçu et pris connaissance de tous les documents afférents au projet en titre, lesquels 
font partie intégrante du contrat à être adjugé; 

b) avoir pris les renseignements nécessaires sur la nature des services à fournir et les 
exigences du projet; 

c) être autorisé(e) à signer ce document. 

2. Je m’engage, en conséquence : 
a) à effectuer les tâches décrites dans les documents reçus ainsi que tout autre travail qui 

pourrait être exigé suivant l’esprit de ces documents; 
b) à respecter toutes les conditions et spécifications apparaissant auxdits documents; 
c) à respecter la soumission présentée en réponse à cet appel d’offres; 
d) à exécuter le projet 

 
 Pour un montant* forfaitaire 

De :  
  (en chiffres) 

 
Ce montant est en fonction des quantités préalablement estimées par le MAPAQ et ne sert qu’au 
calcul de la plus basse soumission conforme. L’engagement du prestataire de services porte sur 
le prix unitaire. 
 

3. Je certifie que le prix soumis est valide pour une période de soixante (60) jours à partir de l’heure 
et de la date limites fixées pour la réception des soumissions. 

4. Je conviens que le prix soumis inclus le coût de la main-d’œuvre et de l’équipement (si requis) 
nécessaires à l’exécution du contrat de même que les frais généraux, les frais d’administration, 
les frais de déplacement, les avantages sociaux, les profits et les autres frais indirects inhérents 
au contrat et, lorsqu’ils s’appliquent, les frais et les droits de douane, les permis, les licences et 
les assurances. 

 
Numéro d’entreprise du Québec (NEQ) : 

 
Nom du prestataire de services : 

 
Adresse :   

 
 
 

Télécopieur:  
Téléphone :   
Courriel :   

Nom du signataire :  

Titre du signataire : 
 (en lettres moulées) 

Signature Date 

*Montant excluant les taxes 
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ANNEXE 
5. Engagements de confidentialité 
 
 
PROJET : TITRE : Étude prospective dans le secteur porcin 
 NUMÉRO : AOI-2023-S-062 
 
 
 
Je, 
soussigné(e),  , exerçant mes fonctions au sein de  
 (Nom de la personne)  

 déclare formellement ce qui suit : 
(Nom du prestataire de services)  

 
 
 
1. Je suis un(e) employé(e) de cette entreprise, et, à ce titre, j’ai été affecté(e) à l’exécution du 

mandat faisant l’objet du contrat de services précité, intervenu entre le MAPAQ et mon 
employeur en date du ______________________. 

2. Je m’engage, sans limite de temps, à garder le secret le plus entier, à ne pas communiquer 
ni permettre que soit communiqué à quiconque quelque renseignement ou document, quel 
qu’en soit le support, qui me sera communiqué ou dont je prendrai connaissance dans 
l’exercice ou à l’occasion de l’exécution de mes fonctions, à moins d’avoir été dûment autorisé 
à le faire par le MAPAQ ou par l’un de ses représentants autorisés; 

3. Je m’engage également, sans limite de temps, à ne pas faire usage d’un tel renseignement 
ou document à une fin autre que celle s’inscrivant dans le cadre des rapports contractuels 
entretenus entre mon employeur et le MAPAQ; 

4. J’ai été informé(e) que le défaut par le (la) soussigné(e) de respecter tout ou partie du présent 
engagement de confidentialité m’expose ou expose mon employeur à des recours légaux, 
des réclamations, des poursuites et toutes autres procédures en raison du préjudice causé 
pour quiconque est concerné par le contrat précité; 

5. Je confirme avoir lu les termes du présent engagement et en avoir saisi toute la portée. 
 
 
 
 
Et j’ai signé à  

ce  jour du mois de  de l’an   
 
 
 
 

______________________________________________ 
(Signature du déclarant ou de la déclarante) 

 





De: Larochelle Geneviève (DRIMC) (Québec) 
[/O=EXCHANGELABS/OU=EXCHANGE ADMINISTRATIVE GROUP 
(FYDIBOHF23SPDLT)/CN=RECIPIENTS/CN=USER4DA17C1E] 
Envoyé: 14 juin 2023 15:25 
À: Gagné Louis-Antoine (DPCI) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 
Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=userc1c5ae49] 
Objet: Documents à compléter - AOI-2023-S-062 
Pièces jointes: AOI-2023-S-062_Acq_responsables.docx; guide-indicateurs-acquisition-
responsable.pdf; AOI-2023-S-062_Document d'appel d'offres.docx; AOI-2023-S-
062_Liste soumisionnaires.docx 
 
 
Bonjour Louis-Antoine, 
 
Comme convenu tu trouveras les documents à compléter pour l’appel d’offres AOI-2023-S-062 : 
 

 Le formulaire des indicateurs d’acquisitions responsables complété et signé (Ceci est 
requis par le SCT depuis le 1er septembre 2022 pour toutes les acquisitions de biens et 
services, j’ai joint un guide afin que tu puisse t’y référer pour compléter le formulaire); 

 La section « description des besoins » du document d’appel d’offres (à partir de la page 
12); 

 La liste des soumissionnaires à inviter; 
 L’Avis LGCE (compléter les deux pages et me retourner pour validation avant de faire 

signer Mme Stéphanie Roy). 
 
Je demeure disponible si tu as des questions. 
 
Bonne fin de journée. 
 
Geneviève Larochelle 
Conseillère en gestion contractuelle et en acquisition 
Direction des ressources immobilières, matérielles et des contrats 
Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
200, chemin Sainte-Foy, 8e étage, Québec (Québec) G1R 4X6 
Téléphone : (418) 380-2100 poste 3811 
Genevieve.larochelle@mapaq.gouv.qc.ca  
www.mapaq.gouv.qc.ca 

Avis de confidentialité  

Ce courriel, ainsi que tout fichier joint, est une communication qui est réservée à l'usage exclusif du destinataire. Il peut 
contenir de l'information confidentielle. Si vous n'êtes pas le destinataire, vous n'avez aucun droit d'utiliser cette 
information, de la copier, de la distribuer ou de la diffuser. Si cette communication vous a été transmise par erreur, 
veuillez la détruire et nous en aviser immédiatement par courriel.  

 Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l'environnement! 

 







De: Larochelle Geneviève (DRIMC) (Québec) 
[/O=EXCHANGELABS/OU=EXCHANGE ADMINISTRATIVE GROUP 
(FYDIBOHF23SPDLT)/CN=RECIPIENTS/CN=USER4DA17C1E] 
Envoyé: 7 août 2023 16:39 
À: Gagné Louis-Antoine (DPCI) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 
Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=userc1c5ae49] 
Cc: Thibeault Pierre (DPCI) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 
Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=user5944cda3] 
Objet: Documents d'appel d'offres validé et commenté - AOI-2023-S-062 
Pièces jointes: AOI-2023-S-062_Document d'appel d'offres_LAG_révisé_GL.docx; 
AOI-2023-S-062_Acq_responsables_complété_à signer.docx 
 
 
Bonjour Louis-Antoine, 
 
Tu trouveras ci-joint le document d’appel d’offres révisé et commenté. Le Logic a été envoyé 
afin d’obtenir l’autorisation de Mme Boucher ainsi que celle de M. Verret.  
 
De plus, j’aurais besoin de que tu signe le formulaire d’acquisition responsable que tu as 
complété (ci-joint). 
 
Merci et bonne fin de journée. 
 
Geneviève Larochelle 
Conseillère en gestion contractuelle et en acquisition 
Direction des ressources immobilières, matérielles et des contrats 
Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
200, chemin Sainte-Foy, 8e étage, Québec (Québec) G1R 4X6 
Téléphone : (418) 380-2100 poste 3811 
Genevieve.larochelle@mapaq.gouv.qc.ca  
www.mapaq.gouv.qc.ca 

Avis de confidentialité  

Ce courriel, ainsi que tout fichier joint, est une communication qui est réservée à l'usage exclusif du destinataire. Il peut 
contenir de l'information confidentielle. Si vous n'êtes pas le destinataire, vous n'avez aucun droit d'utiliser cette 
information, de la copier, de la distribuer ou de la diffuser. Si cette communication vous a été transmise par erreur, 
veuillez la détruire et nous en aviser immédiatement par courriel.  

 Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l'environnement! 

 







De: Gagné Louis-Antoine (DPCI) (Québec) [Louis-Antoine.Gagne@mapaq.gouv.qc.ca] 
Envoyé: 12 juin 2023 12:15 
À: MAPAQ « RH - Consultation syndicale »[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 
Administrative Group 
(FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=dd7cc44718cb4c88a387e521272774fa-
Ressource-B] 
Cc: Thibeault Pierre (DPCI) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 
Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=user5944cda3]; 
MAPAQ « Gestion contractuelle »[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange Administrative 
Group 
(FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=6d31b96592424a9fb50818e1813a942c-
Ressource-B] 
Objet: Formulaire de consultation syndical pour AOI-2023-S-062 - Étude prospective 
dans le secteur porcin  
Pièces jointes: Consultation syndicale AOI-2023-S-062 - Étude prospective dans le 
secteur porcin .docx 
 
Catégories:  Geneviève 
 
 
 
Bonjour, vous trouverez en pièce jointe le formulaire de consultation syndicale pour le projet en 
cité en objet.  
 
 

 

Louis-Antoine Gagné, agr. 
Secteur porcin 
Direction des politiques commerciales et intergouvernementales 
Sous-ministériat à la transformation, aux marchés et aux politiques intergouvernementales 
200, chemin Sainte-Foy, 9e étage 
Québec (Québec) G1R 4X6 

 Téléphone : 418 380-2100, 6664 
louis-antoine.gagne@mapaq.gouv.qc.ca 

Suivez le MAPAQ!    

         

 

 
 
 







De: Larochelle Geneviève (DRIMC) (Québec) 
[/O=EXCHANGELABS/OU=EXCHANGE ADMINISTRATIVE GROUP 
(FYDIBOHF23SPDLT)/CN=RECIPIENTS/CN=USER4DA17C1E] 
Envoyé: 7 août 2023 10:21 
À: Fortin Frédéric (DRIMC) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 
Administrative Group 
(FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=bfaf0eb5234444eeaa879bb61ae8884d-
7e3c64b8-40] 
Objet: Logic_Autorisation préalable_LGCE_SMA et SM_AOI-2023-S-062_Étude 
prospective dans le secteur porcin 
 
 
Bonjour Frédéric, 
 
Tu trouveras dans le lien ci-dessous les documents nécessaires afin d’obtenir la signature du 
sous-ministre sur l’annexe 2 ainsi que celle de madame Boucher sur l’avis LGCE dans le cadre de 
l’appel d’offres sur invitation AOI-2023-S-062 concernant la réalisation d’une étude prospective 
dans le secteur porcin. 
 
Merci et bonne semaine! 
 
 
Y:\ Groupes\Gestion Contractuelle\LogIC\2023-08-07 XXX Autorisation préalable LGCE SMA 
et SM AOI-2023-S-062 Étude prospective dans le secteur porcin 
 
 
Geneviève Larochelle 
Conseillère en gestion contractuelle et en acquisition 
Direction des ressources immobilières, matérielles et des contrats 
Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
200, chemin Sainte-Foy, 8e étage, Québec (Québec) G1R 4X6 
Téléphone : (418) 380-2100 poste 3811 
Genevieve.larochelle@mapaq.gouv.qc.ca  
www.mapaq.gouv.qc.ca 

Avis de confidentialité  

Ce courriel, ainsi que tout fichier joint, est une communication qui est réservée à l'usage exclusif du destinataire. Il peut 
contenir de l'information confidentielle. Si vous n'êtes pas le destinataire, vous n'avez aucun droit d'utiliser cette 
information, de la copier, de la distribuer ou de la diffuser. Si cette communication vous a été transmise par erreur, 
veuillez la détruire et nous en aviser immédiatement par courriel.  

 Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l'environnement! 

 



De: Larochelle Geneviève (DRIMC) (Québec) 
[/O=EXCHANGELABS/OU=EXCHANGE ADMINISTRATIVE GROUP 
(FYDIBOHF23SPDLT)/CN=RECIPIENTS/CN=USER4DA17C1E] 
Envoyé: 18 septembre 2023 10:47 
À: Fortin Frédéric (DRIMC) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 
Administrative Group 
(FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=bfaf0eb5234444eeaa879bb61ae8884d-
7e3c64b8-40] 
Objet: Logic_Signature_SMA_Analyse résultats_AOI-2023-S-062_ Raymond Chabot 
Grant Thornton_Étude prospective dans le secteur porcin 
 
Importance: High 
 
 
Bonjour Frédéric, 
 
Tu trouveras dans le lien ci-dessous les documents nécessaires afin d’obtenir la 
signature de Mme Boucher, à titre de RARC, sur l’analyse des résultats de l’appel 
d’offres sur invitation AOI-2023-S-062 puisqu’il y a un écart de + 27,38 % entre le plus 
bas prix soumis et l’évaluation du ministère et que le montant soumis qui est de 101 900 
$ est près du seuil d’appel d’offres public. 
 
 
20230918-XXX Signature SMA Analyse résultats AOI-2023-S-062  Raymond Chabot 
Grant Thornton Étude prospective dans le secteur porcin 
 
 
Geneviève Larochelle 
Conseillère en gestion contractuelle et en acquisition 
Direction des ressources immobilières, matérielles et des contrats 
Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
200, chemin Sainte-Foy, 8e étage, Québec (Québec) G1R 4X6 
Téléphone : (418) 380-2100 poste 3811 
Genevieve.larochelle@mapaq.gouv.qc.ca  
www.mapaq.gouv.qc.ca 

Avis de confidentialité  

Ce courriel, ainsi que tout fichier joint, est une communication qui est réservée à l'usage exclusif du destinataire. Il peut 
contenir de l'information confidentielle. Si vous n'êtes pas le destinataire, vous n'avez aucun droit d'utiliser cette 
information, de la copier, de la distribuer ou de la diffuser. Si cette communication vous a été transmise par erreur, 
veuillez la détruire et nous en aviser immédiatement par courriel.  

 Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l'environnement! 

 



De: Larochelle Geneviève (DRIMC) (Québec) 
[/O=EXCHANGELABS/OU=EXCHANGE ADMINISTRATIVE GROUP 
(FYDIBOHF23SPDLT)/CN=RECIPIENTS/CN=USER4DA17C1E] 
Envoyé: 7 septembre 2023 09:43 
À: Gagné Louis-Antoine (DPCI) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 
Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=userc1c5ae49] 
Cc: Thibeault Pierre (DPCI) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 
Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=user5944cda3] 
Objet: Questions soumissionnaires - AOI-2023-S-062 
 
Importance: High 
 
 
Bonjour Louis-Antoine, 
 
Nous avons reçu plusieurs questions ci-dessous concernant l’appel d’offres. Lorsque j’aurais tes 
réponses, je vais émettre un addenda aux soumissionnaires invités. 
 
Merci et bonne journée. 
 
 
Considérant que seulement un prix doit être déposé dans le cadre de cette demande, serait-il 
possible d’avoir plus de détails sur vos attentes sur les points suivants (ceci peut avoir un impact 
important sur le budget) : 

- Nombre d’entrevues avec des parties prenantes de la filière au Québec  
- Nombre d’entrevues avec des parties prenantes à l’extérieur du Québec 
- Nombre de pays / régions à étalonner à l’échelle internationale 
- En outre, comme AGÉCO en 2020, est-ce que le consultant aura la collaboration des 

Éleveurs de Porcs du Québec et de la FADQ pour notamment l’obtention de données 
financières ? 

 
 

1- (art. 2.1.6) : pouvez-vous préciser ce que signifie « Expertise complémentaire »? 
 

2- Il est demandé (art. 2.1.6) que l’équipe de travail « ait recourt à une ressource d’une autre 
province canadienne ». Il est également indiqué (art. 3.4) « les sous-contractants doivent 
posséder un établissement au Québec et réaliser les travaux au Québec.» Pourriez-vous 
préciser ce qui est attendu? 
 

3- (Art 2.3.1) Exigences relatives à l’exécution du mandat : « Le prestataire de services devra 
démontrer la disponibilité de ses ressources et l’ordonnancement des travaux dans un 
échéancier détaillé présenté avec la proposition ». Selon notre compréhension, le dépôt 
de la proposition ne prévoit pas d’autre document que le formulaire de prix. Comment 
devons-nous faire cette démonstration? 
 



4- Nous aimerions obtenir un certain nombre de précisions afin de mieux évaluer l’ampleur 
du travail attendu et les capacités budgétaires disponibles chez le mandataire, afin de 
proposer la bonne approche méthodologique : 
 

a) Le MAPAQ peut-il fournir un ordre de grandeur attendu pour l’envergure du 
mandat (en $ ou en jours). 
 

b) Le MAPAQ peut-il préciser le contenu et le format attendus du ou des livrables 
finaux? 

 
c) Le MAPAQ peut-il préciser combien de rapports d’étape il souhaite obtenir et 

quel est le contenu attendu de chaque rapport d’étape? 
 

d) Dans le même sens, la clause 2.3.4 indique : « Une rencontre entre le chargé de 
projet du MAPAQ et le prestataire de services aura lieu en début de mandat afin 
de préciser la demande et débuter les travaux. ». Peut-on obtenir l’ensemble des 
précisions sur le travail attendu afin d’être en mesure de déposer une offre de 
prix? Notamment et sans s’y limiter (art. 2.2.1) : 

Point 1 : 
 Sur quel(s) horizon (s) temporel (s) l’analyse doit-elle être réalisée (5 ans, 

10 ans, autre?)? 
 L’analyse des perspectives d’évolution de la production doit être réalisée 

pour le Québec uniquement ou pour d’autres zones géographiques? Le cas 
échéant, pour combien de zones différentes? 

 L’analyse de l’évolution pour les autres maillons de la filière doit être 
réalisée pour le Québec uniquement ou pour d’autres zones 
géographiques? Le cas échéant, pour combien de zones différentes? 

 L’analyse des modèles d’affaires dans une perspective nord-américaine : le 
MAPAQ souhaite-t-il obtenir une analyse à l’échelle des pays ou des 
provinces et États. Dans le dernier cas, combien de régions devront être 
analysées? 

 Qu’entend-on par « régions éloignées »? Peut-on connaitre la liste de ces 
régions? 

Point 2 : 

 L’analyse de la capacité concurrentielle des entreprises exportatrices doit-
elle être nominative et identifiant des entreprises en particulier? 

 
 Le MAPAQ peut-il préciser quelles dimensions de l’environnement 

d’affaires doivent-être couvertes dans l’analyse (Innovation, R&D, services-
conseils, santé animale, financement, réglementation, régulation des 
marchés, acceptabilité sociale, autres?)? 

 Quel niveau de segmentation des marchés est attendu pour l’analyse des 
créneaux à développer et jusqu’à quel stade de commercialisation? 

Point 3 : 

 Peut-on préciser les maillons de la filière qui sont en 3.1 et en 3.2? Est-ce la 
production uniquement? 



 
5- A quel(s) acteur(s) doivent s’adresser les stratégies? Au MAPAQ ou aux différents 

acteurs de la filière? 
6- Le MAPAQ souhaite-t-il obtenir des recommandations sur des objectifs ou des moyens 

pour atteindre les objectifs? 
Est-il prévu que le MAPAQ et/ou la FADQ partagent des données et autres informations 
permettant de documenter certains éléments de l’analyse à réaliser? 
 
 
 
Geneviève Larochelle 
Conseillère en gestion contractuelle et en acquisition 
Direction des ressources immobilières, matérielles et des contrats 
Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
200, chemin Sainte-Foy, 8e étage, Québec (Québec) G1R 4X6 
Téléphone : (418) 380-2100 poste 3811 
Genevieve.larochelle@mapaq.gouv.qc.ca  
www.mapaq.gouv.qc.ca 

Avis de confidentialité  

Ce courriel, ainsi que tout fichier joint, est une communication qui est réservée à l'usage exclusif du destinataire. Il peut 
contenir de l'information confidentielle. Si vous n'êtes pas le destinataire, vous n'avez aucun droit d'utiliser cette 
information, de la copier, de la distribuer ou de la diffuser. Si cette communication vous a été transmise par erreur, 
veuillez la détruire et nous en aviser immédiatement par courriel.  

 Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l'environnement! 

 





Nous avons reçu un courriel de la part de Geneviève Larochelle le 30 août 2023 à 14h02 nous 
invitant à soumissionner. 
Peut-être l’avez-vous envoyé à ZBA qui est intégré à RCGT depuis quelques années. 
Je suis disponible si vous désirez en discuter. 
Merci et bonne journée, 
 

 | Vice-président de pratique 
Études économiques et planification financière, Conseil en management 
Raymond Chabot Grant Thornton 
Ligne directe  | Mobile  
140, Grande Allée Est Bureau 200 Québec, QC G1R 5P7 
   

 
  www.rcgt.com | Abonnez-vous à nos publications en cliquant ici 

 
De : MAPAQ « Gestion contractuelle » <gestion-contractuelle@mapaq.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 6 septembre 2023 09:44 
À : @rcgt.com> 
Objet : RE: [EXTERNE] Questions - devis AOI-2023-S-062 - étude secteur porcin 
 

Attention - Ce courriel provient d'une source externe. Assurez-vous de connaître l’expéditeur avant de 
cliquer sur les liens ou d’ouvrir les pièces jointes.  
Caution - This email originates from an external source. Click on links or open attachments only if you 
recognize the sender. 

Bonjour , 
  
Nous avons bien reçu vos questions, puisqu’il s’agit d’un appel d’offres sur invitation nous 
aimerions savoir avec laquelle des firmes invitées Raymond Chabot Grant Thornton collabore. 
  
Merci 
Bonne journée 
  
  
Geneviève Larochelle 
Conseillère en gestion contractuelle et en acquisition 
Direction des ressources immobilières, matérielles et des contrats 
Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
200, chemin Sainte-Foy, 8e étage, Québec (Québec) G1R 4X6 
www.mapaq.gouv.qc.ca 

Avis de confidentialité  

Ce courriel, ainsi que tout fichier joint, est une communication qui est réservée à l'usage exclusif du destinataire. Il peut 
contenir de l'information confidentielle. Si vous n'êtes pas le destinataire, vous n'avez aucun droit d'utiliser cette 





strictement prohibée. Si vous avez reçu ce courriel par erreur, veuillez nous en aviser sur-le-
champ, détruire toutes les copies et le supprimer de votre système informatique. Merci. 
Confidentiality Notice This communication (including any files transmitted with it) is intended 
solely for the person or entity to whom it is addressed, and may contain confidential or 
privileged information. The disclosure, distribution or copying of this message is strictly 
forbidden. Should you have received this communication in error, kindly contact the sender 
promptly, destroy any copies and delete this message from your computer system. Thank you  
 
Me désabonner  des messages électroniques commerciaux /  Unsubscr be me  from commercial electronic messages  
AVERTISSEMENT SUR LA CONFIDENTIALITÉ relatif à la Loi sur l'accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (L.R.Q., c.A-2.1) Ce courriel ainsi que ses pièces jointes sont strictement réservés à l'usage de la ou du destinataire et peuvent contenir de l'information privilégiée et confidentielle. Si ce courriel ne vous est pas destiné ou qu’il vous a été transmis par erreur, vous êtes par la présente avisé qu'il est strictement interdit d'utiliser cette information, de la copier, de la distribuer ou de la diffuser. Veuillez s’il vous plaît en informer l'expéditeur et détruire le courriel. Merci de votre collaboration. 
Messages de confidentialité Ce courriel (de même que les fichiers joints) est strictement réservé 
à l'usage de la personne ou de l'entité à qui il est adressé et peut contenir de l'information 
privilégiée et confidentielle. Toute divulgation, distribution ou copie de ce courriel est 
strictement prohibée. Si vous avez reçu ce courriel par erreur, veuillez nous en aviser sur-le-
champ, détruire toutes les copies et le supprimer de votre système informatique. Merci. 
Confidentiality Notice This communication (including any files transmitted with it) is intended 
solely for the person or entity to whom it is addressed, and may contain confidential or 
privileged information. The disclosure, distribution or copying of this message is strictly 
forbidden. Should you have received this communication in error, kindly contact the sender 
promptly, destroy any copies and delete this message from your computer system. Thank you  
 
Me désabonner  des messages électroniques commerciaux /  Unsubscr be me  from commercial electronic messages  



De: Thibeault Pierre (DPCI) (Québec) [Pierre.Thibeault@mapaq.gouv.qc.ca] 
Envoyé: 7 juin 2023 13:38 
À: Gagné Louis-Antoine (DPCI) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 
Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=userc1c5ae49]; 
Larochelle Geneviève (DRIMC) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 
Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=user4da17c1e] 
Cc: Dallaire Paule (DPCI) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange Administrative 
Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=userd5158148]; Roy Stéphanie (DPCI) 
(Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange Administrative Group 
(FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=user51b17b9e] 
Objet: RE: AOI-2023-S-062 : Étude prospective dans le secteur porcin 
Pièces jointes: 2023-04-27-015_Mandat secteur porcin_VF.docx 
 
 
Bonjour Louis-Antoine, 
 
En suivi de tes échanges avec la DRIMC, voici la version finale du mandat pour franchir toutes les 
étapes de l’appel de candidature. 
 
Je te laisse comme convenu assurer le suivi de ce dossier avec Geneviève et notamment 
préparer le formulaire pour la consultation syndicale. 
 
Geneviève stp, est-ce possible de nous informer par écrit de toutes les étapes à franchir et il 
serait apprécié d’avoir un aperçu du calendrier d’exécution. Pour les firmes, nous vous 
reviendrons sous peu avec une courte liste (3-4 firmes), il nous reste des vérifications à faire. 
 
Merci! 
 
Pierre 
 

 

Pierre Thibeault 
Filière porcine et main-d’œuvre 
 
Direction des politiques commerciales et intergouvernementales 
Sous-ministériat à la transformation, aux marchés et aux politiques intergouvernementales 
200, chemin Sainte-Foy, 9e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Cellulaire : 418-571-0871 
pierre.thibeault@mapaq.gouv.qc.ca  

                                                        Ce courriel est à usage restreint. S'il ne vous est pas destiné, veuillez svp le détruire et 
en informer l'expéditeur. 
 
 
De : MAPAQ « Gestion contractuelle » <gestion-contractuelle@mapaq.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 1 juin 2023 15:53 
À : Gagné Louis-Antoine (DPCI) (Québec) <Louis-Antoine.Gagne@mapaq.gouv.qc.ca> 
Cc : Thibeault Pierre (DPCI) (Québec) <Pierre.Thibeault@mapaq.gouv.qc.ca>; Larochelle 
Geneviève (DRIMC) (Québec) <Genevieve.Larochelle@mapaq.gouv.qc.ca> 
Objet : AOI-2023-S-062 : Étude prospective dans le secteur porcin 



 
Bonjour M. Gagné, 
 
Le numéro de dossier attribué à votre demande est le : AOI-2023-S-062 
 
Ma collègue Geneviève Larochelle, conseillère en gestion contractuelle, pourra vous assister 
pour la suite des actions à réaliser. 
 
Espérant le tout à votre satisfaction, je demeure disponible au besoin. 
 
 
Frédéric Fortin | Coordonnateur de la gestion contractuelle 
 
Direction des ressources immobilières, matérielles et des contrats (DRIMC) 
Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries, et de l’Alimentation du Québec 
200, chemin Sainte-Foy, 8e étage, Québec (Québec) G1R 4X6 
Tél. : 418 380-2100, poste 3945  
frederic.fortin@mapaq.gouv.qc.ca | www.mapaq.gouv.qc.ca 
 
 
De : MAPAQ « Gestion contractuelle »  
Envoyé : 1 juin 2023 15:26 
À : Gagné Louis-Antoine (DPCI) (Québec) <Louis-Antoine.Gagne@mapaq.gouv.qc.ca> 
Objet : RE: besoin d'un numéro d'appel d'offre 
 
Bonjour M. Gagné, 
Oui, vous pouvez débuter le processus de consultation syndicale. 
Le formulaire approprié est disponible dans notre démarche pas à pas. 
Je vous reviens dès que possible pour l’assignation du dossier à un conseiller de l’équipe. 
 
 
Frédéric Fortin | Coordonnateur de la gestion contractuelle 
 
Direction des ressources immobilières, matérielles et des contrats (DRIMC) 
Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries, et de l’Alimentation du Québec 
200, chemin Sainte-Foy, 8e étage, Québec (Québec) G1R 4X6 
Tél. : 418 380-2100, poste 3945  
frederic.fortin@mapaq.gouv.qc.ca | www.mapaq.gouv.qc.ca 
   
 
De : Gagné Louis-Antoine (DPCI) (Québec) <Louis-Antoine.Gagne@mapaq.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 1 juin 2023 14:58 
À : MAPAQ « Gestion contractuelle » <gestion-contractuelle@mapaq.gouv.qc.ca> 
Cc : Thibeault Pierre (DPCI) (Québec) <Pierre.Thibeault@mapaq.gouv.qc.ca> 
Objet : RE: besoin d'un numéro d'appel d'offre 
 
Bonjour M. Fortin,  



la valeur estimée de l’acquisition de services est effectivement dans la fourchette de 25 000 $ à 
99 999 $. 
Est-ce qu’on peut commencer la consultation syndicale tout de suite afin de sauver du temps ?  
 
 
De : MAPAQ « Gestion contractuelle » <gestion-contractuelle@mapaq.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 1 juin 2023 14:20 
À : Gagné Louis-Antoine (DPCI) (Québec) <Louis-Antoine.Gagne@mapaq.gouv.qc.ca> 
Cc : Thibeault Pierre (DPCI) (Québec) <Pierre.Thibeault@mapaq.gouv.qc.ca> 
Objet : RE: besoin d'un numéro d'appel d'offre 
 
Bonjour M. Gagné, 
 
À la lecture de votre message, je présume que la valeur estimée de l’acquisition de services est 
dans la fourchette de 25 000 $ à 99 999 $. 
 
Comme la valeur estimée a une incidence sur la stratégie d’acquisition et sur le numéro de 
dossier attribué, j’apprécierais que vous me confirmiez l’estimation. 
 
Par la suite, nous assignerons un conseiller pour vous accompagner. 
 
Merci et bonne journée, 
 
 
Frédéric Fortin | Coordonnateur de la gestion contractuelle 
 
Direction des ressources immobilières, matérielles et des contrats (DRIMC) 
Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries, et de l’Alimentation du Québec 
200, chemin Sainte-Foy, 8e étage, Québec (Québec) G1R 4X6 
Tél. : 418 380-2100, poste 3945  
frederic.fortin@mapaq.gouv.qc.ca | www.mapaq.gouv.qc.ca 
 
 
 
De : Gagné Louis-Antoine (DPCI) (Québec) <Louis-Antoine.Gagne@mapaq.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 26 mai 2023 11:31 
À : MAPAQ « Gestion contractuelle » <gestion-contractuelle@mapaq.gouv.qc.ca> 
Cc : Thibeault Pierre (DPCI) (Québec) <Pierre.Thibeault@mapaq.gouv.qc.ca> 
Objet : besoin d'un numéro d'appel d'offre 
 
 
Bonjour,  
Nous aimerions débuter un processus d’appel d’offre sur invitation pour des services techniques 
et professionnels pour une étude prospective dans le secteur porcin.  
Est-ce qu’il serait possible d’avoir un conseiller pour nous accompagner dans la démarche svp.  
 
Merci  
 



 

 

Louis-Antoine Gagné, agr. 
Secteur porcin 
Direction des politiques commerciales et intergouvernementales 
Sous-ministériat à la transformation, aux marchés et aux politiques intergouvernementales 
200, chemin Sainte-Foy, 9e étage 
Québec (Québec) G1R 4X6 

 Téléphone : 418 380-2100, 6664 
louis-antoine.gagne@mapaq.gouv.qc.ca 

Suivez le MAPAQ!    

         

 

 
 
 
 





 

Depuis plusieurs années, différents consultants, dont le Groupe AGÉCO et 
Forest Lavoie Conseil, ont fait des études portant sur différents aspects de l’évolution de 
l’environnement d’affaires de la filière porcine.  
 
Les gouvernements soutiennent les producteurs par l’entremise des programmes de gestion 
des risques, des programmes de financement et de différents autres programmes visant à 
soutenir les investissements.  
 
Le secteur fait face à plusieurs nouveaux enjeux afin d’assurer sa pérennité pour les années 
à venir, dont : la mise en œuvre de la nouvelle convention de mise en marché; le contexte 
démographique et l’évolution du bassin de main-d’œuvre; l’acceptabilité sociale de la 
production; l’adaptation aux attentes des consommateurs; le contexte géopolitique et 
l’instabilité du marché international; et l’attractivité pour la relève. 
 
Dans ce contexte, le MAPAQ souhaite obtenir une analyse, complémentaire à l’analyse de 
2020, sur les perspectives de compétitivité du secteur et de ses produits sur les marchés 
locaux et internationaux pour les années à venir. 
 
MANDAT 
 
L’objectif du présent mandat est d’évaluer les facteurs à partir de janvier 2024 pour que la 
filière porcine soit concurrentielle et durable. 
 
Pour ce faire, une analyse prospective et comparative avec les principaux concurrents 
internationaux portera sur :  

1. Les grandes tendances en production porcine : 
- présentant, pour les divers systèmes de production (naisseur, finisseur, naisseur-

finisseur, autre), les perspectives d’évolution de la production, l’évolution des coûts 
de production, des prix; 

- analysant l’évolution pour les autres maillons de la filière (abattoirs, meuneries, 
transformateurs), des perspectives d’évolution des activités, des coûts de 
production et des prix; 

- analysant, dans une perspective nord-américaine, les différents modèles d’affaires, 
incluant le degré de concentration et d’intégration et l’impact des soutiens 
gouvernementaux (financier, en gestion des risques et autres) pour chacun des 
types de production (indépendant, à forfait et intégré); 

- analysant l’évolution de la compétitivité de l’industrie québécoise dans un contexte 
de mondialisation des marchés, et ce, dans son ensemble et pour les régions 
éloignées. 

2. Les perspectives de développement des marchés locaux et d’exportation, les créneaux 
à développer, la capacité concurrentielle des entreprises exportatrices, ainsi que leur 
environnement d’affaires; 

3. Présenter un diagnostic qui prend en compte une analyse des enjeux et des défis de la 
filière porcine québécoise à ce jour : 

3.1 pour les petites et moyennes entreprises québécoises; 
3.2 pour les entreprises de grande taille; 

4. En lien avec les informations qui auront été recueillies, présenter les stratégies qui 
devraient être élaborées afin de pallier les enjeux du secteur, de faire face aux menaces 
et de tirer profit des possibilités à venir. 

 
DURÉE DU MANDAT 
 
La durée du mandat est jusqu’en septembre 2023. 
 
GOUVERNANCE 
 Clarification de la portée du mandat entre le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et 

de l’Alimentation (MAPAQ), La Financière agricole du Québec (FADQ) et les 
intervenants du secteur porcin. 

 Présentation du mandat à l’ensemble de la filière par le Ministère. 
 Appel d’offres par le MAPAQ pour retenir un consultant ou un consortium de 

consultants. 
 Sélection de la firme par le MAPAQ selon les règles gouvernementales en vigueur. 
 Participation du MAPAQ, de la FADQ et des intervenants du secteur porcin au mandat 

en fournissant des données, des informations et des études récentes au consultant 
retenu afin de permettre l’élaboration d’un portrait représentatif du secteur porcin. 

 Réception du rapport au MAPAQ et dépôt aux intervenants impliqués dans le mandat. 



 

 Présentation du rapport par le consultant aux intervenants impliqués. 



De: Vanlandeghem Sarah-Claude (DPCI) (Québec) [Sarah-
Claude.Vanlandeghem@mapaq.gouv.qc.ca] 
Envoyé: 22 août 2023 10:24 
À: Larochelle Geneviève (DRIMC) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 
Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=user4da17c1e] 
Cc: Thibeault Pierre (DPCI) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 
Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=user5944cda3]; Gagné 
Louis-Antoine (DPCI) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange Administrative 
Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=userc1c5ae49]; Dufour Stéphane 
(DPCI) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange Administrative Group 
(FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=9f87acc428c949e18e5d42335bc4bf0e-
ddaa09c2-cb] 
Objet: RE: AOI-2023-S-062 - mode de paiement 
 
 
Bonjour Geneviève,  
 
On retiendrais un mode de paiement par étape.  
 
Contrat à forfait - avec échéancier précis  
La somme prévue à l’article 6 sera payable au « Prestataire de services » en (écrire en lettres) 
(écrire en chiffres) versements ainsi répartis : 
 
 15 % du prix du contrat lorsque le plan de travail aura été complété et aura été 

approuvé par le « Ministre »; 
 35 % du prix du contrat lorsque le rapport d’étape aura été complété et aura été 

approuvé par le « Ministre »; 
 50 % du prix du contrat à la remise du produit final (rapport final et présentation au 

ministère) et après approbation finale par le « Ministre ». 
 
Merci 
 

 

Sarah-Claude Vanlandeghem, agr. 
Secteur porcin 
 
Direction des politiques commerciales et intergouvernementales 
Sous-ministériat à la transformation, aux marchés et aux politiques intergouvernementales 
200, chemin Sainte-Foy, 9e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Cellulaire : 418-805-1113 
sarah-claude.vanlandeghem@mapaq.gouv.qc.ca  

De : Larochelle Geneviève (DRIMC) (Québec) <Genevieve.Larochelle@mapaq.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 22 août 2023 09:14 
À : Gagné Louis-Antoine (DPCI) (Québec) <Louis-Antoine.Gagne@mapaq.gouv.qc.ca> 
Cc : Thibeault Pierre (DPCI) (Québec) <Pierre.Thibeault@mapaq.gouv.qc.ca> 
Objet : AOI-2023-S-062 - mode de paiement 
 
Bonjour Louis-Antoine, 
 



Le Logic est toujours en circulation afin d’obtenir les autorisations préalables à l’envoi de l’appel 
d’offres aux prestataires de services potentiels. Entre temps je finalise le document d’appel 
d’offres et j’aurais besoin de savoir quel mode de paiement vous allez privilégier pour ce 
mandat (voir les deux choix dans le fichier joint). 
 
Merci et bonne journée. 
 
Geneviève Larochelle 
Conseillère en gestion contractuelle et en acquisition 
Direction des ressources immobilières, matérielles et des contrats 
Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
200, chemin Sainte-Foy, 8e étage, Québec (Québec) G1R 4X6 
Téléphone : (418) 380-2100 poste 3811 
Genevieve.larochelle@mapaq.gouv.qc.ca  
www.mapaq.gouv.qc.ca 

Avis de confidentialité  

Ce courriel, ainsi que tout fichier joint, est une communication qui est réservée à l'usage exclusif du destinataire. Il peut 
contenir de l'information confidentielle. Si vous n'êtes pas le destinataire, vous n'avez aucun droit d'utiliser cette 
information, de la copier, de la distribuer ou de la diffuser. Si cette communication vous a été transmise par erreur, 
veuillez la détruire et nous en aviser immédiatement par courriel.  

 Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l'environnement! 

 



De: Gagné Louis-Antoine (DPCI) (Québec) [Louis-Antoine.Gagne@mapaq.gouv.qc.ca] 
Envoyé: 18 juillet 2023 11:40 
À: Thibodeau Jonathan (DRIMC) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 
Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=user2639b10d] 
Cc: Thibeault Pierre (DPCI) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 
Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=user5944cda3]; 
Larochelle Geneviève (DRIMC) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 
Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=user4da17c1e] 
Objet: RE: AOI-2023-S-062 
Pièces jointes: AOI-2023-S-062_Avis LGCE.pdf 
 
 
 
Voilà  
De : Thibodeau Jonathan (DRIMC) (Québec) <Jonathan.Thibodeau@mapaq.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 18 juillet 2023 09:28 
À : Gagné Louis-Antoine (DPCI) (Québec) <Louis-Antoine.Gagne@mapaq.gouv.qc.ca> 
Cc : Thibeault Pierre (DPCI) (Québec) <Pierre.Thibeault@mapaq.gouv.qc.ca>; Larochelle 
Geneviève (DRIMC) (Québec) <Genevieve.Larochelle@mapaq.gouv.qc.ca> 
Objet : RE: AOI-2023-S-062 
 
Bonjour Louis-Antoine, 
 
Voir mes commentaires mineurs sur ton formulaire de demande d’avis LGCE. 
Tu pourras par la suite me le faire parvenir en pdf, signé par ton directeur. 
Je pourrai ensuite le faire cheminer pour signature de Mme Boucher. 
 
Nous devons attendre le retour du document signé avant de lancer l’AOI. 
 
Je laisse les autres documents au soin de Geneviève à son retour de vacances. 
 
Merci.  
 
Jonathan Thibodeau 
Conseiller expert en gestion contractuelle et en acquisition  
Direction des ressources immobilières, matérielles et des contrats (DRIMC) 
Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
200, chemin Sainte-Foy, 8e étage, Québec (Québec) G1R 4X6 
Téléphone : (418) 380-2100 poste 3277 
jonathan.thibodeau@mapaq.gouv.qc.ca |www.mapaq.gouv.qc.ca 
 
 
 
De : Gagné Louis-Antoine (DPCI) (Québec) <Louis-Antoine.Gagne@mapaq.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 17 juillet 2023 16:18 
À : Thibodeau Jonathan (DRIMC) (Québec) <Jonathan.Thibodeau@mapaq.gouv.qc.ca> 



Cc : Thibeault Pierre (DPCI) (Québec) <Pierre.Thibeault@mapaq.gouv.qc.ca> 
Objet : AOI-2023-S-062 
 
Salut Jonathan,  
Voici les documents demandés pour vérifications, validations, etc..  
 
Je t’ai joint les 4 documents, mais il est possible que soit ajouté un soumissionnaire sur la liste.  
 
J’espère ne rien avoir oublié.  
 
 









De: Metiaf Charaf-Eddine (DGRI) (Québec) [Charaf-Eddine.Metiaf@mapaq.gouv.qc.ca] 
Envoyé: 5 septembre 2023 15:13 
À: Larochelle Geneviève (DRIMC) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 
Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=user4da17c1e] 
Objet: RE: AOP-2023-S-041 - Liste des prestataires de services et des chargés de projet 
Pièces jointes: AOP-2023-S-041_Liste prestataires de services.docx 
 
 
Bonjour Geneviève,  
 
Tu trouveras ci-joint le fichier demandé. 
 
Merci et bonne journée  

Charaf-Eddine Metiaf 
 Analyste des procédés administratifs  

Bureau de gestion de projets 
Direction de la gouvernance en ressources informationnelles 
200, chemin Sainte-Foy, 8e étage 
Québec (Québec) G1R 4X6 
Tél. : 418-380-2100 Poste 3515 
charaf-eddine.metiaf@mapaq.gouv.qc.ca 
 

 
De : Larochelle Geneviève (DRIMC) (Québec) <Genevieve.Larochelle@mapaq.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 1 septembre 2023 14:48 
À : Metiaf Charaf-Eddine (DGRI) (Québec) <Charaf-Eddine.Metiaf@mapaq.gouv.qc.ca> 
Objet : AOP-2023-S-041 - Liste des prestataires de services et des chargés de projet 
 
Bonjour Charaf, 
 
Dans le cadre de l’appel d’offres, j’aurais besoin que tu complètes le formulaire ci-joint afin que 
j’avise ces firmes lors de la publication de l’appel d’offres sur SEAO. Aussi, j’aurais besoin de la 
liste des toutes personnes ayant travaillé à l’élaboration de l’appel d’offres. 
 
Merci et bonne fin de semaine! 
 
Geneviève Larochelle 
Conseillère en gestion contractuelle et en acquisition 
Direction des ressources immobilières, matérielles et des contrats 
Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
200, chemin Sainte-Foy, 8e étage, Québec (Québec) G1R 4X6 
Téléphone : (418) 380-2100 poste 3811 
Genevieve.larochelle@mapaq.gouv.qc.ca  



www.mapaq.gouv.qc.ca 

Avis de confidentialité  

Ce courriel, ainsi que tout fichier joint, est une communication qui est réservée à l'usage exclusif du destinataire. Il peut 
contenir de l'information confidentielle. Si vous n'êtes pas le destinataire, vous n'avez aucun droit d'utiliser cette 
information, de la copier, de la distribuer ou de la diffuser. Si cette communication vous a été transmise par erreur, 
veuillez la détruire et nous en aviser immédiatement par courriel.  

 Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l'environnement! 

 



Version 2016-09 

 

Appel d’offres public 
 

Liste des soumissionnaires à aviser lors de la publication au SEAO 
(Minimum 3 entreprises dont au moins une PME) 

 
 

SOUMISSIONNAIRE #1 
Nom de l’entreprise : Transition Services Conseils Inc., 
Nom de la personne contacte :  
Adresse complète : 1305, boulevard Lebourgneuf, bureau 520, Québec (Québec) G2K 2E4 
Téléphone : (418) 626-3003 Télécopieur :  

Adresse courriel : mailto:soumission@transitionsc.ca 
 
SOUMISSIONNAIRE #2 
Nom de l’entreprise : Levio Conseils Inc.  
Nom de la personne contacte :   
Adresse complète : 1015, avenue Wilfrid-Laurier, bureau 530, Québec Québec G1W 0C4 
Téléphone : (418) 914-3623 Télécopieur :  

Adresse courriel : offresdeservices@levio.ca 
 
SOUMISSIONNAIRE #3 
Nom de l’entreprise : CGI Inc.  
Nom de la personne contacte :   
Adresse complète : 410, Boulevard Charest Est, bureau 700 Québec Québec G1K 8G3 
Téléphone : 418-623-0101 Télécopieur :  

Adresse courriel : @cgi.com 
 
SOUMISSIONNAIRE #4 
Nom de l’entreprise :  
Nom de la personne contacte :  
Adresse complète :  
Téléphone :  Télécopieur :  

Adresse courriel :  
 
SOUMISSIONNAIRE #5 
Nom de l’entreprise :  
Nom de la personne contacte :  
Adresse complète :  
Téléphone :  Télécopieur :  

Adresse courriel :  
 



De: Gagné Louis-Antoine (DPCI) (Québec) [Louis-Antoine.Gagne@mapaq.gouv.qc.ca] 
Envoyé: 11 août 2023 08:29 
À: Larochelle Geneviève (DRIMC) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 
Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=user4da17c1e] 
Cc: Thibeault Pierre (DPCI) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 
Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=user5944cda3] 
Objet: RE: Documents d'appel d'offres validé et commenté - AOI-2023-S-062 
Pièces jointes: AOI-2023-S-062_Acq_responsables_complété_à signer.docx 
 
 
Salut Geneviève, voici le document signé.  
 
De : Larochelle Geneviève (DRIMC) (Québec) <Genevieve.Larochelle@mapaq.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 7 août 2023 16:39 
À : Gagné Louis-Antoine (DPCI) (Québec) <Louis-Antoine.Gagne@mapaq.gouv.qc.ca> 
Cc : Thibeault Pierre (DPCI) (Québec) <Pierre.Thibeault@mapaq.gouv.qc.ca> 
Objet : Documents d'appel d'offres validé et commenté - AOI-2023-S-062 
 
Bonjour Louis-Antoine, 
 
Tu trouveras ci-joint le document d’appel d’offres révisé et commenté. Le Logic a été envoyé 
afin d’obtenir l’autorisation de Mme Boucher ainsi que celle de M. Verret.  
 
De plus, j’aurais besoin de que tu signe le formulaire d’acquisition responsable que tu as 
complété (ci-joint). 
 
Merci et bonne fin de journée. 
 
Geneviève Larochelle 
Conseillère en gestion contractuelle et en acquisition 
Direction des ressources immobilières, matérielles et des contrats 
Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
200, chemin Sainte-Foy, 8e étage, Québec (Québec) G1R 4X6 
Téléphone : (418) 380-2100 poste 3811 
Genevieve.larochelle@mapaq.gouv.qc.ca  
www.mapaq.gouv.qc.ca 

Avis de confidentialité  

Ce courriel, ainsi que tout fichier joint, est une communication qui est réservée à l'usage exclusif du destinataire. Il peut 
contenir de l'information confidentielle. Si vous n'êtes pas le destinataire, vous n'avez aucun droit d'utiliser cette 
information, de la copier, de la distribuer ou de la diffuser. Si cette communication vous a été transmise par erreur, 
veuillez la détruire et nous en aviser immédiatement par courriel.  

 Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l'environnement! 

 







De: Gagné Louis-Antoine (DPCI) (Québec) [Louis-Antoine.Gagne@mapaq.gouv.qc.ca] 
Envoyé: 18 septembre 2023 10:22 
À: Larochelle Geneviève (DRIMC) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 
Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=user4da17c1e] 
Cc: Thibeault Pierre (DPCI) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 
Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=user5944cda3]; 
Vanlandeghem Sarah-Claude (DPCI) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 
Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=user64b45ffd] 
Objet: RE: Résultats - AOI-2023-S-062 
Pièces jointes: AOI-2023-S-062_Analyses résultats.docx; AOI-2023-S-
062_Projet_Contrat.docx 
 
Indicateur de suivi: Assurer un suivi 
État de l'indicateur: Flagged 
 
 
Bonjour Geneviève,  
Tu trouveras en pièce jointe les deux documents demandés pour la signature du contrat.  
Dans le projet de contrat, j’ai modifié le nom et les coordonnées du répondant à l’article 21 pour 
celui de mon directeur, Stéphane Dufour.  
 
Merci pour ta collaboration.  
 
Louis-Antoine  
 
De : Larochelle Geneviève (DRIMC) (Québec) <Genevieve.Larochelle@mapaq.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 15 septembre 2023 09:29 
À : Gagné Louis-Antoine (DPCI) (Québec) <Louis-Antoine.Gagne@mapaq.gouv.qc.ca> 
Cc : Thibeault Pierre (DPCI) (Québec) <Pierre.Thibeault@mapaq.gouv.qc.ca> 
Objet : Résultats - AOI-2023-S-062 
Importance : Haute 
 
Bonjour Louis-Antoine 
 
Voici le résultat d’ouverture des soumissions dans le cadre de l’appel d’offres AOI-2023-
S-062 
 
Nous avons reçu 2 soumissions : 

 Raymond Chabot Grant Thornton & Cie S.E.N.C.R.L. : 101 900 $ 
  

 
Les deux soumissions sont admissibles et conformes, tu trouveras ci-joint la soumission 
gagnante, soit celle de Raymond Chabot Grant Thornton & Cie S.E.N.C.R.L. 
 
Puisqu’il y a un écart de plus de 10 % entre le montant estimé sur l’avis LGCE et le plus 
bas montant soumis, soit + 27,38 %, tu trouveras ci-joint le formulaire d’analyse des 
résultats que je dois présenter à Mme Boucher, j’aimerais que tu complètes la section 
« Analyse sur l’écart de prix » surlignés en jaune.  



 
Par la suite, je ferai cheminer via un Logic l’analyse des résultats pour signature de Mme 
Boucher. Puis je pourrai aviser le plus bas soumissionnaire qu’il est l’adjudicataire du 
contrat. 
 
Aussi, tu trouveras ci-joint le projet de contrat pour validation des passages surlignés en 
jaune. 
 
Merci de ne pas communiquer avec le prestataire de services car l’adjudication n’est pas 
encore officielle tant que la signature de Mme Boucher n’est pas obtenue. 
 
Bonne journée. 
 
Geneviève Larochelle 
Conseillère en gestion contractuelle et en acquisition 
Direction des ressources immobilières, matérielles et des contrats 
Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
200, chemin Sainte-Foy, 8e étage, Québec (Québec) G1R 4X6 
Téléphone : (418) 380-2100 poste 3811 
Genevieve.larochelle@mapaq.gouv.qc.ca  
www.mapaq.gouv.qc.ca 

Avis de confidentialité  

Ce courriel, ainsi que tout fichier joint, est une communication qui est réservée à l'usage exclusif du destinataire. Il peut 
contenir de l'information confidentielle. Si vous n'êtes pas le destinataire, vous n'avez aucun droit d'utiliser cette 
information, de la copier, de la distribuer ou de la diffuser. Si cette communication vous a été transmise par erreur, 
veuillez la détruire et nous en aviser immédiatement par courriel.  

 Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l'environnement! 

 







Page 3 

ANNEXE 

 

 







ou organisme doit vérifier cette information à partir du lien accessible par le 
Secrétariat du Conseil du trésor du Québec. Au besoin, il faut consulter le 
Registraire des entreprises pour connaître les autres noms utilisés par l’entreprise. 

Si aucune de ces situations n’est applicable, l’entreprise doit remplir la section 3.1 ou 4, selon 
le cas. 
 
J’atteste que mon entreprise est engagée ou assujettie à un programme d’égalité en emploi. Je 
reconnais que le non-respect des exigences de ce programme a pour effet d’interdire la 
conclusion de tout contrat ou sous-contrat jusqu’à ce que mon entreprise s’y conforme. 
 
Signature du mandataire : ___________________________________ Date : __________ 

2.2 L’ENTREPRISE EST SITUÉE AU CANADA, MAIS À L’EXTÉRIEUR DU QUÉBEC 
Cocher une des options suivantes : 
 

 Le secteur d’activité de l’entreprise est sous règlementation fédérale (l’entreprise applique 
déjà un programme d’équité en emploi conforme au programme fédéral). Le ministère ou 
organisme doit vérifier cette information à partir du lien accessible par le Secrétariat 
du Conseil du trésor du Québec. 

 
 L’entreprise s’est déjà engagée à implanter un programme d’équité en emploi conforme à 

celui de sa province ou de son territoire (dans le cas où les dispositions d’un tel programme 
sont applicables). L’attestation d’engagement doit être fournie. 

Si aucune de ces situations n’est applicable, l’entreprise doit remplir la section 3.2. 

J’atteste que mon entreprise est engagée ou assujettie à un programme d’équité en emploi. Je 
reconnais que le non-respect des exigences de ce programme a pour effet d’interdire la 
conclusion de tout contrat ou sous-contrat jusqu’à ce que mon entreprise s’y conforme. 
 
Signature du mandataire : ___________________________________ Date : __________ 

 







De: Gagné Louis-Antoine (DPCI) (Québec) [Louis-Antoine.Gagne@mapaq.gouv.qc.ca] 
Envoyé: 2 octobre 2023 14:56 
À: Larochelle Geneviève (DRIMC) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 
Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=user4da17c1e] 
Cc: Dufour Stéphane (DPCI) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 
Administrative Group 
(FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=9f87acc428c949e18e5d42335bc4bf0e-
ddaa09c2-cb]; Doyle Yvon (BSM) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 
Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=user9b4173e4] 
Objet: TR: AOI-2023-S-062 - Autorisation reçue - Contrat pour signature 
Pièces jointes: AOI-2023-S-062_Analyses résultats_signé GL_AB.pdf; AOI-2023-S-
062_Contrat_VF_signé.pdf 
 
Indicateur de suivi: Assurer un suivi 
État de l'indicateur: Flagged 
 
 
Bonjour Geneviève,  
Tu trouveras ci-joint le contrat signé par Isabelle Allard qui remplace Yvon Doyle.  
 
De : Allard Isabelle (DDSTA) (Québec) <Isabelle.Allard@mapaq.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 2 octobre 2023 14:37 
À : Dufour Stéphane (DPCI) (Québec) <Stephane.Dufour@mapaq.gouv.qc.ca> 
Cc : Gagné Louis-Antoine (DPCI) (Québec) <Louis-Antoine.Gagne@mapaq.gouv.qc.ca>; Thibeault 
Pierre (DPCI) (Québec) <Pierre.Thibeault@mapaq.gouv.qc.ca>; Brousseau Étienne (BSM) 
(Québec) <Etienne.Brousseau@mapaq.gouv.qc.ca>; Doyle Yvon (BSM) (Québec) 
<Yvon.Doyle@mapaq.gouv.qc.ca>; Vanlandeghem Sarah-Claude (DPCI) (Québec) <Sarah-
Claude.Vanlandeghem@mapaq.gouv.qc.ca> 
Objet : TR: AOI-2023-S-062 - Autorisation reçue - Contrat pour signature 
 
Bonjour Stéphane, 
Tu trouveras ci-joint le contrat signé. 
Isabelle 
 

 
IIsabelle Allard│ 
Directrice 
Direction du développement stratégique de la transformation alimentaire 
Sous-ministériat à la transformation, aux marchés, à la main-d’œuvre et aux politiques intergouvernementales 
Ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation 
200 Chemin Ste-Foy  
Québec (Québec) G1R 4X6 
Téléphone: 418 380-2100 Poste 3456 
Cell : 418 928-6792 
 



 
 
 
Suivez le MAPAQ! 

         

 
 
 
 
De : Dufour Stéphane (DPCI) (Québec) <Stephane.Dufour@mapaq.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 2 octobre 2023 14:20 
À : Allard Isabelle (DDSTA) (Québec) <Isabelle.Allard@mapaq.gouv.qc.ca> 
Cc : Doyle Yvon (BSM) (Québec) <Yvon.Doyle@mapaq.gouv.qc.ca>; Vanlandeghem Sarah-Claude 
(DPCI) (Québec) <Sarah-Claude.Vanlandeghem@mapaq.gouv.qc.ca>; Gagné Louis-Antoine 
(DPCI) (Québec) <Louis-Antoine.Gagne@mapaq.gouv.qc.ca>; Thibeault Pierre (DPCI) (Québec) 
<Pierre.Thibeault@mapaq.gouv.qc.ca> 
Objet : TR: AOI-2023-S-062 - Autorisation reçue - Contrat pour signature 
 
Isabelle, 
Tel que discuté, voir le document à signer en pj. Si tu as des questions, tu peux contacter Louis-
Antoine Gagné dans le secteur porc, c’est lui qui maîtrise ce dossier. 
Merci pour ton support. 
 
 

 

Stéphane Dufour agronome, directeur 

Direction des politiques commerciales et intergouvernementales 
Sous-ministériat à la transformation, aux marchés, à la main-d’œuvre  
et aux politiques intergouvernementales  

 Cellulaire : 367 990-0971 
stéphane.dufour@mapaq.gouv.qc.ca 
200, chemin Sainte-Foy, 9e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 

  

 
 
De : Gagné Louis-Antoine (DPCI) (Québec) <Louis-Antoine.Gagne@mapaq.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 29 septembre 2023 09:46 



À : Dufour Stéphane (DPCI) (Québec) <Stephane.Dufour@mapaq.gouv.qc.ca> 
Cc : Doyle Yvon (BSM) (Québec) <Yvon.Doyle@mapaq.gouv.qc.ca>; Allard Isabelle (DDSTA) 
(Québec) <Isabelle.Allard@mapaq.gouv.qc.ca>; Vanlandeghem Sarah-Claude (DPCI) (Québec) 
<Sarah-Claude.Vanlandeghem@mapaq.gouv.qc.ca> 
Objet : TR: AOI-2023-S-062 - Autorisation reçue - Contrat pour signature 
 
Bonjour Stéphane. Le contrat pour le mandat sur le porc est rendu à l’étape d’être signé par 
Yvon.  
Je vois qu’Yvon et toi êtes absents aujourd’hui. Peut-être qu’Isabelle peut le signer pour qu’on 
puisse débuter rapidement la semaine prochaine ?  
 
Je suis disponible si vous avez besoin d’info.  
 
 
 
De : Larochelle Geneviève (DRIMC) (Québec) <Genevieve.Larochelle@mapaq.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 29 septembre 2023 09:22 
À : Gagné Louis-Antoine (DPCI) (Québec) <Louis-Antoine.Gagne@mapaq.gouv.qc.ca> 
Cc : Thibeault Pierre (DPCI) (Québec) <Pierre.Thibeault@mapaq.gouv.qc.ca> 
Objet : AOI-2023-S-062 - Autorisation reçue - Contrat pour signature 
 
Bonjour Louis-Antoine, 
 
Nous avons reçu l’autorisation de Mme Boucher. Tu trouveras donc ci-joint le contrat à faire 
signer par M. Doyle et me retourner afin que je le fasse signer par le prestataire de services. 
Ensuite le mandat pourra débuter. 
 
Merci et bonne journée. 
 
Geneviève Larochelle 
Conseillère en gestion contractuelle et en acquisition 
Direction des ressources immobilières, matérielles et des contrats 
Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
200, chemin Sainte-Foy, 8e étage, Québec (Québec) G1R 4X6 
Téléphone : (418) 380-2100 poste 3811 
Genevieve.larochelle@mapaq.gouv.qc.ca  
www.mapaq.gouv.qc.ca 

 

Avis de confidentialité  



Ce courriel, ainsi que tout fichier joint, est une communication qui est réservée à l'usage exclusif du destinataire. Il peut 
contenir de l'information confidentielle. Si vous n'êtes pas le destinataire, vous n'avez aucun droit d'utiliser cette 
information, de la copier, de la distribuer ou de la diffuser. Si cette communication vous a été transmise par erreur, 
veuillez la détruire et nous en aviser immédiatement par courriel.  

 Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l'environnement! 
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ANNEXE 

 

 



De: MAPAQ « RH - Consultation syndicale » [consultation-syndicale-
rh@mapaq.gouv.qc.ca] 
Envoyé: 10 juillet 2023 13:50 
À: Roy Stéphanie (DPCI) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange Administrative 
Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=user51b17b9e]; Gagné Louis-Antoine 
(DPCI) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange Administrative Group 
(FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=userc1c5ae49] 
Cc: MAPAQ « Gestion contractuelle »[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 
Administrative Group 
(FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=6d31b96592424a9fb50818e1813a942c-
Ressource-B] 
Objet: TR: Consultations syndicales 
Pièces jointes: Consultation syndicale AOI-2023-S-062 - Étude prospective dans le 
secteur porcin_Juin 2023.docx 
 
Catégories:  Geneviève 
 
 
 
Bonjour, 
 
Vous trouverez ci-joint les commentaires du syndicat. 
 
Nous vous suggérons d’en prendre connaissance avant de terminer la préparation de votre 
dossier. Par la suite, vous pourrez contacter le conseiller en gestion contractuelle attitré à votre 
dossier afin de poursuivre le processus d’acquisition. 
 
Je vous souhaite une bonne journée. 
 
Sylvain Beaulieu, coordonnateur 
Direction adjointe des relations professionnelles et de la santé  
Direction des ressources humaines 
Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
 
200, chemin Sainte-Foy, 1er étage, 
Québec (Québec) G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2100, poste 3129 
Sylvain.beaulieu@mapaq.gouv.qc.ca 

Ce message est confidentiel et est à l'usage exclusif du destinataire identifié ci-dessus. Toute autre 
personne est, par les présentes, avisée qu'il lui est strictement interdit de le diffuser, de le distribuer, 
d'en dévoiler le contenu ou de le reproduire. Si vous avez reçu cette communication par erreur, 
veuillez en informer l'expéditeur par courrier électronique immédiatement et détruire l'original de ce 
message ainsi que toute copie. 

� Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensez l'imprimer recto verso. 
 
De : Deschenes Guillaume (DRMLL) (L'Assomption) <Guillaume.Deschenes@mapaq.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 28 juin 2023 11:56 



À : MAPAQ « RH - Consultation syndicale » <consultation-syndicale-rh@mapaq.gouv.qc.ca> 
Cc : Pelletier Alex (DAT) (L'Assomption) <Alex.Pelletier@mapaq.gouv.qc.ca> 
Objet : Consultations syndicales 
 

 
 
Bonjour, 
 
Voici trois consultations commentées. 
 
Bonne journée 
 
Guillaume Deschênes, agronome 
Conseiller en horticulture et agroenvironnement 
Direction régionale de Montréal-Laval-Lanaudière 
Ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation 
 
867, boul. l'Ange-Gardien, bureau 1.01 
L'Assomption (Québec) J5W 1T3 
Téléphone : 450 589-5781 poste 5036 ou 514-605-9722 (cellulaire) 
sans frais : 1 800 810-5781 poste 5036 
Télécopieur : 450 589-7812 
guillaume.deschenes@mapaq.gouv.qc.ca 
www.mapaq.gouv.qc.ca 
 

   
 

 
 
 
 







De: MAPAQ « RH - Consultation syndicale » [consultation-syndicale-
rh@mapaq.gouv.qc.ca] 
Envoyé: 14 juin 2023 18:51 
À: Pelletier Alex (DAT) (L'Assomption)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 
Administrative Group 
(FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=10bb25fe8d8c405ba5ecff6045739b38-
Pelletier A] 
Cc: MAPAQ « Gestion contractuelle »[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 
Administrative Group 
(FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=6d31b96592424a9fb50818e1813a942c-
Ressource-B] 
Objet: TR: Formulaire de consultation syndical pour AOI-2023-S-062 - Étude 
prospective dans le secteur porcin  
Pièces jointes: Consultation syndicale AOI-2023-S-062 - Étude prospective dans le 
secteur porcin_.docx 
 
Catégories:  Geneviève 
 
 
 
Bonjour, 
 
Vous trouverez ci-joint une consultation syndicale reliée à la sous-traitance pour le dossier 
mentionné en rubrique.  
 
Nous apprécierions recevoir vos commentaires dans les meilleurs délais à consultation-
syndicale-rh@mapaq.gouv.qc.ca. 
 
Nous vous remercions pour votre collaboration. 
 
Bonne journée 
 
 
Sylvain Beaulieu, coordonnateur 
Direction adjointe des relations professionnelles et de la santé  
Direction des ressources humaines 
Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
 
200, chemin Sainte-Foy, 1er étage, 
Québec (Québec) G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2100, poste 3129 
Sylvain.beaulieu@mapaq.gouv.qc.ca 

Ce message est confidentiel et est à l'usage exclusif du destinataire identifié ci-dessus. Toute autre 
personne est, par les présentes, avisée qu'il lui est strictement interdit de le diffuser, de le distribuer, 
d'en dévoiler le contenu ou de le reproduire. Si vous avez reçu cette communication par erreur, 
veuillez en informer l'expéditeur par courrier électronique immédiatement et détruire l'original de ce 
message ainsi que toute copie. 



� Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensez l'imprimer recto verso. 








